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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce vingt-septième (27e) jour du mois de septembre :




PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., phase I. 




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur André Dumais, président, de même que Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont : maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Présent.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et madame Anne-Marie Blais.




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître.




LA GREFFIÈRE :




Option Consommateurs et Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par maître Benoît Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame. Bonjour tout le monde. On va commencer avec quelques points, peut-être, de logistique là, et d'intendance, avant de procéder avec la cause elle-même.




Au point de vue, premièrement de l'horaire de l'audience, on a reçu la lettre, là, de maître Paquet, confirmant ou suggérant une séquence. Juste avoir une confirmation à l'effet qu'effectivement on s'aligne pour vendredi après-midi, avoir Option




Consommateurs, monsieur Todd et monsieur Venne, c'est ce que je comprends dans les échanges que vous avez eus?




Me PIERRE PAQUET :




C'est ce qu'on nous a dit...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... parce qu'il ne peut pas être là avant, là.




LE PRÉSIDENT :




Et on avait peut-être une question, madame Poon, la section 14, je crois bien, elle passerait quand?




Me PIERRE PAQUET :




Madame Poon ne témoignera pas.




LE PRÉSIDENT :




O.K. 




Me PIERRE PAQUET :




Tout ce témoignage-là ou toute l'ensemble de cette preuve-là va être faite par madame Giridhar.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait que la section 14 va se retrouver également vendredi matin.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Giridhar, O.K. Est-ce qu'il y a des... sur les questions de logistique, est-ce qu'il y a des intervenants qui ont un besoin de traduction simultanée pour vendredi avec monsieur Todd ou autrement durant les trois ou quatre jours qu'on va être ensemble, là?




Me BENOÎT PEPIN :




Benoît Pepin pour Option Consommateurs et l'ACEF. Écoutez, si on est assez gentil de nous permettre de l'avoir, c'est bien évident que la présence de monsieur John Todd et de monsieur Venne et madame Michaud sur le panel permettra en sorte, à tout le moins à ce que les témoins se comprennent bien entre eux, lorsque les questions-réponses sont posées, on peut présumer que les échanges risquent de se faire dans les deux langues à ce moment-là, lors de la présentation de nos témoins et comme il y a aussi un témoin de Gazifère anglophone le même jour, je comprends bien, si on était assez gentil de garder




les traducteurs, ce serait pour le bénéfice de tous, je crois.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait que madame Giridhar elle parle juste anglais, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




Elle parle juste en anglais, il en est de même pour monsieur Singleton.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que Singleton, lui, en théorie...




Me PIERRE PAQUET :




Par rapport... il y serait aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




Aujourd'hui ou demain matin de bonne heure, dépendant comment qu'on roule, c'est ça. Est-ce qu'il y a moyen d'avoir la traduction aussi pour monsieur Singleton, on parlait de deux jours dans ce contexte-là?




Me PIERRE PAQUET :




Bien, aujourd'hui il va falloir qu'il soit présent aussi lors de l'audition, là, du témoignage de monsieur Todd, donc ce serait pratiquement toute la semaine.




LE PRÉSIDENT :




Quasiment toute la semaine, dans ce contexte-là.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça fait que est-ce qu'on peut demander à maîtres Dubois et Paquet de coordonner ça ensemble? Vous vous regardez avec les mêmes regards de dire : c'est l'autre! Ça fait qu'on va vous laisser ça entre bonnes mains, O.K. 




Dans la conséquence, juste pour clarifier peut-être pour nous, en tout cas, l'horaire c'est... j'ai fait une feuille tentative dans ce contexte-là, c'est que ce matin on procéderait avec le topo général du dossier tarifaire, présentation et analyse par sections, pour permettre les questionnements, là, section par section, section 14 se retrouverait vendredi, et ce serait la séquence de cette journée.




Ça nous amènerait, en théorie, soit à la fin de l'après-midi, si on déborde, ce qui nous permettrait aussi d'avoir peut-être monsieur Singleton aujourd'hui, en conséquence. Si on n'a pas monsieur Singleton aujourd'hui, on commencerait avec lui demain matin et ce serait, en fait, là, la section




15, contre-interrogatoires, qui nous permettrait, dans l'après-midi - qui est un peu dans le sens de votre lettre - de commencer avec la preuve, la présentation des intervenants et le contre-interrogatoire des intervenants encore sur le GAD, là, le G-A-D ou le DSM.




Ça nous amènerait, si tout va bien, jeudi après-midi, on aurait fermé le dossier ou la section sur... section 15, pour débuter avec madame Giridhar vendredi matin et dans l'après-midi, monsieur Todd et Option Consommateurs.




O.K. Le seule point que je mettrais peut-être ici ou que je questionnerais ou que je proposerais, c'est si jamais la discussion sur le DSM déborde de jeudi après-midi, on proposerait que vendredi matin, on clôt encore avec le DSM, qu'on maintienne vendredi après-midi avec Option Consommateurs et on reprendrait avec madame Giridhar lundi après-midi à une heure trente (1 h 30), dans l'après-midi, pour permettre au monde, là...




Ça fait que je ne sais pas si ses disponibilités sont... ou sinon quand, dans ce contexte-là, lundi matin ou...




M. ROCK MAROIS :




Parce que peut-être qu'on se trompe, mais d'après les questions, tout ça, qu'on a eues, il ne semble pas y avoir beaucoup d'items litigieux, là, en vertu des sections en question que madame Giridhar va... c'est parce que c'est une personne vraiment occupée, là, puis elle vient de Toronto, ça fait que si on pense qu'il y a des bonnes chances qu'elle ne passe pas vendredi, on serait peut-être mieux de ne pas la faire venir du tout, ou bien là, il nous faudrait vérifier sa disponibilité pour lundi, c'est parce qu'il y a une cause concurrente en Ontario, là, ça fait que les ressources sont vraiment étirées.




LE PRÉSIDENT :




O.K., est-ce que vous pouvez vérifier, on va s'assurer sur tous les côtés, là, parce que depuis quelques mois, on est toujours...




M. ROCK MAROIS :




En vérification!




LE PRÉSIDENT :




On souffre d'un optimisme délirant! Moi, j'aime mieux y aller dans un sens qu'on est blindé sur tous les côtés. Si ça fonctionne, ça ira très bien, si jamais... c'est pour ça qu'on avait gardé des journées, là, pour la semaine prochaine au cas où,




mais... parce que j'aimerais ça fermer tout le DSM dans un bloc et, par la suite, commencer avec la phase 2. Ça fait que vous allez être capable de nous revenir avec ses disponibilités dans ce sens-là, l'objectif devant tout de même, là, d'être capable d'essayer de finir ça toute cette semaine, là, puis d'avancer en conséquence. O.K.




Si ça fonctionne dans ce contexte-là, peut-être que je peux juste distribuer à titre - et sans préjudice - je ne sais pas c'est quoi les bons mots, là, mais à titre d'information, mon document de travail qui donne une idée grosso modo, ça fait que ça reprend la lettre, mais en même temps, ça clarifie peut-être les sections qu'on va faire, ça fait qu'on va être capable de suivre. O.K. Si vous voulez, on va déposer ça comme AD-1. Non, non, c'est une farce!




Alors, la question de l'horaire est réglée. À titre d'information, également, il y a eu un dépôt de requête d'enregistrement des tarifs de Gazifère sur le * pass-on +, la requête a été déposée le vingt-six (26) octobre, c'est la requête numéro R-3435, un banc a été nommé pour considérer et étudier cette requête en ajustement.




Le banc a été nommé, c'est les mêmes trois régisseurs qui sont en avant ici et dans ce contexte-là, juste




clarifier peut-être avec tout le monde, est-ce que les intervenants dans la salle, ici, ont eu des copies de cette requête aussi, à date?




Me BENOÎT PEPIN :




La requête, pas la preuve.




LE PRÉSIDENT :




Non, non, juste la requête, je pense, et un, c'était juste la question de m'assurer que déjà les parties ici avaient eu copie de la requête et...




Me PIERRE PAQUET :




Quant aux pièces qui vont suivre, là, j'ai demandé à ce qu'elles soient acheminées, là, hier après-midi, là, vers les trois (3 h), quatre heures (4 h)...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... c'est peut-être déjà rendu au bureau, là, il était quand même tard dans la journée.




LE PRÉSIDENT :




Et est-ce que déjà, à ce stage ici, avec la requête, il y a des intervenants dans cette salle ici, là - je ne veux pas exclure ceux qui ne sont pas ici, là -




mais dans cette salle ici, des intervenants qui ont déjà pris la décision de ne pas intervenir dans cette requête en personne? RNCREQ, vous n'intervenez pas, vous non plus, le GRAME.




Me NICOLAS PLOURDE :




Compte tenu que la requête a été reçue hier...




LE PRÉSIDENT :




Non, non, je ne veux pas... je veux juste savoir si déjà vous aviez décidé, il y a deux mois, que sur le * pass-on +, vous n'interviendriez pas, là. Non? O.K. Est-ce que vous avez pris une décision à date?




Me BENOÎT PEPIN :




Aucune décision.




LE PRÉSIDENT :




Ce dossier-là va être traité de façon parallèle et indépendante de la présente cause, o.k.., donc il n'y aura pas de questions sur le * pass-on +, il n'y aura pas de... c'est deux causes différentes et c'était simplement, là, pour s'assurer, là, dans un premier temps, là, on n'attendra pas les réponses du GRAME et du RNCREQ dans ce contexte-là.




Et, je peux même aller, pour les documents, bien vous avez, dans ce contexte-là, vous avez l'ACIG et Option




Consommateurs ont envoyé des documents, à moins que les autres intervenants veuillent les avoir, là, mais vous vous arrangerez avec eux autres. O.K.? Ça fait que c'est une cause indépendante.




Si on revient un peu plus près de notre cause aujourd'hui, est-ce qu'il y a des mises à jour ou des documents que Gazifère, vous voulez déposer pour... je sais qu'il y a certaines portions de documents, là, qui vont nécessiter des ajustements, suite aux derniers amendements. Est-ce que vous avez l'intention de les déposer en bloc ou par sections?




Me PIERRE PAQUET :




On va déposer les documents au fur et à mesure de la présentation par le panel, je pense que ça va être plus facile pour suivre, aussi, le déroulement du dossier et de la preuve. 




Peut-être le seul document préliminaire qu'on aurait à déposer, c'est un ajout à la question, vous vous souvenez de la question 38.1, un moment donné, qui a été reformulée, là, par la Régie, j'ai la réponse ici que je pourrais déposer immédiatement.




LE PRÉSIDENT :




La question avait été oubliée, pas reformulée.




Me PIERRE PAQUET :




Avait été, oui, oubliée peut-être.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, oui, disons sûrement!




Me PIERRE PAQUET :




Mais j'ai ça ici.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait celle-là on pourrait la déposer.




Me PIERRE PAQUET :




On pourrait la déposer tout de suite.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait qu'allons-y tout de suite, on va la mettre dans les dossiers, ça fait que... et les autres vont suivre section par section?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Question logistique en même temps, est-ce qu'il y a... Il y a déjà une cote en bas, je présume?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, c'est GI-15, document 1.4.1.




LE PRÉSIDENT :




Ça aller dans le... 




GI-15, doc. 1.14. :
Document intitulé * Gazifère inc. - Questions de la Régie, cause tarifaire 2000 +.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a d'autres amendements ou...




Me PIERRE PAQUET :




Comme tel, il n'y aurait pas d'amendement, mais il y a quand même un autre point de procédure qu'il serait important, auquel il serait important qu'on s'adresse, c'est la question de la lettre, là, ou...




LE PRÉSIDENT :




Oui, j'y arrive, à ça.




Me PIERRE PAQUET :




... ou du dépôt...




LE PRÉSIDENT :




Non, mais je parle, là, d'amendements de la part de Gazifère à la preuve qui a été déposée, là...




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




... ou réamendements, ou ajustement, ou clarifica-tions, là?




Me PIERRE PAQUET :




Non. Autres que les mises à jour qui seront faites, là, au fur et à mesure.




LE PRÉSIDENT :




Au fur et à mesure...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... ça, c'est simplement les chiffres, là, qui sont corrigés. O.K. Ça fait que là, on a une preuve pour avancer avec, c'est ça? Excellent!




Si on procède maintenant avec la requête de Gazifère, la lettre, en fait du quinze (15) octobre, qui faisait référence ou demandait le rejet des documents déposés hors délai, soit le douze (12), versus le sept (7) octobre pour le cas de Option Consommateurs, l'ACEF et le quatorze (14) versus le sept (7) pour le




RNCREQ, ça c'est votre lettre qui demandait... les points avaient été déposés hors délai.




Est-ce que vous avez des ajouts, des clarifications que vous voulez faire sur votre lettre?




Me PIERRE PAQUET :




J'aurais peut-être des... bien, depuis le dépôt, depuis la communication de la lettre à mes confrères, on a reçu, on a tous reçu une réponse, je pense, de Option Consommateurs et de l'ACEF, de mon confrère, je lui ai même parlé au téléphone.




Sur la question du délai comme tel, par rapport à Option Consommateurs, on n'a pas rien à ajouter par rapport à nos lettres, puis la réponse de notre confrère, là, comme tel on n'insiste pas sur cet aspect-là de notre demande.




Par ailleurs, quant au RNCREQ...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Votre requête, quant à Option Consommateurs et ACEF, là, vous avez eu les informations?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, j'ai eu les informations comme telles, on est dans une situation, je pense que la Régie serait mal




placée pour rejeter la preuve dans ces circonstances-là, je pense que c'est la conclusion à laquelle j'en viens et puis, donc, je ne vous demanderais pas de la rejeter non plus.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Vous demandez de ne pas...?




Me PIERRE PAQUET :




Non, je ne vous demanderai pas de rejeter la preuve dans ces circonstances-là.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Ah! Ah! Alors...




Me PIERRE PAQUET :




Non.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... vous retirez votre requête?




Me PIERRE PAQUET :




Ou je retirerais la demande en ce sens-là, à cause du contexte.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. C'est la même chose pour le RNCREQ?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non?




Me PIERRE PAQUET :




Non, pour le RNCREQ, j'ai un traitement peut-être un petit peu différent, puis parce qu'en regardant le dossier, puis en regardant, là, attentivement la preuve, il y a non seulement une question de délai, puis de procédure, mais il y a une question de fond qui... à laquelle on doit s'adresser, par rapport à l'annexe 2, surtout par rapport à l'annexe 2 de la preuve du RNCREQ, l'annexe 2, vous vous souviendrez, du rapport de monsieur Dunsky, c'est la preuve qui avait été déposée au dossier de Gaz Métropolitain, l'année dernière, et l'annexe 2, c'est une preuve qui est à l'effet, qui est une espèce de demande à la Régie d'arbitrer ou qui donnerait un mécanisme qui permettrait, là un mécanisme réglementaire, pour arbitrer entre les différentes sources d'énergie.




D'après nous, premièrement, on a deux motifs de contestation de cette preuve-là a priori; le premier, c'est que c'est une preuve qui avait été déposée dans un dossier, le dossier de Gaz Métro, retirée, retirée dans le contexte où l'on sait maintenant qu'à travers




l'étude des mécanismes incitatifs, là, génériques, là, si vous voulez, la 3425, la cause de Gaz Métropolitain, avec le processus, là, de PEN, que c'était dans ce contexte-là que ça avait été retiré, probablement pour être réintégré à cette cause-là, je ne le sais pas, je n'ai pas reparlé aux gens du RNCREQ, mais chose certaine, c'est qu'il y avait un chemin qui était tout tracé pour cette procédure-là et cette demande-là.




Or, aujourd'hui on se retrouve avec une demande, possiblement dans ce dossier-là, une demande dans notre dossier, d'après moi, c'est des demandes qui sont doubles et, en ce sens-là, il peut seulement y en avoir une seule et si on a commencé à s'adresser en quelque part à la Régie, on devrait laisser le dossier suivre son cours et la Régie décider, en temps et lieu, d'une telle demande. Ça, c'est le premier motif.




Le deuxième motif, c'est que même si la preuve était déposée au dossier, puis que monsieur Dunsky pouvait s'expliciter autant comme autant sur la nature de cette preuve-là, d'après moi, il n'y a rien dans la loi qui permettrait à la Régie de donner suite à une telle demande, parce que, finalement ce qu'on vous demande, ce qu'on demanderait à la Régie, c'est d'ajouter un indice qui ferait en sorte de rendre le




gaz moins attrayant, pour des raisons environnemen-tales et si on regarde les articles 49, 50, 51 de la loi, il n'y a rien dans la loi qui permettrait à la Régie de poser un tel geste, puis de donner suite à une telle demande.




Le coefficient, là, d'utilisation, le IQE, là, je pense qu'on l'appelle, c'est un mécanisme qui est véritablement non prévu, qui n'est pas un mécanisme réglementaire auquel on pourrait donner suite.




Donc, par conséquent, je demanderais que l'on ne tienne pas compte de cette preuve-là, parce que ça ne sert à rien, puis c'est d'aucune pertinence. 




Donc, essentiellement, pour ces deux motifs, je pense que c'est des motifs de fond, non seulement on est pris par surprise, puis on s'embarque dans une étude, là, de type générique, là, qui ne devrait pas faire l'objet de votre intérêt, là, pour ce qui est de notre cause, mais ça dépasse largement le cadre de la présente audience, et, pour... c'est des motifs de fond, donc je me dois de maintenir l'objection, puis vous demander d'écarter cette preuve-là ou, du moins, de faire une déclaration au témoin, que ce soit à monsieur Dunsky et à tout le monde, de dire : écoutez, vous n'avez pas à vous adresser à ceci dans le cadre de la présente audience, puis qu'on




s'entende sur les véritables enjeux, soit le programme d'efficacité énergétique proposé par Gazifère et les arguments légitimes de part et d'autre à cet égard-là.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Maître Tourigny?




(9 h 20)




Me PIERRE TOURIGNY :




Tout d'abord, en général, je note du document de travail que vous venez de nous passer, que la suggestion de mon confrère de l'ACIG à l'effet de retarder l'étude de Demand Side Management a été, je présume, rejetée, si on peut le dire ainsi. Puis, si vous vous rappelez, c'est ce que j'avais appuyé en disant : même notre expert, il faudrait discuter des deux ensemble, c'est patent. Alors je prends bonne note que c'est rejeté, à toutes fins pratiques, et que nous témoignons jeudi.




Je signale tout de suite que mon expert n'est pas disponible ce matin; j'ai essayé, en panique, de l'appeler pour le témoignage de monsieur Singleton, j'ai reçu hier l'horaire suggéré par Gazifère et ce matin, l'horaire suggéré par la Régie, comme tout le monde d'ailleurs. Alors il sera ici cet après-midi probablement, monsieur Dunsky, pour aider au contre-




interrogatoire et il témoignera jeudi puisque c'est la décision de la Régie.




Pour ce qui est de la preuve du RNCREQ, là, je crois comprendre que c'est l'annexe 2 qui fait l'objet d'objections et que le reste de la preuve peut être déposée et est admise, si j'ai bien compris?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Maître Paquet, est-ce que vous acceptez la production?




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est l'annexe 2?




Me PIERRE PAQUET :




C'est l'annexe 2 mais il y avait aussi certaines pages du témoignage, je ne pourrais pas vous les noter précisément mais on réfère à l'annexe 2.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Les pages sur l'indice de qualité...




Me PIERRE PAQUET :




L'indice, où on discute de l'indice de qualité vers la fin du rapport, où on dit qu'on l'explicite plus, de façon plus élaborée. Donc ça serait les références du rapport à l'annexe 2, et vice versa. C'est le




sujet, là...




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors je crois comprendre, par exemple, que le fait que l'on ait mentionné, une semaine en retard, après l'avoir annoncé, je rappelle ça à la Régie, les délais étaient très courts et l'expert n'était pas disponible. Bon. Alors je le rappelle encore une fois et dans ce cadre-là, par exemple, si on pose une question dans le fond à monsieur Singleton en disant : * Est-ce que vous avez remarqué qu'il y a un problème de calcul peut-être? +, c'est ça qu'on a rajouté entre autres, on a rajouté aussi deux autres choses... Bon, bien o.k., alors si ça, on n'a pas de problème, ce n'est, en définitive, que la grande suggestion de l'annexe 2 qui a été remise au PEN.




On reprend l'argument, en fait, qu'on avait fait, nous, au début; il s'agit d'un magnifique laboratoire qu'on a devant nous, ici, et il est probablement certainement pas trop hâtif de mettre en ordre, pas de mettre en ordre mais de mettre en force les dispositions de la loi qui donne à la Régie le pouvoir de promouvoir le développement durable. La Régie l'a plusieurs fois mentionné d'ailleurs que c'était fondamental à sa tâche et qu'elle n'attendait pas après aucune réglementation de quiconque d'autre pour le faire.




Alors dans les circonstances, c'est certainement un sujet que la Régie devrait regarder dès maintenant. Et la souplesse du distributeur permet de réajuster notre tir facilement et à peu de frais. Et je pense que, pour ces raisons-là, il faut tout regarder ce qui peut aider au développement durable, à l'environnement en général et non pas l'exclure sous prétexte, enfin sous prétexte, parce qu'il y a également, dans un dossier plus compliqué, qui est celui de Gaz Métro pour un distributeur plus, beaucoup plus grand, il y a aussi une autre procédure, un autre processus d'entente négocié qui touchera probablement à ça.




J'avais déjà plaidé ça d'ailleurs la dernière fois, il n'y a rien de nouveau dans ce que vous entendez aujourd'hui, quand j'avais dit : * On préfère en traiter immédiatement que de tout remettre ça dans la cause Gaz Métro, c'est la même chose. + Alors c'est ce que nous avons à dire là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Il n'y a rien en réplique, si nécessaire?




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que ce qui est nouveau, c'est vraiment le IQE puis ce qui nous a surpris, c'est qu'on




reprend, de façon intégrale, la preuve qu'on avait dans le dossier de Gaz Métro. On nous dit ici que ça va faire aussi l'objet d'un débat dans le dossier du PEN puis là, on s'en vient ici puis on dit : * Bien, c'est un laboratoire. Nous autres, ce qu'on veut, c'est être jugés sur le mérite de notre proposition puis ne pas être un laboratoire ou une étape pour un plus grand dossier et puis des objectifs ultérieurs. + 




Donc ce qu'on dit, c'est que : * La Régie, si elle est déjà saisie de ce sujet-là dans une cause qui est générique puis qui est plus grosse que la nôtre, bien qu'elle la traite dans ce contexte-là puis que nous, on s'adresse à des sujets qui sont plus immédiats puis d'intérêt pour notre proposition. + 




LE PRÉSIDENT :




Mais vous confirmez que la section en litige, c'est l'annexe 2 et...




Me PIERRE PAQUET :




C'est l'annexe 2 puis les références à l'annexe 2.




LE PRÉSIDENT :




... les références à l'annexe 2, o.k. Très bien. Ça fait qu'on va penser à ça. On va continuer dans la même veine de discussion, il y avait aussi des




lettres de support qui avaient été envoyées à la Régie par Option Consommateurs et l'ACEF, le quatorze (14) octobre, et Option Consommateurs, vous vouliez clarifier, avec la Régie, sous quelle forme et sous quelle approche vous vouliez présenter ces lettres, est-ce que vous voulez les déposer comme preuve ou les déposer simplement comme observations ou, que ça soit considéré comme observations? Je fais référence à votre lettre du quatorze (14) octobre, du vingt (20), vingt (20) octobre.




Me BENOÎT PEPIN :




Puisqu'on sera appelés à témoigner uniquement vendredi après-midi, me permettez-vous d'en parler encore une fois avec ma cliente pour lui expliquer les tenants et aboutissants des deux options qui nous sont ouvertes et puis de vous revenir un peu plus tard là-dessus?




LE PRÉSIDENT :




Oui. O.K., pas de problème.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, ça fait qu'on va procéder maintenant avec l'objectif de notre rencontre aujourd'hui, qui est la




cause tarifaire de Gazifère.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être avant que l'on débute, j'aimerais que, peut-être faire part à la Régie d'une certaine nouvelle que monsieur Marois aimerait vous communiquer. Ça n'a peut-être pas, ce n'est peut-être pas pertinent nécessairement pour la preuve immédiatement dans le dossier mais c'est sûrement pertinent pour les opérations de Gazifère dans l'immédiat et dans le futur, j'aimerais que monsieur Gazifère, que monsieur... c'est effectivement monsieur Gazifère, c'est un lapsus qui est tout à fait logique...




LE PRÉSIDENT :




C'est un bon moyen de parler avec votre client.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça, c'est tout à fait logique, j'aimerais que monsieur Marois vous adresse la parole quant à cette nouvelle-là.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il faut qu'on l'assermente avant ou...




Me PIERRE PAQUET :




Non, ce n'est pas nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




Non?




M. ROCK MAROIS :




Bien, effectivement, je ne suis plus monsieur Gazifère, c'est ma dernière cause tarifaire devant la Régie, j'ai accepté des nouveaux défis au Nouveau-Brunswick avec Gaz Nouveau-Brunswick, ça fait que je m'en vais semer la pagaille là-bas. Ça fait que le Québec va être plus tranquille puis le Nouveau-Brunswick ne sera plus jamais ce qu'il a été. Ça fait que c'était juste ça qu'on voulait vous annoncer.




LE PRÉSIDENT :




Bien, c'est bien, félicitations.




M. ROCK MAROIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Avec votre sourire, vous avez l'air satisfait. Est-ce que vous êtes en mesure de nous informer qui va être notre...




M. ROCK MAROIS :




Malheureusement pas, on n'a pas encore nommé de successeur. On a fait une petite réorganisation, c'est moi, présentement, je me rapporte à Toronto, au




vice-président des Opérations, ça fait que suite à mon départ, Gazifère va se rapporter au directeur régional des Opérations à Ottawa, de Enbridge, ça fait que ça va rapprocher un petit peu au niveau de la gestion. Mais on n'a pas encore nommé personne mais je suis convaincu qu'on va essayer de bouger rapidement là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce votre départ, dans la manière de restructura-tion que vous faites, ça va se retrouver en décembre, quand on va parler de la section GI-4 sur les dépenses, on va avoir une révision substantielle à cause de votre départ?




M. ROCK MAROIS :




Je ne me prononcerai pas là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Mais vous allez être encore là en décembre avec nous autres, vous allez fermer la cause au complet ou...




M. ROCK MAROIS :




Disons qu'officiellement, je début le premier (1er) janvier mais là, je réalise que ça va probablement être plus tôt que ça dans les faits mais, ça fait que je ne peux pas dire avec certitude si je vais être ici ou non. Mais si je ne suis pas ici, je suis




certain que vous allez être entre bonnes mains.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc c'est la dernière chance qu'on a de, comment dire ça, de siphonner votre savoir?




M. ROCK MAROIS :




De me * maganer + un petit peu.




LE PRÉSIDENT :




Bien non, d'apprendre, d'apprendre avec vous. Bien, félicitations.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Nos voeux de succès.




LE PRÉSIDENT :




Oui, effectivement. Et on souhaitera bon succès au Nouveau-Brunswick. À cette heure, on va vous assermenter.




Me BENOÎT PEPIN :




Juste avant l'assermentation du témoin, j'avais peut-être juste une petite question d'intendance aussi à vous soumettre. La compréhension que j'avais du déroulement de la présente, ou des deux phases, je suis un peu confus avec la terminologie, c'est tout de même un dossier tarifaire et je m'attendais à ce




que la Régie rende une seule décision à la suite des deux phases et non pas une décision intérimaire suite à la phase 1, bien qu'on ait utilisé le terme de phase?




LE PRÉSIDENT :




Non, c'est effectivement l'intention qu'on a avec le rapprochement des deux phases.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est simplement un contexte de logistique, on voulait s'assurer, avec le, comment je dirais ça, le peu de disponibilité ou les occupations que vous avez, de ne pas perdre les dates qu'on avait dans le calendrier présentement et de se retrouver dans un contexte où tout est reporté soit en décembre ou en janvier.




Me BENOÎT PEPIN :




Non, c'est excellent, c'était tout simplement pour confirmer...




LE PRÉSIDENT :




Mais notre intention, c'est une décision pour la cause tarifaire.




Me BENOÎT PEPIN :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




O.K.?




Me BENOÎT PEPIN :




Merci beaucoup.




M. ROCK MAROIS :




À cet effet, est-ce que les dates d'audience ont été fixées pour la deuxième phase?




LE PRÉSIDENT :




Non, la seule chose que j'ai vue personnellement, c'est maître Plourde qui a fait part de ses, comment je dirais ça, limitations. Et maître Dubois, c'est ça qui était l'intention de notre décision, que maître Dubois, à partir de là, commence à faire la coordination avec vous autres pour s'assurer qu'on fasse ça en décembre. Et là, on a nos audiences à la fin octobre, peut-être la semaine prochaine, début novembre; dans quinze jours ─ dans quinze jours ─ dans cinq, six semaines, on a la deuxième phase et là, on peut rendre une décision complète sur la cause tarifaire.




Mais maître Dubois va vous contacter pour les dates




pour continuer en conséquence. Mais notre intention, c'est d'avoir la phase 2 avant les Fêtes, d'autant plus que vous partez à part de ça, ça fait que... Oui, Maître Tourigny? On ne veut pas vous manquer partout, là.




Me PIERRE TOURIGNY :




Ah bien, je souhaite bonne chance aussi à monsieur Marois, il y a plusieurs années qu'il est effectivement, c'est monsieur et madame Gazifère qu'on a là devant nous alors c'est monsieur Gazifère qui s'en va. Le Nouveau-Brunswick, ça va être très intéressant; ça va être très intéressant, tout est à faire, d'une certaine façon, et ça va être excitant. Tant mieux pour lui, je le félicite.




Quant à moi, je vais vous quitter, prenant pour acquis que monsieur Singleton...




LE PRÉSIDENT :




Pour le Nouveau-Brunswick aussi?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, on ne s'en va pas au Nouveau-Brunswick, je n'ai pas le droit de pratique au Nouveau-Brunswick, malheureusement ─ ou heureusement, je ne le sais pas, là, et... Alors je serai de retour cet après-midi, j'arriverai probablement vers une heure et demie




(13 h 30) au cas où vous recommenciez tôt. Je pense bien que vous ne recommencerez pas avant une heure et demie (13 h 30) de toute façon?




LE PRÉSIDENT :




Non, notre intention est, grosso modo comme dans les autres causes, d'aller jusqu'à midi et demi (12 h 30) environ et de recommencer à deux heures (14 h) et de se rendre jusqu'à cinq heures (17 h), cinq heures et demie (17 h 30) au plus tard, si nécessaire.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait, merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci. Ça clôt tous les aspects de logistique? Maître Dubois, vous n'avez pas d'autres questions, non? Très bien. Donc on va assermenter les deux témoins, s'il vous plaît.




LA GREFFIÈRE :




Si vous voulez vous lever debout, s'il vous plaît?


_____________________




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le vingt-septième jour d'octobre ONT COMPARU :




ROCK MAROIS, Directeur général de Gazifère, 71, rue Jean-Proulx, Hull, Province de Québec ;




LUCIE VANDAL-PARENT, Directeur de la comptabilité, budgets et réglementation, Gazifère, 71, rue Jean- Proulx, Hull, Province de Québec ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déclarent et déposent comme suit :




LA GREFFIÈRE :




Merci. Ce sont vos témoins, Maître.




INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET :


1
Q.
Premièrement, Monsieur Marois, vous avez déposé un témoignage écrit sous la cote GI-11. Vous reconnaissez votre témoignage dans le présent dossier?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui.


2
Q.
Le témoignage sera déposé officiellement. Vous réitérez les affirmations qui sont faites dans ce témoignage?



R.
Tout à fait.


3
Q.
J'aimerais maintenant que le panel procède à une présentation, un survol du dossier, premièrement en commençant avec monsieur Marois?



R.
Ça va être plutôt madame Parent.


4
Q.
Ou madame Parent?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, bonjour. J'aimerais commencer par résumer ce qui s'est produit depuis le dépôt initial de notre cause tarifaire deux mille (2000), le vingt-huit (28) juin dernier. Ça semble déjà bien loin, puis il y a plusieurs chiffres qui sont passés dans le moulin depuis ce temps-là. Alors, à ce moment-là, la cause tarifaire reflétait des revenus additionnels requis de l'ordre de un million quatre cent soixante-seize mille (1 476 000 $).




Les deux principales causes de cette augmentation des revenus requis était l'augmentation substantielle du coût du gaz de un million cent quatre-vingt-seize mille (1 196 000 $) et l'augmentation du rendement autorisé. C'est l'augmentation de la base de tarification de l'ordre de deux millions neuf cent vingt-quatre mille (2 924 000 $), par rapport à la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) qui a fait augmenter le rendement autorisé.




Le vingt-trois (23) septembre, Gazifère soumettait sa requête ré-amendée pour y apporter les changements suivants. Alors, si vous voulez suivre les changements, vous pouvez aller à GI-1, document 1.3, et la date est le vingt-trois (23) septembre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Alors, c'est la pièce originale.




Alors, le premier changement, c'était une augmentation additionnelle du coût du gaz de l'ordre d'un million sept cent quarante-sept mille dollars (1 747 000 $) que Gazifère corrigeait à un million trente-quatre mille dollars (1 034 000 $), le premier (1er) octobre. Alors, si vous voulez aller, toujours à la GI-1, document 1.3, mais révisé le premier (1er) octobre. Alors, à la ligne 2, vous avez l'ajustement fait pour le coût du gaz d'un million trente-quatre mille dollars (1 034 000 $).




Le deuxième ajustement, alors à la ligne 3, était dû à l'ajustement du taux de référence sans risque, inclus à la formule, pour établir le taux de rendement tel qu'approuvé par la Régie dans sa décision D-99-09. Le troisième changement, à la ligne 4, était la réduction de cent soixante-deux mille (162 000 $) de la base de départ servant à calculer les charges d'exploitation sur une base globale, suite à la décision D-99-166 du seize (16) septembre




dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




Et, finalement, le quatrième ajustement, c'était un ajustement de vingt-huit mille huit cent quarante-deux dollars (28 842 $) des redevances payables à la Régie de l'Énergie, suite à la réception d'une facture de la part de la Régie, le sept (7) juillet dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Vous avez le détail de ça à la GI-6, document 1.1.




Alors, suite à ces changements, nos revenus additionnels requis passaient d'un million quatre cent soixante-seize mille (1 476 000 $) à deux millions cinq cent cinq mille (2 505 000 $). En raison de changements importants survenus depuis le premier (1er) octobre, c'est-à-dire depuis la dernière mise à jour, Gazifère a décidé de mettre à jour les pièces GI-1, document 1, et GI-1, document 1.1., afin de faciliter la compréhension du dossier par toutes les parties.




J'aimerais aussi déposer la pièce GI-1, document 1.1.1, qui démontre les volumes contractées par les clients à grand débit pour l'année-témoin deux mil (2000). Alors, nous déposons donc ces trois pièces afin que vous puissiez suivre et mieux comprendre l'analyse qui va s'ensuivre.




GI-1 (1) :

État des résultats pro forma pour l'exercice terminé le 30 septembre 2000.




GI-1 (1.1) :

Analyse du bénéfice net réglementé.




GI-1 (1.1.1) :

Volumes des clients à grand débit.


5
Q.
Là, vous avez GI-1, document 1. La deuxième pièce, là, c'est la GI-1, document 1.1, la troisième, les volumes de clients à grand débit, c'est la GI-1, document 1.1.1.




LE PRÉSIDENT :




Mais le 1, c'est un nouveau document, ça, là?



R.
Exactement.


6
Q.
Et ça donne les volumes des clients à grand débit, c'est ça, l'objectif?



R.
Oui, c'est les volumes qui ont été contractés.


7
Q.
O.K...



R.
Alors, je vais résumer les changements qui ont été apportés depuis le premier (1er) octobre. Alors, comme le disait monsieur Dumais, ce matin, le vingt-six (26) octobre, soit hier, Gazifère déposait auprès de la Régie une requête en ajustement des tarifs afin d'inclure comme ajustement subséquent à ses tarifs




approuvés par la décision D-99-55 de la Régie une augmentation du tarif 200 d'Enbridge Consumers Gas, autorisée par la Commission de l'Énergie de l'Ontario, le premier (1er) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




Les modifications apportées au tarif 200 résultent en une augmentation annualisée du coût de service de Gazifère de deux millions six cent sept mille deux cents (2 607 200 $), par rapport au coût de service précédemment approuvé par la Régie, en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




C'est donc dire que les revenus qui apparaissent à la pièce qu'on vient de vous distribuer, à la GI-1, document 1, et aussi à la GI-1, document 1.1, ligne 1, colonne 1, alors, les ventes et livraisons de gaz incluent l'impact de cet ajustement subséquent.




Alors, le deuxième changement, ce sont les volumes, au niveau des volumes. Les contrats des clients à grand débit débutent le ou vers le premier (1er) novembre de chaque année. C'est donc dire que Gazifère vient tout juste de signer la plupart de ces contrats. La pièce GI-1, document 1.1.1, que nous venons de déposer reflète les volumes contractés par ces clients pour l'année-témoin deux mille (2000).




Les volumes totaux augmentent donc de trente-sept millions cent vingt-sept mille sept cents mètres cubes (37 127 700 m3). Alors, ça, c'est une bonne nouvelle. L'an passé, on vous annonçait une baisse d'à peu près le même montant. Alors, cette année, c'est une augmentation. 




Dans son dépôt initial, Gazifère n'avait prévu aucune consommation pour Papier Masson, en raison des faibles prix d'huile. Alors, si vous regardez à votre pièce GI-1, document 1.1.1, vous allez constater que, pour Papier Masson, qui se trouve à être le dernier sur votre liste, dans le dépôt original, on n'avait aucun volume.




Nous avions utilisé la même hypothèse que dans le dossier tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Or, Papier Masson a l'intention de consommer trente-huit millions six cent quarante-sept mille cinq cents mètres cubes (38 647 500 m3) durant sa prochaine période contractuelle.




Dans son dépôt initial, Gazifère avait aussi inclus le montant qui aurait été perçu en vertu de l'obligation annuelle minimale si Papier Masson n'avait pas consommé, soit trois cent treize mille dollars (313 000 $). Nous avons donc retiré ce




montant dans notre mise à jour du dossier.




Quant à la compagnie Domtar, anciennement connue sous le nom de E.B. Eddy, Domtar réduit sa consommation de deux millions quatre cent cinquante-neuf mille cinq cents mètres cubes (2 459 500 m3), alors que Bowater augmente la sienne de six cent quatre-vingt-huit mille neuf cents (688 900). En plus de transférer ces volumes du tarif 9 interruptible et du tarif 4 continu au tarif 5 continu, Papiers Scott augmente sa consommation de deux cent cinquante mille huit cents mètre cubes (250 800 m3).




Le troisième changement apporté, c'est aux charges d'exploitation. Le trente et un (31) juillet dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), la Commission de l'Énergie de l'Ontario adoptait les * Affiliate Relationships Code for Gas Utilities + qui imposait la valeur marchande comme prix de transfert pour toutes les transactions entre compagnies affiliées.




C'est donc dire que Gazifère sera maintenant facturée à la valeur marchande pour tous les services fournis par Enbridge Consumers Gas ou toute autre compagnie affiliée, au lieu d'être facturée au coût. Ceci représente une augmentation de cinq cent trente-cinq mille huit cents (535 800 $), dont quatre cent quarante et un mille deux cents (441 200 $) pour les




charges d'exploitation.




Maintenant, j'aimerais faire juste une petite mise au point pour la détermination du taux de rendement selon la formule. Vous vous souviendrez que, lors du dépôt initial de sa cause tarifaire deux mille (2000), Gazifère portait à l'attention de la Régie l'écart entre le taux d'intérêt à long terme qu'elle utilise pour établir le taux de rendement selon la formule et celui qu'utilise Gaz Métropolitain.




Gazifère était d'avis que, maintenant qu'il a été convenu d'utiliser les mêmes mois de référence pour Gazifère et Gaz Métropolitain, soit le mois d'août précédant le début de l'année-témoin pour le taux de dix (10) ans, et le mois de juillet précédant pour l'écart dix ans / trente ans, le taux utilisé pour Gazifère devrait être exactement le même que celui utilisé pour Gaz Métropolitain.




Après discussion avec Gaz Métropolitain, il a été convenu d'utiliser les mêmes sources d'information pour établir la prévision du taux d'intérêt à long terme. Au niveau de la prévision du taux des obligations dix (10) ans, nous utilisions déjà la même source d'information, soit le * Consensus Forecast +.




Le problème se situait au niveau de l'écart entre les taux de trente (30) ans et de dix (10) ans. Gaz Métropolitain utilisait Bloomberg, tandis que, nous, nous utilisions le Financial Post. Alors, il a été convenu d'utiliser Bloomberg.




Alors, ce matin, là, j'aimerais ça soumettre le calcul du taux de rendement selon les chiffres fournis par Bloomberg. Je rappellerais que ça n'apporte presque pas de changement au taux de rendement de Gazifère. Le dernier taux dans la cause était de dix virgule douze soixante-quinze (10,1275). Il devient dix virgule douze quatre-vingt-deux cinq (10,12825), arrondi à dix point treize (10,13), comme le fait Gaz Métropolitain.




Me PIERRE PAQUET :




Nous allons commencer par déposer la GI-1, document 1.3.1. Vous allez nous dire, parce que, là, je vous dépose la page 1. Il y a un petit point d'intendance, c'est que c'est la page 1/4. Par contre, les trois autres pages ne sont pas notées. Donc, on va devoir les marquer au crayon au fur et à mesure que l'on avance. Je ne voudrais pas qu'il y ait de confusion. Vous avez la première page, puis je vais vous distribuer les trois autres pages qui s'en viennent.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Elles vont venir, les autres?




Me PIERRE PAQUET :




Elles sont ici, c'est parce qu'elles ne sont pas toutes marquées comme il faut. La deuxième page, c'est la GI-1, document 1.3.1, mais la page 2/4. Nous passons ensuite à encore la même pièce, GI-1, document 1.3.1, page 3/4. Encore une fois, 1.3.1, page 4/4, la dernière page du document.




GI-1 (1.3.1) :

Cause tarifaire 2000. Questions de la Régie (page 1/4); Statistiques Canada, août 1999 (page 2/4); Statistiques Canada, août 1999 (page 3/4); Calcul de l'écart entre le taux des obligations 30 ans et 10 ans, au mois de juillet 1999 (page 4/4).




LE PRÉSIDENT :




Si je comprends bien, dans le document GI-1, document 1.1, page 1/4, ce que vous proposez également, c'est d'arrondir le calcul à deux chiffres après le point, c'est ça?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Exactement, pour qu'on soit exactement... on emploie




exactement la même formule que Gaz Métropolitain.


8
Q.
Ça fait que ça serait toujours deux chiffres après le point?



R.
Oui.


9
Q.
Pour éviter d'avoir huit décimales, là?



R.
C'est ça.


10
Q.
Merci... O.K.



R.
Alors, c'est une fois tous ces ajustements intégrés à sa cause tarifaire et dont l'impact net est reflété aux pièces GI-I, document 1, et GI-1, document 1.1., du vingt-deux (22) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) que Gazifère s'adresse à la Régie pour modifier ses tarifs de gaz naturel à la hausse, à compter du premier (1er) octobre dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), car les tarifs actuellement en vigueur, c'est-à-dire les tarifs approuvés par la D-99-55, plus l'ajustement subséquent soumis pour approbation à la Régie, ne génèrent pas suffisamment de revenus pour récupérer le coût de service et pour atteindre le taux de rendement établi.




(9 h 55)




Si on se réfère à la GI-1, document 1, toujours du vingt-deux (22) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99), qui résume toutes les sections du dossier, on se rend compte, à la ligne 1, colonne 2, que les revenus additionnels requis sont de l'ordre de quatre cent neuf mille dollars (409 000 $) et, à la ligne 13,




colonne 2, de deux cent cinquante-cinq mille dollars (255 000 $) après impôts.




Alors qu'est-ce qui fait en sorte que Gazifère a besoin de quatre cent neuf mille (409 000 $) de revenu additionnel? Il y a trois éléments qui contribuent à la variation du revenu requis et c'est la variation du bénéfice net, la variation de la base de tarification et la variation du taux de rendement.




La pièce GI-1, document 1.1, démontre, à la ligne 13, colonne 6, que le bénéfice net de l'année témoin deux mille (2000), par rapport au bénéfice net de la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), diminue de dix-sept mille (17 000 $) avec les tarifs actuellement en vigueur. Si on regarde la ligne 3, colonne 6, on voit que la marge brute augmente de six cent trente-quatre mille dollars (634 000 $) car les volumes totaux de l'année témoin deux mille (2000) augmentent de plus de dix-sept pour cent (17 %) par rapport à dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




En effet, les volumes passent de cent quatre-vingt-deux millions huit cent quatre-vingt-quinze mille neuf cents (182 895 900 m3) à deux cent quatorze millions six cent dix-huit mille sept cents mètres cubes (214 618 700 m3). Et c'est le secteur industriel qui fait augmenter, qui augmente de plus




de quarante pour cent (40 %). En effet, les volumes industriels passent de soixante-seize millions sept cent vingt-neuf mille trois cents mètres cubes (76 729 300 m3) en quatre-vingt-dix-neuf (99) à cent sept millions sept cent soixante-treize mille huit cents mètres cubes (107 773 800 m3) en deux mille (2000).




Cette augmentation de la marge brute compense en grande partie pour le retrait, en l'an deux mille (2000), de l'obligation annuelle minimale de Papier Masson, qui avait été incluse au montant de deux cent soixante-dix-neuf mille (279 000 $) dans la cause tarifaire dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). La marge brute compense aussi pour l'augmentation des charges d'exploitation de deux cent soixante-dix mille (270 000 $), par rapport à la cause quatre-vingt-dix-neuf (99), et pour l'augmentation de l'amortissement des immobilisations.




Alors c'est pour ça qu'on voit tout simplement un manque à gagner de dix-sept mille (17 000 $) au niveau du bénéfice net. Si on regarde maintenant l'impact de la variation de la base de tarification sur les revenus requis, on voit que la base de tarification est passée de quarante-huit millions six cent vingt-trois mille (48 623 000 $) en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), alors vous avez ça




à la GI-1, document 1.1, ligne 14, colonne 3, à cinquante et un millions six cent soixante-dix-huit mille (51 678 000 $) en deux mille (2000), et ça, ça se trouve à la ligne 14, colonne 1. C'est donc dire une variation de trois millions cinquante-cinq mille dollars (3 055 000 $) dans la base de tarification que vous retrouvez à la ligne 14, colonne 6.




Pour quantifier l'impact de cette augmentation sur les revenus requis, il s'agit de multiplier l'augmentation, le trois millions cinquante-cinq mille (3 055 000 $), par le taux de rendement moyen approuvé par la Régie dans la cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99), que vous retrouvez à la GI-1, document 1.1, ligne 15, colonne 3, soit neuf virgule quarante-six pour cent (9,46 %). Alors si on fait le calcul, on voit que l'augmentation de la base de tarification fait augmenter les revenus requis d'environ deux cent quatre-vingt-huit mille dollars (288 000 $).




Enfin, la variation dans le taux de rendement moyen sur la base de tarification, de neuf virgule quarante-six (9,46 %) en quatre-vingt-dix-neuf (99) à neuf virgule trente-sept (9,37 %) pour l'année témoin deux mille (2000), et vous avez ça à la GI-1, document 1, ligne 15, colonne 3, fait diminuer les revenus requis d'environ cinquante mille dollars




(50 000 $). Alors pour calculer l'impact sur les revenus requis, il s'agit de faire la différence entre les deux taux et de le multiplier par la base de tarification de l'année témoin deux mille (2000), cinquante et un millions six cent soixante-dix-huit mille dollars (51 678 000 $).




Alors on peut dire que les revenus requis de Gazifère augmentent d'abord à cause de l'augmentation de la base de tarification, pour un impact de deux cent quatre-vingt-huit mille dollars (288 000 $), compensée partiellement par la diminution dans le taux de rendement moyen sur la base de tarification, au montant de cinquante mille dollars (50 000 $), et à cause d'une diminution du bénéfice net de dix-sept mille dollars (17 000 $). Alors au total, vous avez un impact de deux cent cinquante-cinq mille dollars (255 000 $), après impôts, que vous retrouvez à la GI-1, document 1, ligne 13, colonne 2.




Et si on regarde l'impact sur les tarifs, donc au brut, nous avons des revenus additionnels requis de quatre cent neuf mille dollars (409 000 $), à la GI-1, document 1, ligne 1, colonne 2. Ça termine l'analyse du dossier.




LE PRÉSIDENT :


11
Q.
En fait, si je compare avec votre dossier initial,




qui était, c'est quatre cent neuf (409 000 $) versus un million quatre cent soixante-seize (1 476 000 $), et l'impact, en grosse partie, c'est les volumes additionnels de Masson, si je comprends bien, la grosse proportion?



R.
C'est ça, c'est les revenus additionnels de Masson, l'impact sur les charges d'exploitation de la nouvelle façon de facturer les frais de gestion et aussi, bien sûr, l'impact du coût du gaz vu que Gazifère a déposé un ajustement subséquent à ces tarifs.


12
Q.
Parce que dans le un million quatre cent soixante-seize (1 476 000 $), il y avait déjà l'impact des coûts de Enbridge, si j'appelle ça comme ça, les coûts des charges d'exploitation?



R.
Sauf que dans le un million quatre cent soixante-seize (1 476 000 $), vous aviez l'ancienne méthode de faire le calcul des coûts de frais de gestion. Alors ce n'est qu'à la mise à jour qu'on vient de faire que vous retrouvez la valeur marchande.




LE PRÉSIDENT :




O.K., d'accord. Merci.


13
Q.
Oui?




M. ROCK MAROIS :


14
Q.
Peut-être juste un point d'éclaircissement. Si on regarde l'ancienne pièce GI-1, document 1, qui était




datée du...


15
Q.
Sept (7) juin?



R.
... sept (7) juin, les charges d'exploitation étaient de, à la ligne 6, colonne 1, étaient de quatre millions sept cent quatre-vingt-dix mille (4 790 000 $); puis maintenant, dans la pièce mise à jour aujourd'hui, elles sont de cinq millions trente-deux mille (5 032 000 $). D'un côté, les charges ont augmenté à cause de la nouvelle méthode de facturer mais aussi, ça a été réduit en partie à cause de la décision où on devait couper cent soixante-deux mille (162 000 $) dans les charges.


16
Q.
Il est inclus à l'intérieur, le cent soixante-deux mille (162 000 $) est inclus dedans?



R.
Tout à fait.


17
Q.
D'accord. Très bien, ça clôt votre résumé pour la section 1?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Si on y va par section, est-ce que les intervenants ont des questions sur cette section-là, pour être sûr qu'on égrène le chapelet de façon compréhensible? Ou, à ce stage-ci...




Me BENOÎT PEPIN :




Est-ce que vous ne voulez pas procéder peut-être, à ce stage-ci, à la présentation du panel puis on n'aura pas à se lever...




LE PRÉSIDENT :




Non, parce qu'on a des questions précises par section puis on voulait éviter l'inverse, c'est qu'on se retrouve dans X heures à retourner en arrière puis à ne pas comprendre. Au besoin, vous pourrez les intégrer dans d'autres mais s'il y a questions précises à date?




Me NICOLAS PLOURDE :




Nicolas Plourde, pour l'ACIG. Je comprends que toutes les questions concernant l'* affiliate code + seront traitées dans la phase 2 et non pas dans la présente phase?




LE PRÉSIDENT :




Les questions sur les frais?

 


Me NICOLAS PLOURDE :




C'est ça, le code adopté par...




LE PRÉSIDENT :




Ah oui, oui, définitivement, ça, c'est...




Me NICOLAS PLOURDE :




Parce qu'on en a abordé brièvement, là.




LE PRÉSIDENT :




... non, c'est GI-4, ça. En fait, ce qu'on parle ici, c'est les ajustements que madame Parent vient de faire, est-ce qu'on a des questions parce qu'à l'intérieur de ces ajustements-là, la section 1 résume toutes les autres sections. Donc c'est juste pour être sûr qu'à ce stage-ci, s'il y a des clarifications. Mais quand on va passer dans les autres sections, on va y aller au fur et à mesure et on aura notre rencontre de Noël pour discuter de GI-4.




Me BENOÎT PEPIN :




Pour répondre à votre question à votre interrogation, oui, j'ai des questions. Mais je dois vous avouer que les derniers chiffres qu'on a eus ont substantielle-ment diminué l'intérêt d'en poser certaines, avec un besoin de revenu additionnel de deux cent cinquante-cinq mille (255 000 $) plutôt que les chiffres beaucoup plus élevés qu'on a vu avant. Alors je préférerais avoir l'opportunité de peut-être simplifier ma liste de questions avant parce que sinon, j'ai des références qui sont...




LE PRÉSIDENT :




Bien, on pourra voir au fur et à mesure des sections qui vont, qui amènent à ce deux cent cinquante-cinq mille dollars (255 000 $) là. Et ça, c'est un aspect cumulatif, ça fait qu'on aura toujours le moyen de revenir éventuellement, si nécessaire.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que s'il n'y a pas de besoin ou de grosse, comme je vais prendre l'exemple, je voulais juste une clarification, moi, sur l'ensemble en termes de volumes versus les dépenses, pour m'assurer que je comprenais comme il faut. Mais le reste, les questions vont être beaucoup plus précises dans d'autres sections aussi. Ça fait qu'on va se rattraper, c'est...




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, si vous voulez me donner cinq minutes, je peux être prêt, c'est juste que là, j'ai tout de même eu un paquet de pièces nouvelles puis j'aimerais ça avoir l'occasion de...




LE PRÉSIDENT :




Bon, on va vous donner cinq minutes, on va prendre




une pause jusqu'à dix heures et vingt (10 h 20).




Me BENOÎT PEPIN :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Et ça va donner la chance au monde de prendre un café. On recommence à dix heures et vingt (10 h 20)?




SUSPENSION


________________




(10 h 20)




REPRISE DE L'AUDIENCE

(10 h 20)




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, je vous assure que c'est une pause qui a porté fruit puisque j'ai rayé facilement les trois quarts des questions que j'avais, suite aux dernières pièces.




LE PRÉSIDENT :




Vous allez m'encourager à prendre plusieurs pauses.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça, le seul problème, c'est que je me suis amusé à préparer toutes ces questions-là, moi, pendant la fin de semaine.




LE PRÉSIDENT :




Bien, nous aussi, c'est un peu le même contexte, là.




Me BENOÎT PEPIN :




Si j'avais eu les pièces avant. 




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN :


18
Q.
Finalement, j'ai relativement peu de choses, une petite question de précision pour commencer, ça peut s'adresser à n'importe lequel des deux membres du panel. Juste m'assurer que la pièce GI-1, document 1, qui est la demande de revenus additionnels requis comprend votre estimé de l'augmentation du coût qui va venir avec le * pass-on + dans l'autre dossier, le R-3435?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Effectivement, si vous regardez à la GI-1, document 1, la ligne 1, colonne 1, ce que vous avez ici dans Ventes et Livraisons de Gaz comprend l'ajustement subséquent.


19
Q.
Parfait...



R.
Puis, la ligne 2, vous avez le coût du gaz, c'est exactement, c'est le coût du gaz approuvé et qu'on a utilisé dans l'ajustement subséquent.


20
Q.
Oui. Et puis, finalement, la seule autre pièce sur laquelle j'aimerais avoir un certain nombre de précisions, c'est la pièce GI-1, document 6, qui




porte sur votre relation avec votre compagnie-mère, Enbridge Consumers Gas. Les questions portent sur deux éléments différents. Le premier, vous faites allusion, à la fin du premier paragraphe, aux avantages du tarif 2000 d'Enbridge Consumers Gas, est-ce que vous pourriez me donner votre version de ces avantages-là, de votre perspective, s'il vous plaît?




M. ROCK MAROIS :



R.
Il y en a plusieurs, puis ils ont été débattus en détail devant la Régie, là, puis la Régie l'avait reconnu dans une décision, mais essentiellement un des avantages importants du tarif 200 pour Gazifère, c'est... Gazifère n'est pas obligée de détenir sa propre capacité, parce que Gazifère utilise la capacité de Consumers Gas. Ça fait que ça, ce que ça veut dire très concrètement, c'est que ça réduit énormément les frais fixes de Gazifère, si jamais les volumes de Gazifère varient dans le temps. Puis ça augmente considérablement la flexibilité parce que, si jamais Gazifère connaît par exemple une croissance de ses volumes, elle peut facilement obtenir la capacité additionnelle de Consumers Gas. Ça fait que ça, c'est un élément important.




L'autre élément important, bien, c'est veut, veut pas, Gazifère est traitée comme un client ontarien en




vertu du tarif 200. Ça fait qu'elle a les mêmes avantages que tous les clients ontariens. Ça veut dire qu'elle obtient ses services, par exemple, d'entreposage, de * load balancing + au coût et non à la valeur marchande. Ça fait qu'il y en a d'autres avantages, mais en somme, c'est ces deux-là, c'est la flexibilité au niveau de la gestion de la capacité sur TCPL, puis le fait que Gazifère profite des services de Consumers comme si c'était un client ontarien, parce qu'on prend livraison du gaz en Ontario.


21
Q.
Donc, le transfert au coût s'avère être un transfert de tout ce qui est * upstream +, y compris l'entreposage, * load balancing +, gaz?



R.
Oui, le * load balancing +, comme l'entreposage, l'entreposage n'est pas tout * upstream + parce que Consumers, il lui en appartient elle-même, là, mais effectivement c'est là qu'est le gros avantage au niveau de l'équilibrage des charges et de la capacité.


22
Q.
Et au troisième paragraphe de ce même document-là, vous faites référence au projet CIS. Est-ce que vous pourriez m'en donner un peu plus de détails?



R.
Le projet CIS va être débattu plus longuement dans les audiences de la phase 2, mais essentiellement, c'est un système informatique. C'est le * Customer Information System +. La plupart des gros services publics ont un système similaire. C'est le système




qui sert de base à la facturation, puis au centre d'appels et tout ça.


23
Q.
Et ça, ça va faire partie des éléments qui vont être fournis par votre compagnie-mère et qui sont traités sous le * Affiliate Relationships Code +?



R.
Pas vraiment, il y a une nuance parce que CIS a été transféré de Enbridge Consumers Gas à Enbridge Commercial Services. Enbridge Commercial Services va être la société du groupe Enbridge qui va offrir des services partagés, là, les fameux * shared services + à l'ensemble des sociétés affiliées du groupe. Ça, c'est indiqué dans la preuve qui a été déposée dans la section GI-4.




Puis je l'avais indiqué aussi dans la dernière phrase ou l'avant-dernière phrase de ce paragraphe-là. J'indiquais que, finalement, CIS serait transféré à une société affiliée, parce que ça a été fait.


24
Q.
Et ça, on parle du * Customer Information System + qui a été débattu devant l'office de réglementation, il y a peu...



R.
C'est ça.


25
Q.
Une question par contre dont je ne connais pas la réponse, est-ce qu'il est en fonction ou non à l'heure actuelle?



R.
Oui, c'est en fonction, mais il n'est pas complètement en fonction. Il entre en vigueur par phase. À peu près à chaque trimestre, il y a des




nouvelles phases qui sont mises en vigueur. Donc, ce à quoi on s'attend, c'est que le parachèvement complet va être fait pour la fin août, c'est ça, la fin août deux mil (2000).


26
Q.
Est-ce que c'est un projet qui a été entièrement couronné de succès aux États-Unis, celui-là?



R.
Bien là, je ne pourrais pas commenter, mais je pense que c'est le genre de question qui devrait vraiment être posée en phase 2, parce qu'un des témoins qui va faire le panel, monsieur Steve McGill, est très familier avec le projet CIS. Je pense que... puis même la preuve l'aborde carrément, le CIS.


27
Q.
D'accord...



R.
En phase 2.


28
Q.
Quels sont les impacts sur Gazifère de la mise en oeuvre de ce projet-là, au niveau de vos activités et de vos coûts?



R.
Bien, encore une fois, les coûts, l'introduction de CIS fait partie de la preuve de la phase 2, GI-4, là.


29
Q.
D'accord...



R.
Je ne me souviens plus des chiffres par coeur, là, mais une fois complètement mis en vigueur, ça va être environ deux cent cinquante mille (250 000 $) par année. Je pense que la façon de voir CIS, c'est une mise à jour ou une modernisation des systèmes qui étaient déjà en place. Je veux dire on a toujours eu des systèmes en place pour faire la facturation, puis là, comment je peux dire, c'était temps que ces




systèmes-là soient mis à jour. Ils sont devenus désuets, etc. 




Ça fait que l'objectif premier de ces systèmes-là, c'est d'offrir un meilleur service, en d'autres mots, de sortir la facturation plus facilement, de réduire ou d'augmenter la productivité en termes de transactions, d'avoir les transactions en direct, à l'écran, d'avoir des écrans pour les préposées du centre d'appels qui sont plus performantes, avec de l'information plus pertinente, etc. 




Ça fait que le but premier, c'est d'augmenter la productivité en termes de tout ce qui est... ce qu'on appelle * customer care +, qui comprend la facturation, le centre d'appels. Théoriquement, ça va affecter aussi la perception parce que l'information va sortir plus rapidement et de façon plus pertinente, etc. Ça fait que c'est vraiment... le but premier, c'est ça.


30
Q.
Et est-ce que ça a changé quelque chose au niveau des activités de Gazifère par rapport à... est-ce que vous avez des activités dont Consumers s'occupait avant qui sont maintenant dévolues à Gazifère ou le contraire, des choses qui ont été reprises en mains par Consumers que vous faisiez avant? Ou si c'est complètement neutre à cet égard-là?



R.
Comme je vous dis, le parachèvement complet du projet




va se faire en août, puis c'est vraiment en l'an deux mil (2000) que les phases les plus importantes du projet vont entrer en vigueur, par exemple, la capacité de faire des transactions à l'écran. Ça fait que ça, ça va affecter directement Gazifère parce que, présentement, on fonctionne tous par cartes de transactions. Les employés doivent faire les cartes de transactions, * batcher + ça, envoyer ça à Toronto. C'est entré à Toronto. Ça fait que là, les employés de Gazifère vont pouvoir faire les transactions à l'écran, ça va être instantané. Le dossier du client va être mis à jour. Ça fait que là, ça va éliminer des étapes en termes de transactions. Ça va être un meilleur service à la clientèle parce que l'information va être rentrée plus vite dans le système. Ça fait que c'est des choses de même qui vont affecter concrètement Gazifère, mais comme je vous dis, les principaux changements du système vont se faire dans l'an deux mil (2000).


31
Q.
Mais ce que vous me décrivez, ça ne change pas tellement les activités de Gazifère. L'employé de Gazifère, lui, au lieu de l'inscrire sur une carte de transaction l'inscrit directement à l'écran, mais votre fonction, la transaction, elle, ne change pas?



R.
Non, c'est pas des changements en profondeur, là. C'est vraiment, comme je disais tantôt, c'est un accroissement de la productivité. Le but ultime, c'est d'être plus rapides, plus flexibles, avoir




l'information à jour plus rapidement, etc., mais c'est pas des changements fondamentaux.


32
Q.
Parfait. Ce sont les informations dont j'avais besoin, je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pépin. Est-ce qu'il y a d'autres questions de la part des intervenants? Maître Morel, vous n'avez pas de questions pour Hydro-Québec? Non... merci. Maître Rondeau pour la Régie?




Me PIERRE RONDEAU :




Avec votre permission, Messieurs les régisseurs.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :


33
Q.
je comprends qu'on doit déposer les mises à jour, section par section, suivant la présentation par madame Vandal-Parent et monsieur Marois. Cependant, afin de peut-être faciliter l'analyse des mises à jour, à tout le moins pour la Régie et probablement pour également les parties intéressées, est-ce qu'il serait possible de savoir si vous avez présentement des mises à jour pour les documents suivants, soit la GI-2, document 4, GI-5, document 1, la GI-8, document 2.1, 2.2, ainsi que le document 2, et enfin la GI-14, document 7.




Et si vous deviez avoir des mises à jour, nous




demanderions peut-être que copie nous en soit remise pour que nous puissions entreprendre l'analyse immédiatement et accélérer le processus de l'audience.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Lorsqu'on disait qu'on avait des mises à jour, les seules mises à jour qu'on a faites, c'est la mise à jour des documents de la section 1, c'est-à-dire la GI-1, document 1. Puis la raison pour laquelle on a fait ça, c'était vraiment parce que, dans la section GI-1, document 1, on résume toutes les sections du dossier. Alors, ça nous empêchait de faire la mise à jour des sections qui demande beaucoup de travail.




Alors, à ce moment-ci, nos ressources sont limitées, alors, vu qu'on faisait l'ajustement subséquent, on répond à des questions pour la phase 2, et puis on n'a pas les ressources pour tout faire ça, alors, on n'a pas mis le dossier à jour à cause de ça. Habituellement, ce qui arrive, c'est ça, c'est qu'on met ces sections-là à jour avec la décision de la Régie.


34
Q.
Est-ce qu'il serait possible peut-être de passer à ces documents-là et de nous indiquer à même votre présentation, j'imagine que vous ne l'avez peut-être pas, mais à tout le moins qu'on puisse apporter les modifications?



R.
Oui, on pourrait peut-être...


35
Q.
Idéalement, ça serait d'avoir les documents eux-mêmes, là, mais...




LE PRÉSIDENT : 




Si on prend le contexte de séquence, de logistique, pour être capable de mettre à jour GI-1, vous êtes obligés d'avoir les chiffres dans GI-2, GI-5, GI-8, etc., pour être capables de faire la somme. Donc, les chiffres, vous les avez avec vous, c'est ça?



R.
Ah oui, on a les chiffres, il n'y a pas de problème. Vous avez raison, pour pouvoir faire la mise à jour, on a dû faire la mise à jour de tous ces documents-là, mais... je me reprends, là, pas les documents comme tels, mais on a l'information pour les mettre à jour, c'est sûr.


36
Q.
Si je vais dans un contexte, mettons même sans documents tous tapés comme il faut, là, est-ce que vous avez des documents de travail qui indiquent, même au crayon, à côté, je vais prendre l'exemple de GI-1, c'était un point quatre millions (1,4 M), raturé, marqué à côté quatre cent soixante-seize (476)? 



R.
Non, on n'a pas ça.


37
Q.
Mais quand on va arriver à GI-2, sur les volumes, les amortissements ou la base de tarification, puis qu'on va demander des questions précises sur comment arrivez-vous à ce chiffre-là, vous allez avoir les




chiffres quelque part, je présume?



R.
Bien, les ajustements qui ont été faits, comme vous avez vu ce matin, c'est des ajustements bien précis, puis qui affectent habituellement un poste en particulier, comme par exemple les dépenses. Il y a eu deux éléments qui ont affecté les dépenses depuis le dépôt initial. Il y a eu la réduction du cent soixante-deux mille (162 000), à cause de la décision D-99-166, et il y a eu la mise à jour pour l'augmentation, là, des frais de gestion de Consumers Gas. 




Alors, c'est les seules choses qui ont été mises à jour, plus on a, c'est bien sûr qu'on a passé la formule. La formule a été mise à jour, puis tout ça, avec ces nouveaux chiffres-là. Donc, on a des nouveaux chiffres, là, pour les dépenses d'exploitation. 




Pour la base de tarification, vous avez un écart de cent trente-cinq mille dollars (135 000 $), alors, qui sont dus à l'augmentation des frais de gestion encore, mais les éléments capitalisables des frais de gestion. C'est tout ce qui est arrivé à la base de tarification, plus, bien sûr, quand on fait un ajustement du coût du gaz, les dépenses d'exploitation, puis tout ça, ça a un impact sur le fonds de roulement qui est inclus dans la base de




tarification. Mais c'est tout relié à des dépenses assez précises, comme le coût du gaz, les dépenses d'exploitation et tout ça.


38
Q.
Parce qu'il y aurait à tout le moins, je pense par exemple à la pièce GI-14, vous allez sûrement la déposer, ça porte sur les tarifs, vous allez devoir la déposer. Je comprends que vous n'avez peut-être pas l'information ce matin, première des choses, alors, est-ce qu'il y a des documents que vous allez déposer et mettre à jour ultérieurement, dans un délai?



R.
Lundi matin, vu que le témoignage de madame Giridhar a été reporté à lundi, madame Giridhar va arriver avec des pièces révisées, complètement révisées pour l'allocation du coût de service pour les tarifs. Alors, oui, vous allez avoir des pièces mises à jour pour ces documents-là.


39
Q.
Est-ce qu'il serait possible de les obtenir par télécopieur avant lundi, ou est-ce que ça va vous être remis lundi? On essaie juste de prévenir en fin de compte d'avoir l'information en temps utile, de telle sorte qu'on puisse procéder à l'analyse, c'était tout simplement l'objet de notre démarche?



R.
Oui, je comprends. L'un des éléments les plus importants qui a été mis à jour aussi, vous vous rappelez, c'est le coût du gaz. On vient de déposer la requête en ajustement de tarifs. Alors, ce sont les mêmes personnes qui travaillent sur les tarifs.




Alors, elles travaillaient à la mise à jour du dossier et elles travaillaient aussi à la mise à jour ou au dépôt de l'ajustement subséquent.




Madame Giridhar, comme c'est là, elle travaille sur l'allocation du coût de service, pour aboutir aussi à l'établissement des tarifs et puis, elle a accueilli avec... elle était très contente de voir que son témoignage était reporté à lundi, parce qu'elle pourrait arriver avec un coût de service, puis tout ça, mis à jour, pour tous les changements qu'on vient de faire, là. Alors...




LE PRÉSIDENT :




Si je comprends bien, les pièces qu'on mentionnait ne sont pas disponibles dans une forme finale?



R.
Pas comme c'est là, non.


40
Q.
Par contre, si je comprends ou j'ose espérer comprendre, lorsqu'on va arriver, disons, à la section ou si on a des questions sur la pièce GI-2, document 4, vous devriez être en mesure, c'est les sommaires des ventes et livraisons du gaz, vous devriez être en mesure de nous indiquer quels chiffres vous avez changés dans ce document-là...



R.
Absolument.


41
Q.
... pour arriver à votre total. La même chose, si on a les documents admettons GI-5, même si on n'a pas la pièce finale, vous avez les chiffres dans vos cartons




pour nous permettre peut-être de mettre à jour de façon informelle?



R.
Informelle, oui.


42
Q.
Mais nous permettre aussi de continuer l'analyse en conséquence?



R.
Oui.


43
Q.
Et les pièces finales, corrigées, seraient déposées lundi prochain avec madame Giridhar, c'est ça?



R.
Pour l'allocation du coût de service et pour les tarifs.


44
Q.
Allocation du coût de service et tarifs, o.k. Et les autres seraient... est-ce qu'elles seraient déposées éventuellement ou on va se fier sur vos... parce, dans le fond, moi, je ne demande pas mieux que de me fier sur vos chiffres, mais vous allez avoir à vivre avec, dans le sens que si on le prend verbalement, ça va être dans les notes sténographiques et, quand vous allez nous dire tel chiffre et c'est ça qui devient la révision officielle, je veux juste être sûr qu'on s'entend que ça devient la révision officielle et que personne, dans deux mois, dit on n'a jamais déposé les pièces officiellement.



R.
On va essayer de vous déposer toutes ces mises à jour-là le plus vite possible, mais certainement pour le début de la phase 2.




LE PRÉSIDENT :



45
Q.
O.K., ça ce qu'on s'entend, là, parce que les écrits




restent et les mots s'envolent - et je vais parler tranquillement pour que le sténographe les enregistre tous, là. Je résume : on n'a pas les pièces, vous n'avez pas ces pièces-là présentement, que vous pouvez déposer. 




Par contre, pour ne pas retarder les procédures, vous avez, dans vos cartons, des chiffres qui vous amènent à la conclusion ou à la finalisation du document GI-1 et lorsqu'on va passer à travers ces sections-là, au besoin, selon les questions, vous allez être en mesure de nous clarifier les chiffres qu'il y a dans les documents existant dans la preuve.




Ces chiffres-là vont être, disons que vous allez nous communiquer verbalement et qui vont être enregistrés sur les notes sténographiques, vont devenir des chiffres officiels de la preuve, jusqu'au dépôt, de manière... appelons ça des chiffres officieux de la preuve, jusqu'au dépôt, de manière officielle de vos documents révisés.



R.
C'est exact.


46
Q.
Et si jamais, pour une raison ou une autre, vous aussi vous êtes transférée au Nouveau-Brunswick ou ailleurs, si jamais les documents officiels n'arrivaient pas en fin de route, la Régie serait en mesure de considérer les chiffres discutés officieusement comme étant des chiffres officiels




pour la cause tarifaire. Je veux juste être sûr, là, qu'on...



R.
Oui, c'est parfait, ça.


47
Q.
... enrobe tout au complet?



R.
Oui.


48
Q.
Ça fait que ça va être clair pour tout le monde...



R.
Oui.


49
Q.
... O.K.?



R.
Oui, parce que votre document GI-1, document 1, résume le résultat de tout ça, oui.


50
Q.
Donc, à partir de cette base-là, les chiffres devraient s'additionner comme il faut, là, à l'interne.




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est juste pour se comprendre, c'est comme madame Parent a mentionné tantôt, les changements dans bien des pièces vont être minimes, c'est plus, disons ça va être le contrecoup de certains autres changements, le problème, c'est que presque toutes les pièces vont changer, il faut pratiquement refaire la cause, c'est dans ce sens-là que c'est fastidieux, mais on va le faire.


51
Q.
Oui, disons... bien, c'est parce que je veux être sûr, parce que pas juste les intervenants, mais nous aussi, on a fait des analyses sur les documents de base...



R.
Hum, hum.


52
Q.
... et déjà ce matin, là, il y a une bonne nouvelle dans un sens, le revenu requis qui baisse beaucoup, mais ça change, ça élimine le trois quarts des questions, là, dans un certain contexte pour certains, mais ça peut en générer d'autres, et il faut qu'on soit en mesure, aussi, de savoir quelles questions pour nous aussi deviennent moins importantes, sans ça, vous allez être obligé de nous répondre à toutes les fois, là, sur les questions fastidieuses.




Ça fait qu'on s'entend sur cette approche, mettons pour procéder de façon efficace, là, un peu plus souple, là, mais... O.K.? Ça fait qu'on n'a pas d'autres questions pour la section I, parce que ça allait avec ça, je crois.




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions pour la section I, c'était plutôt pour s'assurer un petit peu des règles du jeu, là, pour la suite de l'audience.




LE PRÉSIDENT :




Ça va peut-être être juste un peu plus lourd, mais au moins, on va parler des mêmes chiffres. D'accord. Allons-y avec la suite de votre résumé ou témoignage.




INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET :
52.0.0.0.0.0.0.1

Q.
Monsieur Marois, ce matin vous avez déposé votre témoignage; est-ce que vous avez quelque chose à ajouter à ce témoignage?



R.
Oui, effectivement, j'aimerais ça faire juste un bref survol de mon témoignage, qu'on retrouve à la section GI-11, document 1, soit pour apporter plus de précisions ou pour commenter.




Si on va à la page 2 du document... de la pièce GI-11, document 1, à la réponse 3, je liste les sujets qui sont couverts dans mon témoignage. La première question concernant le projet Buckingham, bien je suis heureux de vous annoncer que le projet est terminé un mois avant l'échéancier prévu, puis à l'intérieur des budgets, donc ça a été un succès sur toute la ligne, puis les additions de clients vont très bien. Ça fait que ça, c'est une chose qui est close.




Au niveau des comptes d'écarts, si on va à la page 3 de mon témoignage, en haut : l'an dernier la Régie avait approuvé pour nous quatre comptes d'écarts; le premier concernait la détermination des solutions informatiques optimales. On ne l'a pas utilisé, puis il n'est pas requis, ça fait que contrairement à ce que je mentionnais dans mon témoignage, puis dans la requête où on demandait de le maintenir, on considère




maintenant qu'il n'est plus requis.




Au niveau du bogue de l'an deux mille (2000), on ne l'a pas utilisé non plus. L'an dernier on avait fait approuver un budget d'environ soixante-deux (62 000 $), soixante-trois mille dollars (63 000 $), pour l'année témoin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Il semblerait que, de mémoire, le coût relié à l'an deux mille (2000) est d'environ de trente-trois mille dollars (33 000 $).




Donc, ça a été beaucoup moins que prévu, puis on n'a pas eu à utiliser le compte d'écarts, mais on aimerait ça le maintenir tel que mentionné dans mon témoignage, puis dans la requête, simplement parce que c'est possible qu'il y ait des coûts encourus en l'an deux mille (2000), comme vous pouvez vous imaginer, dus au passage, puis aussi à certaines dates critiques qui ont été identifiées, là, en l'an deux mille (2000), qui pourraient engendrer des coûts.




Mais présentement, comme je vous dis, la bonne nouvelle c'est que ça a coûté beaucoup moins cher que prévu, puis on n'a pas eu besoin d'utiliser le compte d'écart.




Au niveau du projet Buckingham, on n'a pas utilisé le




compte d'écart, puis il n'est plus requis parce que le projet est terminé. Ça, on l'avait mentionné dans mon témoignage.




Puis, au niveau du projet Thurso, il n'a pas été utilisé, malheureusement parce que le projet ne s'est pas réalisé, mais on aimerait ça le maintenir, parce que c'est un projet sur lequel on travaille sur une base régulière, de façon continue, puis ce n'est pas impossible que le projet aboutisse en l'an deux mille (2000), par conséquent, étant donné qu'il n'est pas dans nos projections, je pense que ce serait sage de maintenir le compte d'écart.




Par contre, concernant le projet Thurso, tout semble indiquer, là, qu'on a perdu l'aide financière, parce qu'on avait réussi à obtenir un engagement du gouvernement de un virgule cinq million (1,5 M$), qui venait à terme en mars deux mille (2000), puis là, étant donné qu'on n'a pas pu réaliser le projet en cours d'année, les sommes ont plus ou moins été transférées à Gaz Métropolitain qui avait des projets en banque, mais ça n'élimine pas pour autant la possibilité de réaliser le projet.




Au niveau de l'indexation automatique du taux de rendement, qui est le troisième sujet traité dans mon témoignage, madame Parent y a fait référence déjà,




c'est une chose réglée.




La fixation des charges d'exploitation, bien comme vous savez, c'est reporté à phase 2. Même chose pour le programme d'efficacité énergétique de Gazifère, ça ça va être traité par un autre panel.




Puis les deux autres sujets, je n'avais pas l'intention d'élaborer, parce que ça va dépendre, là, s'il y a des questions de la part des intervenants ou non, là, mais ça concernait la croissance de la base de tarification, puis la répartition des excédents de rendement.




Ça fait que ça conclut les commentaires initiaux que je voulais faire sur mon témoignage.




LE PRÉSIDENT :




Des questions sur le témoignage initial ou on va procéder par la suite? Je présume qu'on y va par section, là, ou ça clôt la...




Me PIERRE PAQUET :




J'imagine, sauf pour les sections d'efficacité énergétique qu'on va traiter dans un autre panel, puis les tarifs qui vont être traités par madame Giridhar.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Maître Plourde? Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, Nicolas Plourde de l'ACIG. J'aurais quelques questions sur l'allocation de l'excédent de rendement, est-ce que je dois les poser immédiatement?




LE PRÉSIDENT :




Allons-y, section 11 comprend la section de 2 à 11, je présume, là.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE :


53
Q.
Monsieur Marois, bonjour et félicitations à nouveau pour la nouvelle que vous nous avez annoncée ce matin.




M. ROCK MAROIS :



R.
Merci beaucoup.


54
Q.
Je comprends que la méthode présentement utilisée pour l'allocation de l'excédent de rendement est la méthode du revenu brut ajusté, c'est bien cela?



R.
C'est exact.


55
Q.
Pourriez-vous, s'il vous plaît, expliciter les raisons qui vous amènent à proposer maintenant la méthode de la marge brute?



R.
Bien tout d'abord, la raison pour laquelle on a




traité le sujet, c'est à l'invitation de la Régie, la Régie nous avait demandé de commenter le sujet à l'intérieur de cette cause-ci. Puis la proposition d'utiliser la marge brute est la même qu'on avait suggérée en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), je crois, lorsqu'on avait traité du sujet pour la première fois, puis aujourd'hui, je considère que les raisons motivant l'utilisation de la méthode de la marge brute, comment je dirais, sont encore plus fortes, étant donné l'arrivée du service de livraison qui n'existait pas en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988).




La principale raison, c'est à la fin de l'année, quand on essaie de... comment je pourrais dire, lorsqu'on alloue le trop-perçu en utilisant soit les revenus ou la marge brute, on essaie de refléter la contribution de chaque tarif.




Ce qu'il faut réaliser, c'est la composante * coût du gaz + ne contribue pas à l'excédent de rendement, parce qu'il est récupéré un à un, ça fait que nous autres, on considère que la marge brute reflète davantage ce que chaque tarif contribue au rendement de Gazifère, par rapport à utiliser la marge brute qui, dans le cas, pour certains tarifs, va surévaluer ou sous-évaluer sa contribution, parce que la composante * coût du gaz + est récupérée sur une base




unitaire, qui est la même pour tout le monde.




Puis quand je vous dis l'arrivée du service de livraison a vraiment mis ça en évidence, parce que c'est la raison pour laquelle on est obligé d'ajuster la vieille méthode, parce que, comme vous savez, si on n'ajustait pas la vieille méthode, ça aurait vraiment défavorisé les clients qui étaient en service de livraison, parce que dans leurs revenus, il n'y avait pas la composante * marchandise +, alors que pour les autres clients, on l'avait, puis là, ça créait une iniquité, ça fait que nous, ce qu'on a fait à l'époque, c'est qu'on ne voulait pas changer la méthode nécessairement, ça fait qu'on a imputé une composante * marchandise gaz présumé + aux clients du service de livraison, pour au moins les traiter sur le même pied que les autres.




Mais, comme je mentionne dans mon témoignage, je pense que la meilleure façon de visualiser ça, c'est que si tout le monde était en service de livraison, puis qu'il n'y avait plus de marchandise gaz dans leur tarif, ça reviendrait à toutes fins pratiques à utiliser la méthode de la marge brute qu'on suggère.




Ça fait que je pense que c'est une bonne façon de visualiser la différence entre la méthode des revenus, puis la méthode de la marge brute. Si




t'enlèves les revenus des... si t'enlèves le coût du gaz de la composante * revenus +, bien tu te ramasses avec la marge brute, qui elle, est un meilleur reflet de la contribution de chaque tarif au rendement.


56
Q.
Mais en ajustant, comme vous l'avez fait, la méthode du revenu brut, c'était pour tenir compte, si je comprends bien, du service de livraison?



R.
C'est ça. C'était pour éliminer une iniquité apparente, là, ou évidente.


57
Q.
Ne peut-on pas considérer qu'en ajustant ainsi cette méthode du revenu brut, on a réglé le problème et qu'il n'y a pas de raison additionnelle ou supplémentaire pour passer à la méthode de la marge brute? S'il y a de telles autres raisons supplémentaires, j'aimerais que vous nous en parliez.



R.
Bien, comme je vous dis, en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) ou environ, la Régie a approuvé la méthode des revenus bruts pour allouer les trop- perçus. Cette méthode-là n'était plus utilisable à un moment donné, parce qu'avec l'arrivée des services de livraison, ça fait qu'en utilisant une composante * marchandise gaz présumé +, on a, la seule chose qu'on a corrigée, c'est qu'on a au moins éliminé l'injustice qui était causée par l'arrivée du service de livraison, mais on n'a pas amélioré la vieille méthode.




Comme je vous dis, nous autres on maintient juste la




même position qu'on avait en quatre-vingt-huit (88), c'est qu'on considère que la méthode de la marge brute, qui ne donne pas des résultats substantielle-ment différents, parce que si on se réfère à la pièce GI-11, document...


58
Q.
Document 2.



R.
... 2, où on compare les méthodes... des fois c'est plus facile travailler avec des chiffres! Je ne sais pas si tout le monde a la pièce GI-11, document 2, on a soumis ça en utilisant les chiffres de la fermeture des livres mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), juste à titre de référence, pour donner une indication des changements qu'apporteraient des changements de méthode. Puis ce qu'on réalise, c'est à titre d'exemple, si on utilise le tarif 9, qui est un tarif qui vous intéresse particulièrement.


59
Q.
C'est ça!



R.
Avec la méthode actuelle, l'an dernier on avait alloué tout près de trente-trois pour cent (33 %) du trop-perçu au tarif 9. Avec la méthode de la marge brute, on allouerait, à toutes fins pratiques, vingt-deux pour cent (22 %), ça fait qu'il y aurait une diminution. 




Puis ça, c'est le reflet, c'est le reflet du fait que le tarif 9 se fait allouer une proportion plus élevé du trop-perçu en utilisant le méthode des revenus, parce qu'on... comment je pourrais dire, on gonfle




ses revenus unitaires par rapport aux autres, la proportion augmente à cause qu'on ajoute la composante * marchandise gaz +, qui est la même pour tout le monde, mais ça n'a aucun reflet de qu'est-ce que ça contribue au rendement de Gazifère, parce que la marchandise gaz, comme je vous dis, on la récupère au coût.




Ça fait qu'on donne un avantage à une classe de clients qui n'est pas un avantage, parce que ce tarif-là... puis la meilleure façon de voir ça, c'est : il y a déjà des mécanismes prévus pour traiter de la marchandise gaz, parce que s'il y a des changements en cours de route, comme vous savez, soit qu'on fasse un * pass-on + ou soit que l'écart soit accumulé dans un compte d'écart, ça veut dire qu'à toutes fins pratiques, les écarts dans la marchandise gaz, n'entrent pas en ligne de compte dans le calcul du rendement.




Ça fait que la logique nous dit qu'on devrait aussi leur retirer cette composante-là, quand ça vient le temps d'allouer justement le trop-perçu pour lequel la composante * marchandise gaz + n'a pas à entrer en ligne de compte.




C'est sûr que si on va à l'autre extrême, puis si on regarde les volumes, bien là, c'est la situation




inverse. Là, on fait juste allouer bêtement en fonction des volumes, sans tenir compte du tout d'aucune contribution en termes de revenus des classes tarifaires au rendement, puis c'est sûr que là, le tarif 9 a une proportion très élevée, parce qu'en termes de volumes, c'est très élevé, mais là, ça ne reflète absolument rien, parce que, comme on le sait, la contribution unitaire des gros tarifs est beaucoup moindre que la contribution des tarifs à plus faibles débits.




Ça fait que c'est vraiment... je pense que, j'osais croire que mon témoignage à cet effet-là était suffisamment explicite pour faire sortir les nuances entre l'approche des revenus et de la marge brute, là, peut-être que je n'ai pas réussi, mais...


60
Q.
Ah! c'est moi qui demande quelques précisions, Monsieur Marois. Juste pour préciser, donc, je dois comprendre que depuis l'ajustement de la méthode du revenu brut, pour tenir compte du service de livraison, il n'y a pas eu de faits additionnels ou il n'y a pas de raisons supplémentaires qui vous amènent à proposer aujourd'hui la méthode de la marge brute. Je ne sais pas si je suis clair?



R.
Vous êtes clair. Non, la seule chose que moi, je dirais, c'est, comme je vous dis, nous autres on avait accepté de fonctionner avec la méthode que la Régie avait approuvée, bien sûr. Pour moi, l'arrivée




du service de livraison ça a juste mis en évidence la faiblesse de la méthode qu'on utilise. Pour moi, c'est ça le changement qui s'est produit.


61
Q.
Et ça, vous en avez déjà tenu compte en ajustant la méthode du revenu brut?



R.
Non, non, non, parce que la... non, ce n'est pas ça que je voulais dire, c'est qu'il y avait, disons, peut-être deux faiblesses, la faiblesse très évidente là, qu'il y avait une iniquité, là, inacceptable, qu'on a corrigée avec l'ajustement qu'on fait, pour, juste pour la ramener comme elle était avant.




Mais moi, ce que je veux dire par... ça nous a fait réaliser que cette méthode-là n'est pas appro-priée, parce qu'avec l'arrivée, comme je vous dis, on a juste à se questionner un peu avec l'arrivée du service de livraison, qu'est-ce qui arrive si les clients, graduellement, puis graduellement, s'en vont en service de livraison puis un moment donné, un jour, tu te réveilles tu n'en as plus en... t'as plus de clients en gaz de réseau, ils sont tous en service de livraison, bien tu... la seule chose que tu vas pouvoir utiliser pour répartir ton trop-perçu, c'est la marge brute, parce que tu n'auras plus... tes revenus bruts vont égaler ta marge brute, ça fait que je trouve que c'est la façon la plus facile d'illustrer que, effectivement, on devrait tendre vers ça tout de suite.




En d'autres mots, au lieu de corriger tes revenus pour ajouter une composante de gaz présumé, pour mettre tout le monde équitable, t'es bien mieux d'enlever la composante gaz à tout le monde, puis travailler juste avec ta marge brute, ça reflète beaucoup mieux ce que chaque classe tarifaire contribue au rendement du distributeur.
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Q.
Est-ce qu'avec les nouveaux chiffres mis à jour ce matin, relativement aux volumes additionnels annoncés par les clients industriels, est-ce que ça pourrait changer l'allure de ce tableau GI-11, document 2?



R.
Définitivement, pour les... pour les trois méthodes, parce qu'à la fois les revenus, à la fois la marge brute, puis à la fois les volumes des clients.


63
Q.
Est-ce que je pourrais vous demander, sous la forme d'un engagement, de mettre à jour ce tableau, en utilisant les chiffres annoncés ce matin?



R.
Oui.


64
Q.
Je comprends que ce ne sera pas cet après-midi, là, possiblement, mais dès que possible.



R.
Définitivement.




LE PRÉSIDENT :




Ce serait l'engagement 1, mettre à jour le document GI-11, document 2.




Me NICOLAS PLOURDE :




À partir des chiffres annoncés ce matin.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




ENGAGEMENT NO 1 :
Mettre à jour le document GI-11, document 2, à partir des chiffres annoncés.




Me NICOLAS PLOURDE :


65
Q.
Je vous référerais maintenant, Monsieur Marois, au témoigne de l'expert d'Option Consommateurs, monsieur Todd. Je ne sais pas si vous l'avez avec vous?



R.
Oui.




(11 h)


66
Q.
Celui du mois d'août, c'est bien cela?



R.
D'accord.


67
Q.
Où cette question de l'allocation est abordée?



R.
Oui.


68
Q.
Je ne pense pas que c'est daté. Je l'ai reçu par télécopieur le trente (30) août, mais ce n'est pas daté?



R.
Bien, la date du télécopieur, c'est le vingt-sept (27) août.


69
Q.
Vous avez été plus chanceux que moi. Moi, je l'ai eu le trente (30), intitulé * Preuve des intervenan-tes +... juste avant peut-être, pendant que les membres du banc trouvent le document, Monsieur Marois, je vois la pièce GI-11, document 2, à laquelle je vous référais un peu plus tôt ou à




laquelle vous m'avez référé. C'est indiqué page 1/4, est-ce que je dois comprendre que c'est une erreur? Il n'y a qu'une page?



R.
Effectivement.


70
Q.
Donc, pour revenir à la preuve d'Option Consomma-teurs, je comprends que monsieur Todd suggère une quatrième façon ou méthode d'allouer l'excédent de rendement. Vous en avez pris connaissance, je présume?



R.
Oui.


71
Q.
Monsieur Todd appelle cette méthode, si je ne me trompe pas, celle de * total facilities costs +?



R.
Oui, je présume... oui.


72
Q.
Avez-vous une opinion sur cette méthode qui est suggérée par monsieur Todd? Comment se compare-t-elle aux trois méthodes, est-elle meilleure, est-elle moins bonne? En fait, je vous le demande, là, à titre de distributeur, évidemment, votre opinion?



R.
Comment je pourrais dire, ce n'est pas ma preuve, là, mais comme je vous dis, c'est sommaire, mais si je comprends bien ce qu'il y a là, moi, je considère que c'est inacceptable parce qu'il manque une chose très importante, c'est qu'on allouerait le trop-perçu en fonction des coûts, ce qui ne tient pas compte de l'interfinancement, parce que tu as bien beau dire  que soixante-dix pour cent (70 %) des coûts, par exemple, qu'il a identifiés qui sont imputables au tarif 2, mais ça ne veut pas dire que c'est soixante




dix pour cent (70 %) des coûts qui sont récupérés du tarif 2, parce qu'il ne récupère pas ses coûts.




C'est pour ça, je pense, qu'il faut se ramener sur la base des revenus ou de la marge brute pour au moins refléter ce que le client contribue. C'est une chose de dire que les coûts alloués, ce tarif-là est de tant, mais si tu ne récupères pas ça dans son tarif, tu n'es pas pour l'avantager de deux façons, l'avantager en ne lui chargeant pas le plein coût, puis l'avantager en lui allouant un trop-perçu en fonction des coûts. Ça fait que c'est un peu un non-sens quant à moi.




La seule façon que je pourrais voir cette méthode-là fonctionner, si je la comprenais bien, mais là, je trouverais qu'on rentrerait dans un détail extrême, ça serait de faire cet exercice-là avec le réel, à la fin de l'année, de tout réallouer les coûts, puis de prendre chaque coût moins ce qui a été calculé en début d'année, ça fait que comme faire le différen-tiel, mais pas l'utiliser bêtement pour calculer les pourcentages d'allocation. 




Ça fait que, à prime abord, d'après ce que je comprends de la méthode, c'est incomplet parce que ça ne tient pas compte justement de l'interfinancement. Ça fait que, en d'autres mots, si on prenait cette




méthode-là, puis on rajoutait l'interfinancement, on reviendrait à toutes fins pratiques à la méthode des revenus, puis moi, je considère que là, il faut aller... malgré que lui, à toutes fins pratiques, il fonctionne sur la méthode de la marge brute en termes de coûts parce qu'il a éliminé de ça les composantes marchandise, transport, tout ça.




Ça fait que ça ressemble beaucoup à la méthode de la marge brute, sauf que c'est en fonction des coûts et non en fonction des revenus.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Monsieur Marois.



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Plourde. Juste pour comprendre le processus encore, là, votre preuve en tant que telle, votre topo général est complet?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça fait qu'on va procéder aux questions des intervenants.




Me PIERRE PAQUET :




Ce qu'on ferait par la suite, on passerait au DSM.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Et monsieur Marois, par contre, ferait partie du panel parce que comme vous le savez, la portion SSM, ou incitatif, est dans son témoignage et la portion méthodologie est dans le témoignage de monsieur Singleton, donc les deux témoigneraient là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc toutes les questions sur les sections 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11, c'est ça qu'on parle ce matin avec vous, o.k.? Et la section DSM, la section 15, c'est avec monsieur Singleton?




Me PIERRE PAQUET :




Et monsieur Marois.




LE PRÉSIDENT :




Et monsieur Marois?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et les sections 12, 13 et 14 vont être avec madame Giridhar lundi, o.k.? Donc je ne sais pas si, Maître Plourde, vous aviez saisi dans ce sens-là?




Me NICOLAS PLOURDE :




C'étaient les seules questions que j'avais.




LE PRÉSIDENT :




C'est les seules questions que vous aviez? Donc on va procéder avec vous, Maître Pepin.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN : 


73
Q.
Alors, bonjour. Quelques petites questions, je vais commencer, moi aussi, par la répartition des revenus en classe tarifaire, puisque nous avons soumis une preuve là-dessus. Vous avez déjà témoigné, suite au contre-interrogatoire de maître Plourde, sur un certain nombre de sujets, dont la question du nouveau service de livraison et puis l'impact que ça a donné. Mais je voulais quand même préciser un certain nombre d'autres petites informations et, en premier lieu, je voudrais être bien sûr de vous entendre dire ce qui, pour vous, fait en sorte que la marge brute mesure mieux la contribution de chaque classe tarifaire, pourquoi est-ce que c'est la bonne unité de mesure pour vous?




M. ROCK MAROIS :



R.
Si on regarde les revenus, c'est sûr que ce qui rentre à Gazifère, ce sont les revenus. Mais on ne fait pas d'argent, nous, sur la composante marchandise-gaz; puis en plus de ça, toute variation pendant l'année de la composante marchandise-gaz ne contribue pas à un excédant de rendement ou à un manque à gagner parce qu'il a son propre compte d'écart où ça fait l'objet d'un * pass-on +.




Ça fait que pour moi, étant donné que cet élément-là ne contribue pas au rendement de Gazifère parce qu'on ne  fait pas d'argent sur la composante gaz, puis en plus de ça, cette composante-là a déjà des mécanismes prévus pour tenir compte des écarts, en tenir compte dans le calcul de la répartition du trop-perçu, je trouve c'est inapproprié, ça a comme pas sa place là.
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Q.
Non?



R.
Et dans ce sens-là, la marge brute, c'est ce qui rentre, c'est l'argent qui rentre à Gazifère pour aider à payer nos frais. Puis s'il arrive plus d'argent qui rentre pour payer nos frais, bien c'est ça qui va contribuer à la création d'un excédent de rendement.


75
Q.
Au profit ultime de l'entreprise. Donc vous écartez de ça ce qui est de la nature d'un * pass-on +, pour lequel vous ne faites pas de profit?



R.
Exactement.


76
Q.
C'est vrai pour le gaz, maintenant, c'est vrai aussi pour tout ce qui n'est pas la distribution, c'est vrai aussi pour tout ce qui est * upstream +?



R.
C'est ce qu'on fait parce que dans la... c'est ça, comme dans notre calcul qu'on retrouve à GI-1, document 2... GI-11, document 2, excusez-moi...


77
Q.
Oui, il est assez loin.



R.
On commence à avoir des pièces. Juste un instant. C'est ça, c'est vraiment la marge brute dans le sens qu'on n'a pas juste enlevé la composante gaz qu'on retrouve dans les tarifs, on a enlevé aussi ce qui ferait l'objet d'un * pass-on +, sur lequel on ne fait pas d'argent, ça fait qu'effectivement, des choses comme TCPL.


78
Q.
Donc même le transport puis tout ce qui est...



R.
Ce qui est * upstream +, dans le fond, oui.


79
Q.
C'est ça, entreposage qui n'est pas dans la franchi-se. Donc, pour simplifier, puisque les clients du tarif 2 paient des tarifs plus élevés et ont tendance à générer, à courir plus de coûts puis à générer plus de profits?



R.
Pas plus de profits, plus de coûts. C'est parce que la raison peut-être qu'un tarif, par exemple, un tarif résidentiel, tarif 2, est plus élevé, c'est relié au caractéristiques mêmes de la consommation de cette classe-là, qui fait en sorte que plus de coûts lui sont alloués. Mais dans les faits, on fait, si on s'attardait vraiment, on ne fait pas de profits avec




le tarif 2.




Parce que, il faudrait regarder, on a juste à regarder dans la section 14, il y a le ratio coûts/bénéfices, mais c'est de l'ordre de quatre-vingt... je pense c'est quatre-vingt pour cent (80 %), ça veut dire qu'on récupère seulement quatre-vingt pour cent (80 %) des coûts, ou c'est peut-être plus élevé que ça, là, il faudrait, je devrais utiliser les bons chiffres, mais étant donné que... on est aussi bien d'utiliser les bons chiffres, là.


80
Q.
Bien, ce qui importait dans votre réponse, c'était le fait que ça générait plus de coûts; c'était ça qui était l'essence, j'ai compris, de votre réponse?



R.
C'est ça, juste pour, c'est ça, le ratio coûts/bénéfices, dans notre preuve la plus récente, indiquait un ratio de quatre-vingt-huit pour cent (88 %). Ça veut dire que, toutes proportions égales, ce tarif-là génère certainement moins de profits que les autres classes. Ça fait que le tarif, lui, est plus élevé simplement parce qu'on lui alloue plus de coûts, qui est le reflet des caractéristiques des clients.


81
Q.
Bien sûr, le profil de consommation. J'essaie aussi de voir si la méthode que vous proposez a des différences quant à la façon dont vous l'appliquez. Est-ce qu'on pourrait dire que la nouvelle méthode que vous suggérez est plus simple que celle qui




consiste à prendre la méthode actuelle et de faire des ajustements à cette méthode-là, est-ce que ça présente des différences pour vous quant à la façon de calculer, de l'allouer?



R.
Je ne dirais pas que ça, ce n'est pas vraiment, comment je peux dire, ce n'est pas une considération. Les mérites de cette méthode-là, ce n'est pas vraiment une considération pratique, c'est plus vraiment théorique, là, ou conceptuel.


82
Q.
Et cette considération-là, c'est un objectif d'équité?



R.
Oui, effectivement.


83
Q.
Maintenant, je veux vous amener à la pièce GI-11, document 1.8, sur les indices de qualité.



R.
Oui.


84
Q.
Est-ce que vous pourriez m'indiquer en quoi les objectifs des indices de qualité de Gazifère diffèrent de ceux de Gaz Métropolitain?



R.
Bien là, je n'ai pas le détail précis mais ils diffèrent considérablement. Je vais vous donner un exemple, celui qui me vient à l'idée, c'est le temps de réponse au téléphone; l'indice de Gazifère est basé sur un temps de réponse de trente (30) secondes tandis que celui de Gaz Métro a des, en tout cas, le dernier que j'ai vu, il y avait des indices variés qui pouvaient aller jusqu'à quatre minutes.




Et c'est ça j'essayais de dire dans mon témoignage,




c'est-tu mieux de faire quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du temps à quatre minutes ou quatre-vingt-dix pour cent (90 %) à trente (30) secondes? Je veux dire, pour moi, le quatre-vingt-dix pour cent (90 %), quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) ne dit rien, c'est plutôt...


85
Q.
L'objectif?



R.
... tu vises à faire quoi avant ce pourcentage-là? Ça fait que si, c'est pour ça que c'est impossible de comparer les deux distributeurs bêtement en fonction du rendement global, c'est le rendement global de quoi?


86
Q.
Puis au niveau des appels d'urgence, quel est votre...



R.
Bien, ce qu'on a fait, nous, c'est qu'on a utilisé le même temps que Gaz Métro, le trente-cinq (35) minutes, puis notre engagement, c'était de le faire dans... il faudrait que je sorte mon dossier de l'an dernier, je pense c'est quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du temps, si ma mémoire est fidèle. 


87
Q.
Pour la lecture des compteurs?



R.
Les indices qu'on avait fait approuver l'an dernier, c'était l'entretien préventif, le respect à cent pour cent (100 %); la rapidité de réponse aux situations d'urgence à l'intérieur de trente-cinq (35) minutes, on avait quatre-vingt virgule trente-trois pour cent (80,33 %). Ça fait que ça, c'était basé sur notre propre histoire.




La fréquence de lecture des compteurs, nous autres, c'est, tous les compteurs sont lus à l'intérieur de deux mois, ça fait que c'était à quatre-vingt-dix virgule quatre pour cent (90,4 %). Puis la rapidité de réponse aux appels téléphoniques, c'était quatre-vingt-treize virgule trente-trois pour cent (93,33 %) à l'intérieur de trente (30) secondes.


88
Q.
Je m'excuse, combien de pour cent?



R.
Quatre-vingt-treize virgule trente-trois (93,33 %). Ça fait que si on faisait une moyenne de ces indices-là, ça donnait quatre-vingt-onze virgule zéro un (91,01 %), puis on avait arrondi à quatre-vingt-dix pour cent (90 %).




LE PRÉSIDENT :


89
Q.
Vous faites référence à la pièce GI-16, document 1, de l'année passée?



R.
Oui, excusez-moi, GI-16, document 1, page 19, effectivement, de l'an dernier, du dossier 3406-98. Puis je pense que c'est important de, je le mentionnais dans la réponse à cette question-là, c'est la philosophie derrière les indices de qualité. Nous et Gaz Métropolitain, ce qu'on comprend comme étant un indice de qualité, c'était de prévenir une baisse de la qualité de service par rapport à notre propre performance dans le passé, c'est ça qui est ton point de départ.




Si tu dis : c'est quoi, ta performance dans le passé, puis tu ne veux pas que ça, ça baisse en fonction d'un gain de la productivité ou d'un gain du rendement. Ça fait que c'est pour ça que l'objectif de ces indices-là n'est pas de comparer avec d'autres distributeurs mais plutôt de s'assurer d'un maintien de la qualité dans le temps, de ta propre qualité dans le temps.
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Q.
Diriez-vous même une amélioration de la qualité dans le temps?



R.
Bien, je pense que les deux, on avait répondu la même chose à ça, c'est sûr que si tu viens à bout d'avoir des gains de productivité, tu réduis tes coûts puis tu maintiens ta qualité, effectivement, en bout de ligne, tu viens d'augmenter la satisfaction de la clientèle. Mais l'objectif premier de ces indices-là n'était pas de viser une augmentation nécessairement.




Parce que c'est, comme je vous dis, pour donner un exemple, si on, nous autres, dans notre cas, avec un taux de réponse à quatre-vingt-treize virgule trente-trois pour cent (93,33 %) des appels téléphoniques en dedans de trente (30) secondes, avec une moyenne d'à peu près onze (11) secondes, il faut que tu te questionnes à savoir : * Ça vaut-tu la peine d'améliorer ça? +  Ça fait qu'on n'a pas fait ce questionnement-là, on a plutôt dit : * C'était ça, la performance, on va la maintenir. + 


91
Q.
Si on en prend, si on prend le seul des indices, disons, qui fait baisser votre moyenne, celui des réponses aux situations d'urgence, est-ce que celui-là, vous vous êtes interrogé à savoir s'il est possible d'améliorer cette...



R.
Oui, puis on y faisait référence dans le témoignage de l'an dernier. C'est sûr que Gazifère, à cause de sa petite taille, a des, ses propres défis. Puis, surtout là avec l'agrandissement du territoire desservi, ça demande des fois des changements de méthode. Il y a des choses des fois aussi bêtes qu'on s'est rendu compte que, des fois, c'est juste la façon qu'on rapporte l'information.




On s'est rendu compte, des fois, que les techniciens se rendaient sur place rapidement mais s'attardaient plutôt à la tâche plutôt que rappeler au bureau puis dire : * Bien, on s'est rendus + , des choses du genre. Ça fait que ça, ça baissait les statistiques mais c'était juste une question de rapporter correctement les chiffres. Mais oui, ça, c'est un, bien c'est à peu près le seul où on a une performance qui, selon nous, devrait être améliorée, puis on le suit de près.


92
Q.
Qu'est-ce que vous avez fait, dans la dernière année, pour tenter d'améliorer cette performance-là?



R.
Bien là, c'est premièrement la sensibilisation; deuxièmement, avec l'introduction des indices, on se




fait un suivi mensuel. Ça fait que juste ça, ça exige la préparation de rapports, tout ça, ça fait que ça met en évidence; c'est la même chose pour tous les indices, ça les met en évidence, parce qu'auparavant, on ne les suivait pas nécessairement.




Puis, comme je vous dis, les ressources, eux autres, restent limitées, parce qu'en étant un petit distributeur, par exemple, après les heures de travail, souvent on a une personne sur appel, ou en fonction, ou, tu sais, ça fait que c'est des contraintes particulières à Gazifère qu'on doit apprendre à gérer sans trop augmenter les coûts puis... Mais, comment je pourrais dire, je pense que la situation est sous contrôle mais on vise à l'améliorer.


93
Q.
Est-ce que vous vous êtes améliorés dans la dernière année?



R.
Savez-vous que je n'ai pas les résultats en tête, les derniers, là. De mémoire, il y a eu une amélioration mais pas radicale.


94
Q.
Seriez-vous prêt à prendre l'engagement de nous donner l'information?



R.
Oui.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous répéter l'engagement, s'il vous plaît?




Me BENOÎT PEPIN :




Alors l'engagement numéro 2 portait sur l'améliora-tion ou les statistiques, comment ils ont rempli l'indice de performance relativement aux situations d'urgence.




ENGAGEMENT NO 2 :
Fournir l'information à savoir les améliorations apportées durant la dernière année quant à l'indice de performance relativement aux situations d'urgence.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me BENOÎT PEPIN :


95
Q.
Maintenant, je veux vous amener sur un sujet passablement différent, sur votre approche face aux dépenses de l'entreprise et particulièrement pour savoir si vous avez tenu compte de l'inflation dans l'estimation de vos dépenses?



R.
Bien ça, à ma connaissance, ça va être traité dans la phase 2 parce que c'est une formule qu'on a.


96
Q.
Et vous n'en avez donc pas, à l'heure actuelle, dans




les données, en fait, même par rapport à la formule, ce que je veux savoir, c'est est-ce que vous en avez tenu compte...



R.
Bien effectivement, dans la formule qu'on propose à GI-4, il y a un élément précis d'inflation.


97
Q.
Dans la formule?



R.
Oui.


98
Q.
Uniquement à l'égard des dépenses O&M?



R.
D'exploitation, oui, de GI-4, oui.




Me BENOÎT PEPIN :




O.K. Ce sont toutes mes questions, je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Morel, est-ce que vous avez des questions?




F. JEAN MOREL :




Non, merci, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Non? Merci. Monsieur Drapeau, non, pas de questions? Donc, on est rendus aux questions de la Régie. Maître Rondeau? On va y aller avec l'ensemble des sections, là.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :




Oui, précisément, je vais passer section par section,




là, jusqu'à la section 11, je crois, qui est le témoignage de monsieur Marois.


99
Q.
Je vous réfère, dans un premier temps, Monsieur Marois, la pièce GI-2, document 5.2 et plus précisément à la question 3.2 de la Régie où vous indiquiez que :





Les clients commerciaux pourraient manifester un intérêt accru pour la conversion au gaz naturel...



Mais que :





... il était peu probable qu'il survienne puisque la position concurrentielle du gaz naturel face à l'huile, dans le secteur commercial, n'est pas favorable.



Vous faisiez cette affirmation-là en date du seize (16) août mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), après avoir déposé, au mois de juin; sur quelle base ou indice de prix vous basiez-vous pour faire cette affirmation-là, tant en juin ou lors du dépôt initial que lors de la réponse à la question du seize (16) août?




M. ROCK MAROIS :



R.
Vous savez, c'était un commentaire beaucoup plus intuitif que scientifique. Moi, je ne crois pas nécessairement qu'il y a une modulation un à un entre une variation du prix de l'huile, puis... ça, la plupart des clients ne sont pas nécessairement si sensible que ça, je pense que le but de ce commentaire-là, c'était plus dire que c'est l'intérêt accru qui se manifestera pas, pas nécessairement à cause d'une variation du prix de l'huile à cette envergure-là.




C'est... comment je pourrais dire, puis il y avait une autre question de la Régie, celle qui suit au niveau du dix pour cent (10 %), le moins dix pour cent (10 %), qu'est-ce qui se produirait, mais c'est des questions très difficiles à répondre, ça.


100
Q.
Mais j'imagine que lorsque vous avez fait votre commentaire, vous aviez une référence, là, à l'époque?



R.
Bien, je pense qu'on avait déposé le... si je comprends bien votre question, je pense qu'à la page suivante, là, à la GI-2, document 5.2, page 2, on mentionne, là, que le prix de l'huile commerciale numéro 2, était à l'époque de vingt virgule cinq sous (20,5 4) du litre, ça fait que c'était le prix qui était utilisé, là, comme point de référence pour répondre à ces questions-là, parce que c'était le




prix de l'époque, puis c'est le prix aussi qui est reflété dans la pièce GI-2, document 5, là, qui est la position concurrentielle, puis c'est dans cette pièce-là qu'on voit, là, qu'effectivement le gaz, par rapport à l'huile, dans le secteur commercial, avait, accusait un léger désavantage.


101
Q.
Est-ce que c'était le prix au rack à dix-sept cents (17 4) en fait, là, auquel vous vous référez?



R.
Effectivement, oui, le prix... bien, le prix du rack à dix-sept cents (17 4), là, mais qui se traduit à un prix d'huile commerciale numéro 2 de vingt virgule cinq sous (20,5 4).


102
Q.
O.K. 



R.
Bien ça, c'était pour la grosse consommation de deux cent mille mètres cubes (200 000 m3) et plus, puis le vingt-deux cents (22 4), là, pour la plus petite consommation de quarante et un mille cinq cents mètres cubes (41 500 m3).


103
Q.
O.K. Est-ce que vous avez les données, présentement, pour le prix de l'huile numéro 2?



R.
On peut l'obtenir, mais je ne l'ai pas ici.


104
Q.
J'ai remis à votre avocat le Bulletin de la Régie, qui est un document public, là, où on fait état de l'huile numéro 2, là, pour la semaine du dix-huit (18) octobre, qui est la dernière qui est rapportée et la question que je vous poserais : est-ce que vous révisez votre position, à l'égard du commentaire que vous adressez à la réponse à la Régie, en prenant




connaissance...



R.
Non, je ne la réviserais pas nécessairement, comme je vous dis, je pense que la seule chose que ça, ça dit, c'est que les prix d'huile fluctuent rapidement, puis le prix du gaz aussi, comment je pourrais dire : il n'y a pas si longtemps que ça, on avait mis zéro de consommation pour McLaren parce qu'on était convaincu qu'il ne prendrait pas de gaz, puis là, tout à coup, le gaz a pris le dessus, ça fait que le moins qu'on puisse dire, c'est que les marchés sont très volatils. Je pense que nos projections d'addition de clients, une chose qui est certaine, c'est qu'elles ne sont pas précises, parce que c'est des projec-tions, mais je pense qu'elles sont raisonnables, dans le sens que certaines parties de l'année, peut-être que ça va être difficile, d'autres parties ça va être mieux, mais tu sais, c'est surtout pour les clients de petits débits, les clients de grands débits sont beaucoup plus sensibles aux variations du prix de l'énergie, parce qu'ils suivent ça de proche, ils ont des professionnels sur place, ça fait qu'ils peuvent prendre des décisions plus rapidement, tandis que les clients à plus petits débits, il y a toujours un effet... veut, veut pas, un petit décalage où c'est, puis il y a tellement d'autres facteurs qui entrent en ligne de compte dans leur décision de changer de... ça peut être, par exemple, l'âge des équipements.




Un client commercial qui a un équipement désuet, puis il a le choix de remplacer son équipement, quant à moi, il va probablement aller au gaz, même si le gaz peut accuser un léger désavantage au niveau du prix, juste simplement à cause des avantages que ça représente à d'autres niveaux.




Ça fait que pour moi, c'est des questions très complexes, puis qu'on ne peut pas moduler facilement avec des fluctuations du prix.


105
Q.
Merci, Monsieur Marois. J'aurai, par ailleurs, une question plus générale concernant la part du marché de Gazifère dans le secteur résidentiel pour le chauffage; est-ce que vous auriez une donnée sur ça?



R.
Bien, ce qu'on sait, c'est que notre part de marché résidentiel est d'environ trente-sept pour cent (37 %); ça, c'est en termes de nombre de clients, mais on ne l'a pas ventilé en plus de détails que ça, mais...




Oui, étant donné que la majorité de nos clients sont avec chauffage, je dirais que ce chiffre-là est quand même une bonne approximation.


106
Q.
Alors, trente-sept pour cent (37 %). Je vous réfère, maintenant, Monsieur Marois, à la pièce GI-3, document 1.3, il s'agit du calcul au niveau du gaz perdu, pour lequel vous avez déposé une mise à jour révisée, en date du douze (12) août quatre-vingt-dix-




neuf (99), pour essentiellement exclure l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Est-ce que vous pourriez nous expliquer pourquoi vous avez exclu l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), votre rationnel?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien si on se souvient, là, pour l'année dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), le gaz perdu était négatif. Alors historiquement, Gazifère a exclu les années, pour le calcul de son gaz perdu, a exclu les années où le gaz perdu devenait négatif. Alors, c'est tout simplement pour être consistant.


107
Q.
Alors, historiquement est-ce que je dois comprendre qu'il y a eu récemment des... ce que vous appelez des résultats négatifs...



R.
Bien...


108
Q.
... disons dans les dernières dix (10) années ou dans les derniers vingt (20) ans, à votre connaissance?



R.
Moi, je peux juste penser à trois années où on a eu du gaz perdu négatif, comme c'est là, là, mais c'est sous toutes réserves que je vous dis ça, là, mais avec l'année quatre-vingt-dix-huit (98), il me semble que de mémoire, là, c'est au moins trois années où on a eu du gaz perdu négatif.


109
Q.
Et est-ce que c'était depuis que... bien, ce n'est sûrement pas depuis qu'ils ont rendu l'ordonnance vous précisant, là, de déposer, de le calculer sur la




base des cinq dernières années, c'est-à-dire la G‑468, c'est avant ça, là, j'imagine?



R.
Oui, parce que la G-468, ça ça a été émis en dix-neuf cent quatre-vingt-huit (1988). Depuis dix-neuf cent quatre-vingt-huit (1988), il me semble que ça fait trois fois qu'on a du gaz perdu négatif.


110
Q.
D'accord. Et par ailleurs, comment pourriez-vous expliquer vous retrouver avec une donnée négative sur le gaz perdu?



R.
La GI-3, document 1.5, vous allez retrouver ici, il y a des questions de la Régie, 5.1, 5.2, au sujet du niveau de gaz perdu, alors ici, on explique les causes probables du gaz perdu et c'est ici, aussi, qu'on indique que ces causes-là sont multiples.




On mentionne qu'il y a, entre autres, la pression atmosphérique, la facturation cyclique, la croissance de la clientèle résidentielle, les écarts dans les lectures de compteurs, le vol, les fuites et les purges dues à l'installation des conduites et de l'entretien.




Alors ça, ce sont toutes des explications, là, possible pour la différence entre le gaz qui entre dans le système de Gazifère, comme il est dit à la réponse et les livraisons aux clients. Puis ça, cet écart-là, ça peut être positif ou négatif, là, d'une année à l'autre.


111
Q.
C'est ça, alors si c'est positif ou du négatif, alors ce serait logique de le maintenir, est-ce que vous êtes d'accord avec moi...



R.
Oui.


112
Q.
... de maintenir...



R.
On pouvait...


113
Q.
... la règle des cinq ans?



R.
Vous voulez dire, vous, maintenir la règle des cinq ans et...


114
Q.
C'est ça, pour comprendre l'année...



R.
Les années qui sont négatifs.


115
Q.
... où vous avez des résultats négatifs?



R.
Ah, oui! On pourrait.


116
Q.
Si vous le faisiez, est-ce qu'on se retrouverait à la pièce antérieure ou à une autre pièce?



R.
Pardon?


117
Q.
Si vous deviez inclure l'année quatre-vingt-dix-huit (98), on se retrouverait avec les résultats que l'on retrouvait à la pièce avant révision ou est-ce que ce serait un résultat différent?



R.
Ce serait un résultat différent.


118
Q.
Est-ce que vous pourriez vous engager à produire le résultat ou le calcul?



R.
Oui, il n'y a pas de problème, sauf que vous vous rendez compte que si on change les résultats, à ce moment ici, ça change tout le dossier.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que toutes les questions vont avoir toujours cette prémisse-là, ça fait que je pense que pour répondre pour la Régie, oui, mais...




M.ROCK MAROIS :



R.
Juste pour clarifier, là, on va déposer la pièce à titre d'information, mais la mise à jour qu'on va vous faire ne reflétera pas... ou c'est quoi, vos attentes, là, parce que là, on va faire la mise à jour dans les jours qui viennent, dans la semaine qui vient. Est-ce que cette pièce-là, qu'on vient de nous demander, est-ce qu'on la dépose à titre d'information ou si on reflète les résultats dans le revenu requis, puis donc qui affecterait toutes les autres pièces?




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'à ce stade-ci, on pourrait se contenter de la pièce à titre d'information...




Me PIERRE RONDEAU :




À titre d'information.




LE PRÉSIDENT :




... vous déposez vos chiffres et lorsque la décision de la Régie va sortir, bien là, il y aura une mise à jour complète, si ça est tenu en compte ou retenu par




la Régie, bien là, il y aura une mise à jour complète, là.




M. ROCK MAROIS :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Sans ça, on va se perdre, là, dans la base. Alors, c'est l'engagement numéro 3, mettre à jour la pièce GI-3, ce serait le document original, là, GI-3, document 1.3, en date du sept (7) juin pour refléter la moyenne des cinq ans, incluant mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), parce qu'il y avait une erreur de calcul, je crois, sur cette pièce-là.




ENGAGEMENT NO 3 :
Mettre à jour la pièce GI-3, document 1.3, daté du 7 juin, pour refléter la moyenne de cinq ans, incluant 1998.




Me PIERRE RONDEAU :


119
Q.
Je vous réfère au document GI-1, document 4 et GI-2, document 2, item 6, concernant le supplément de recouvrement.




M. ROCK MAROIS :



R.
La deuxième pièce, c'était? GI-2?


120
Q.
GI-1, document 2, item 6.




LE PRÉSIDENT :




Quelles sont les pièces encore, Maître Rondeau, excusez.




Me PIERRE RONDEAU :




GI-1, document 4.




LE PRÉSIDENT :




GI-1, document 4, j'ai * Suppléments de recouvrement et autres +?




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça.


121
Q.
Sur le GI-1, document 4, tout simplement j'avais quelques questions rapidement. On note qu'il y a une augmentation de vingt-trois pour cent (23 %) sur les données de l'an dernier, alors que le supplément de recouvrement s'élevait à cent trente quatre mille six cents (134 600 $), est-ce que vous nous diriez à quoi correspond cette augmentation-là, la raison?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Bien, comme il est dit, là, à cette pièce-là, la façon dont on calcule, c'est qu'on prend nos volumes budgétisés, on enlève tous nos clients à grands débits puisqu'eux habituellement n'ont pas de suppléments de recouvrement, ils paient...


122
Q.
Hum.



R.
... à jour, alors, une fois qu'on a soustrait tous les volumes à grands débits, vous obtenez le volume sur lequel est appliqué le point zéro zéro cinquante-cinq (0,0055) là, des ventes, alors les ventes ont augmenté, donc le supplément de recouvrement a augmenté.


123
Q.
Et quelle est la raison pour l'augmentation du ratio de zéro quarante-cinq (045) à zéro cinquante-cinq (055)?



R.
Ça, c'est basé sur le réel.


124
Q.
Le réel, là, vous parlez du nombre de clients?



R.
Je parle nécessairement, là, du montant que l'on récupère des clients, oui.


125
Q.
Je vais parler maintenant de la croissance de la base de tarification qui fait partie de votre témoignage, Monsieur Marois. Première des questions concernant la pièce GI-2, document 4, traitant des interruptibles ce matin, est-ce que les additions de volume sont essentiellement des interruptibles ou est-ce qu'il y a d'autre chose?



R.
Si vous prenez la pièce qu'on a déposée ce matin, la GI-1, document 1.1.1, vous avez ici nos clients à grands débits et on a indiqué, sur cette pièce-là, s'il s'agissait de volumes interruptibles ou de volumes continus. Alors, vous voyez Domtar, ici, là l'interruptible, il a quarante-huit millions neuf cent soixante-dix mille (48 970 000), mais il a tout




de même des volumes dans le continu aussi à un million cinq cent mille (1 500 000) et c'est comme ça pour tous les clients, sauf peut-être Scott, mainte-nant qui a transféré tous ses volumes interruptibles au tarif continu numéro 5.




LE PRÉSIDENT :



126
Q.
Et Papier Masson est quoi, lui?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Il est interruptible.


127
Q.
Interruptible. Totalement?



R.
Oui.




(11 h 45)




Me PIERRE RONDEAU :


128
Q.
Lorsque je me réfère à la pièce GI-2, document 4... Est-ce que vous pourriez m'indiquer, à ce moment-là, dans la GI-2, document 4, quel est le total, sans les interruptibles pour le budget de quatre-vingt-dix-neuf (99), j'imagine?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Non.


129
Q.
Et pour le budget deux mille (2000)?



R.
Vous voulez avoir le total sans les interruptibles?


130
Q.
Sans les interruptibles, c'est exact. Oui, peut-être que ce que je suggérerais, c'est de mettre à jour le document de telle sorte que vous puissiez nous




indiquer quels sont les chiffres qu'on devrait retrouver avec les variations.




LE PRÉSIDENT :


131
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de nous faire ça rapidement ou on va prendre un engagement, vous allez faire ça sur l'heure du dîner, là?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je pense que je vais essayer de le faire refaire, là, puis on va...


132
Q.
O.K., bien mettons-le officiellement comme un engagement, dans ce contexte-là, ça va être plus simple. Ce qu'on veut, c'est les... 




Si vous voulez répéter, Maître Rondeau, là?




Me PIERRE RONDEAU :




Ah, bien principalement, c'est les totaux, sans les interruptibles, des services continus, essentielle-ment, alors en excluant les interruptibles, là, c'est total services continus, les variations de volumes.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est pour l'an deux mille (2000) qu'on parle, là, c'est ça? Quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), le total des ventes...




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça, c'est précisément, c'est tout simplement pour poser les questions sur les variations, les variations de baisse de volumes en services continus.




LE PRÉSIDENT :




En services continus. On aimerait avoir, pour l'année 99-2000, le nouveau total des ventes...




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... pour services continus, en services continus.




Me PIERRE RONDEAU :




Pour concilier l'augmentation de la base et la baisse des volumes en services continus. C'est essentielle-ment les questions sur lesquelles on voudrait poser quelques questions.




ENGAGEMENT NO 4 :
Mettre à jour le document GI-2, document 4, pour refléter le total sans les interruptibles des services continus et des variations de volumes.




LE PRÉSIDENT :


133
Q.
Si on prend en considération, juste pour nous donner une idée, que le gros de l'écart que vous avez à date, c'est... dans les ventes, est généré par Papiers Masson et la totalité de Papiers Masson est interruptible, à toutes fins pratiques, les ventes en services continus ne devraient pas varier, il n'y a pas de changements, là, à moins qu'il y en ait d'autres, là dans votre base. Les ajustements que vous avez faits ce matin en termes de volumes étaient simplement Masson...




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui, mais je...


134
Q.
... qui est tous?



R.
Oui, mais j'avais aussi, vous vous souvenez, j'avais Papiers Scott, qui a transféré tous ses volumes interruptibles vers le continu.


135
Q.
Ah! O.K. D'accord.



R.
Ça va.


136
Q.
Ça fait que c'est ça qui serait l'ajustement, d'accord.




Me PIERRE RONDEAU :


137
Q.
Je me réfère à la section 9, maintenant, la référence au document GI-1, document 1.3 et GI-9, document 2.




M. ROCK MAROIS :



R.
C'était GI-9, document 2, puis l'autre?


138
Q.
GI-9, document 2. Alors, est-ce que, ce serait concernant la différence du montant de rendement de base causé par le changement de taux sur l'avoir ordinaire; à ce moment-là, est-ce que vous pourriez redéposer le document pour essentiellement en tenant compte du taux d'imposition, la différence dans le taux de rendement avant impôt, et calculer l'effet net sur les tarifs?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Vous référez, là, est-ce que là vous référez à la GI‑9, document 2?


139
Q.
À la GI-1, document 1.3.



R.
La ligne 3, là?


140
Q.
C'est ça.



R.
Ah!


141
Q.
Ce serait tout simplement pour que vous déposiez votre calcul pour parvenir à ce résultat-là, c'est juste ce que je vous demande.



R.
Alors, je vous fournis le calcul pour vous démontrer comment on parvient à cent trente-huit mille (138 000). 


142
Q.
C'est exact.




LE PRÉSIDENT :




On est rendu à l'engagement 5.




ENGAGEMENT NO 5 :
Fournir le détail du calcul du 138 000 mentionné au document GI-1, document 1.3, ligne 3.




Me PIERRE RONDEAU :


143
Q.
Je vais vous référer, pour la question suivante, au document GI-9, documents 2 et 4 et GI-6, document 2.




LE PRÉSIDENT :




C'est peut-être moi qui ai mal compris, là, mais l'engagement précédent, c'était sur la pièce GI-1, document 1.3 et non 1.2, là, c'est 1.3 ligne 3, là, c'est ça. C'est sur l'impact.




Me PIERRE RONDEAU :


144
Q.
Alors, en référant au document GI-6, document 2, je note qu'il n'y a aucune référence à la base de tarification de cinquante et un million cinq cent quarante-sept (51 547 000), j'essaie de trouver la conciliation.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ce que vous avez ici, là, c'est la répartition de la taxe sur le capital, o.k., si vous regardez à la pièce GI-6, document 2, à la note 1, là, c'est la seule mention de la base de tarification. On dit, ici, que :





On a effectué la répartition des montants apparaissant aux lignes 1 à 6 au prorata des investissements nets effectués dans les activités réglementées et non réglementées.



C'est juste pour faire le partage, ça. Alors, tous les autres chiffres que vous avez ici, puisque c'est la taxe sur le capital, c'est tout basé sur la structure, parce que la taxe sur le capital inclut tous ces éléments-là.




Lorsqu'on fait notre calcul d'impôt à la fin de l'année, là, pour remettre notre taxe sur le capital au fédéral et au provincial, le calcul de la taxe est fait sur ces montants-là, c'est les dettes à court terme de plus de six mois, les dettes à long termes, les actions privilégiées, etc.




Alors, c'est les éléments qui sont compris ici, alors, c'est pour ça qu'à l'extrême-droite, les références que vous voyez là, ce sont des références à la structure du capital, parce que ces montants-là de la dette se trouvent à la structure du capital, c'est la façon de financer nos investissements, si vous voulez.


145
Q.
Et est-ce que vous pourriez nous dire s'il y a un changement dans la répartition réglementée et non réglementée depuis l'an dernier? Si vous n'avez pas




les données, vous pourriez vous engager à les produire cet après-midi, si possible. Alors, ce serait l'engagement numéro 6.




LE PRÉSIDENT :




6, oui.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est les changements dans la répartition entre les activités non réglementées et réglementées l'an dernier et cette année.




ENGAGEMENT NO 6 :
Produire les changements dans la répartition entre les activités réglementées et non réglementées entre cette année et l'an der-nier.




Me PIERRE RONDEAU :


146
Q.
Je vais maintenant aller à la section 11, concernant les comptes d'écarts. Monsieur Marois, vous indiquiez un peu plus tôt que vous n'aviez plus besoin du compte d'écarts concernant la détermination des solutions informatiques optimales?




M. ROCK MAROIS :



R.
Pour l'instant, non.


147
Q.
Et vous aviez, l'an dernier, un montant de soixante-




seize mille dollars (76 000 $) à ce titre-là?



R.
Le soixante-seize mille (76 000 $)...


148
Q.
Pour trouver la solution optimale...



R.
Non.


149
Q.
... ça vous avait été accordé?



R.
Non, du tout. Le soixante-seize mille dollars (76 000 $) auquel vous faites allusion, c'était des frais informatiques additionnels qu'on a dû encourir à cause du report dans la mise en application du CIS. Ça fait qu'en d'autres mots, étant donné que CIS était retardé, il a fallu apporter des améliorations au système existant, puis c'est pour ça qu'on avait dit que c'est une charge ponctuelle l'an dernier, c'était juste à cause de ce retard-là, puis ça avait été éliminé cette année, ça fait que ce n'était pas dans la recherche d'une solution quelconque, là, c'était vraiment des bonifications au système existant qui ont dû être faites, à cause de ce qui se produisait à ce moment-là.


150
Q.
O.K., alors vous ne tentiez pas de déterminer s'il y avait une solution autre que la solution CIS, qui était en voie de devenir, si je peux dire?



R.
Bien, pas pour l'instant. Là, je suis un petit peu mêlé dans les faits, parce que ça va tellement vite, là, avec deux causes quasiment parallèles, avec la phase 2, mais je sais qu'il y a eu une question à cet effet-là, puis je pense que c'est une question de la phase 2, à laquelle on a répondu, puis que ça va




rentrer, là, je présume aujourd'hui, là, ça fait qu'effectivement, je ne veux pas vous donner le punch, là, c'est qu'on ne poursuit pas nos recherches actives, on a pris la décision d'aller avec CIS pour différentes raisons que j'élabore dans ma réponse.




Une chose qu'on a constatée en regardant les alternatives, c'était beaucoup plus complexe qu'on s'attendait. On a toujours su qu'on était interrelié avec Enbridge Consumers Gas, mais quand tu commences à chercher des solutions informatiques, tu le réalises encore plus.




Ça fait que tout ça mis ensemble, ça a fait en sorte qu'on a décidé de... il y a tellement de choses qui se passent pour l'instant, on va continuer avec CIS, puis je ne dis pas que c'est pour toujours, mais pour l'instant, ça satisfait nos besoins à un prix compétitif.




Je peux peut-être dire aussi, l'année passée - c'est la question qu'on nous a posée, c'était une question et une affirmation en même temps, parce que dans la question on disait qu'il y avait une situation d'urgence, là - parce que l'année passée, j'ai peut-être soulevé la préoccupation en disant qu'avec tout ce qui se passait en Ontario, on anticipait la possibilité, avec une bonne ligne, entre autres, que




ça ait des répercussions sur Gazifère.




Les répercussions, elles se font surtout sentir sur le côté non réglementé, s'il y en a, plutôt que sur le côté réglementé, parce que le côté réglementé de Enbridge Consumers Gas continue comme avant, surtout là que la décision a été prise pour l'instant de ne pas se retirer du rôle de marchant; s'il s'était retiré du rôle de marchant, ça aurait peut-être été une autre histoire.




Mais, en fait tout ça pour dire que pour l'instant, on ne sent pas de besoin urgent de modifier notre système informatique parce que ce qu'on nous offre rencontre nos besoins.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être une question complémentaire dans ce contexte-là. Les sommes que vous aviez l'année passée pour ça, vous vous en êtes servis pourquoi? Est-ce que ça vous a permis de déterminer... vous avez mentionné que le CIS serait une situation ou une option compétitrice, est-ce que vous avez été en mesure...



R.
Quelles sommes auxquelles vous faites allusion?


151
Q.
Bien, le soixante-seize mille dollars (76 000 $), là, que...



R.
Non, le soixante-seize mille dollars (76 000 $),




c'était des sommes qui ont été engagées pour modifier les systèmes. Dans le fond, ce n'est pas nous qui avons fait le travail, là, c'est Enbridge Consumers Gas, c'est notre quote-part de ce qu'ils ont dû faire, eux, pour modifier les systèmes existants, ce qu'on appelle les * legacy systems +, pour les rendre, comme je peux dire, pour reconnaître le fait que CIS avait été reporté, puis qu'il fallait absolument modifier les systèmes *legacy + entre temps. Ça fait que c'était une charge ponctuelle, mais ce n'était pas le but, c'était juste de modifier, vraiment modifier les systèmes en place à cause d'un problème précis et non pour chercher d'autres solutions. Ce qu'on...


152
Q.
Non, mais l'étude, vous n'avez pas fait l'étude d'alternatives, là.



R.
On a regardé des alternatives, dans la réponse qu'on donne. On n'a pas dépensé beaucoup de sous parce qu'on a fait ça maison. C'était juste des dépenses directes qu'on a encourues. On a regardé les alternatives, mais comme je vous dis, on est vite venu à la conclusion que, pour sérieusement regarder des alternatives, on s'embarquait dans un processus extrêmement lourd parce que... à cause, justement, d'interrelations entre les deux sociétés. 




Puis, avec les modifications qui s'en venaient au niveau du CIS, ça améliorait considérablement les




systèmes existants en termes de productivité, comme je mentionnais tantôt. Ça fait que tout ça mis ensemble, on est venu à la conclusion que, pour l'instant en tout cas, on pouvait vivre avec CIS puis ça rencontrait nos besoins.


153
Q.
Est-ce que vous avez eu l'opportunité de rencontrer des fournisseurs externes dans ce contexte-là?



R.
Oui, on a - comment je pourrais dire - le gros du travail a été concentré sur mieux se connaître, c'est quoi nos besoins, c'est quoi les préoccupations, tout ça, puis c'est là que, par exemple, on a pu conclure que les préoccupations n'étaient pas aussi fondées qu'on appréhendait au début. Mais on a regardé, sans regarder en profondeur, on a regardé quelques alter-natives, puis comme je vous dis, pour les regarder en profondeur, c'est un processus extrêmement complexe à cause justement de l'interrelation entre les socié-tés, Gazifère et la famille Enbridge.


154
Q.
Soixante-seize mille (76 000), c'est soixante-seize (76), ce n'est pas cent soixante-seize (176), c'est soixante-seize (76)?



R.
Soixante-seize (76), je l'ai peut-être...


155
Q.
Sept six (76).




Me PIERRE RONDEAU :


156
Q.
Alors, vous indiquez dans votre témoignage antérieur que le CIS va être implanté par phases, puis que ça devrait être complété en août deux mille (2000). Est-




ce qu'il y avait eu un retard déjà lorsque le soixante-seize mille (76 000 $) vous a été attribué l'an dernier, est-ce qu'il y avait déjà un retard sur l'introduction du système CIS par Enbridge?



R.
Bien, si on retourne à... parce que ça, je pense que c'est déjà dans la preuve, là. Je vais juste... ça ne sera pas long, là, je cherche...


157
Q.
Ce serait peut-être une question pour la phase 4...



R.
Non, mais ça ne sera pas long, c'est parce qu'on y a même fait allusion tantôt à cette pièce-là, puis là, je ne la trouve plus. C'est la pièce sur laquelle, je pense que c'est la Régie qui nous demandait un peu un compte-rendu sur les changements qui se produisaient en Ontario, puis on y a fait référence ce matin, là, mais...


158
Q.
GI-11, document 1.13, peut-être?



R.
1.13, ce n'est pas celle-là. Ça semble être GI-1, document 6. C'est ça, cette question-là, on me demandait de faire le point, là, sur certains sujets. Puis, entre autres, je vous réfère au dernier paragraphe. Je mentionne le projet CIS a subi des modifications importantes au cours de la dernière année.





Tout d'abord, le projet a été modifié afin d'exploiter davantage l'infrastructure existante. Ensuite, l'entreprise a considérablement réduit la participation des





consultants externes dans le parachèvement du projet.



Je pense qu'il y a peut-être un lien à faire entre ces deux éléments-là. Ça fait que, effectivement, il y avait eu des pépins au niveau de CIS qui ont entraîné son retard, mais là, avec les modifications apportées, il y a eu un échéancier précis d'établi en différentes phases, puis l'échéancier est maintenu pour le mois d'août deux mille (2000) pour être complété.


159
Q.
Alors, je dois comprendre, si on réconcilie avec ce qui a été dit dans la tarifaire de l'an dernier, le soixante-seize mille (76 000 $), vous vous trouviez dans une phase dans le système devait probablement entrer en fonction, mais il ne pouvait pas. Alors, vous avez dû faire des ajustements à ce moment-là?



R.
Exactement, puis c'est une des raisons pourquoi on avait beaucoup d'incertitude l'an dernier, parce qu'on ne savait pas la tournure qu'allaient prendre les événements.


160
Q.
Si vous auriez CIS?



R.
C'est ça, puis les délais, tout ça. Ça fait que là, bien là, les choses se sont rétablies. Puis c'est pour ça qu'on peut continuer un peu comme avant. Mais, effectivement, pendant un certain temps, il y avait une période d'incertitude.


161
Q.
Alors, je dois comprendre, en terminant, que c'est un




projet quand même qui était non seulement sur la table à dessin, mais qui devait être réalisé, mais qu'il y a eu des pépins...



R.
Ah oui, bien ça fait...


162
Q.
Depuis plusieurs années?



R.
Ça fait au minimum cinq ans qu'on en parle à la Régie que ça s'en vient, puis il y a eu des rapports d'étape, tout ça, mais là, effectivement, l'an dernier, il y a eu un retard.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être une question de clarification qui pourra peut-être être reprise plus en phase 4, mais peut-être que vous pouvez répondre tout de suite. Quand vous dites, dans le bas de votre phrase, l'avant-dernière ligne, * qui facturera pour l'usage du système à la valeur marchande +...



R.
Oui.


163
Q.
De quelle façon c'est déterminé la valeur marchande d'un système à l'interne, créé à l'interne, et non comparable à l'externe, là, jusqu'à un certain point, là?



R.
Bien, effectivement, ça va être traité dans la phase 2 et non la phase 4...


164
Q.
On se reprendra...



R.
Mais je peux vous dire, vous allez voir dans la preuve qu'on a déposée à la section 4, effectivement, c'est presque impossible de comparer les systèmes




entre eux, parce qu'à un moment donné il faut que tu tiennes compte des différences aussi au niveau de la fonctionnalité. Mais ce qu'on a déposé, c'est deux indices. Un indice est au niveau du prix par facture, puis l'autre indice, c'est...


165
Q.
Ce qui m'intéresse, Monsieur Marois, ce n'est pas la façon que l'allocation est faite, c'est le montant initial, disons. Dans ces systèmes-là, souvent, il y a des systèmes de GDS ou d'autres que tu peux prendre sur la tablette et, en dedans de X mois, tu transformes...



R.
Bien là, les témoins experts pourront...


166
Q.
Seront en mesure de répondre à ça?



R.
Oui.


167
Q.
O.K., merci.




Me PIERRE RONDEAU :


168
Q.
Je me réfère maintenant au document GI-11, document 2, page 1, concernant la méthode d'allocation de l'excédent de rendement...




LE PRÉSIDENT :




Vous allez trop vite, excusez, GI-11, document...




Me PIERRE RONDEAU :




Document 2. 




LE PRÉSIDENT :




2, O.K.




Me PIERRE RONDEAU :


169
Q.
Où on traite des allocations d'excédents de rendement, vous avez eu des questions de posées antérieurement concernant la marge brute. J'aurai une simple question à vous poser : d'après vous, quels seraient les résultats d'une méthode d'allocation basée plutôt sur les bénéfices nets, en comparaison avec la marge brute, par exemple et est-ce que vous pourriez nous faire le calcul de l'allocation, suivant une méthode basée sur les bénéfices nets?




M. ROCK MAROIS :



R.
Non, on ne peut pas le faire parce qu'on ne calcule pas un bénéfice net réel par tarif, on n'a pas cette information-là, on ne prend pas les coûts réels puis on ne les repasse pas dans la machine pour tout allouer les coûts communs pour être capable de déterminer un bénéfice net, là, ce n'est pas de l'information qu'on possède, ça, par tarif.




(12 h 15)


170
Q.
Est-ce que vous auriez peut-être une petite idée quand vous pourriez nous produire ça? Ça vous fait beaucoup de mises à jour de tableaux et d'engagements à date, là.




M. ROCK MAROIS :



R.
Avec les cinq cents (500) questions qu'on a eues avant aussi, là. 




LE PRÉSIDENT :




C'est parce que vous êtes un sujet intéressant, Monsieur Marois.



R.
Bien intéressant.




Me PIERRE RONDEAU :




On veut s'assurer que vous répondiez avant...



R.
Non, non, on le sait. C'est parce que ça va être peut-être une question, c'est quoi les priorités, là. Tu sais, on ne pourra pas faire tous les engagements puis toutes les pièces puis toutes les mises à jour tout en même temps, ça fait qu'il va peut-être falloir s'entendre sur qu'est-ce qui passe avant l'autre. C'est juste une question purement de ressources. Il y a une personne qui surveille le fort à Gazifère pour nous autres, ça fait que... le deux tiers du département est ici.




LE PRÉSIDENT :


171
Q.
Le deux tiers au complet?



R.
Puis j'ai une bonne réponse pour vous pour tantôt, vous m'avez demandé, si je partais, si ça réduirait les coûts, bien c'est à cause de la réduction de cent soixante-deux mille (162 000 $) que je suis obligé de




partir, ça fait que...


172
Q.
Comme ça, pour les consommateurs, on ira le retrouver dans les charges d'exploitation éventuellement?




Me PIERRE RONDEAU :


173
Q.
J'aurais peut-être du travail additionnel pour les deux tiers, ça concerne les immobilisations pour les nouveaux clients, les projets de moins de trois cent mille dollars (300 000 $), est-ce qu'il vous serait possible de nous donner le nombre de projets que vous avez présentement et une description comprenant le nombre de clients, s'ils s'adressent au marché résidentiel, commercial, puis, en fin de compte, la superficie du territoire qui est visé, pour nous donner certaines informations, être un peu plus, disons, un peu plus de détails sur les projets qui ne font pas, qui ne sont pas requis d'être approuvés expressément par la Régie?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je pense qu'on a déjà eu une demande de renseigne-ments de ce côté-là et puis on avait répondu que Gazifère, on ne budgétise pas par projet, on n'identifie pas des projets particuliers. Alors lorsqu'on budgétise, c'est plus sur notre expérience antérieure, les projections faites par l'Association des constructeurs puis tout ça. Alors on n'identifie pas, à moins de projets qui sont vraiment importants,




puis habituellement, ces projets-là font l'objet d'une autorisation préalable devant la Régie. Alors pour les autres projets, on n'en a pas de, on ne le fait pas par projet.




LE PRÉSIDENT :




Mais si... excusez, allez-y, Maître.




Me PIERRE RONDEAU :


174
Q.
Non, j'essayais juste de comprendre un petit peu, parce que, j'imagine, on est à l'automne présente-ment, vous avez peut-être des projets justement pour la prochaine année mais ce que vous devez budgeter, vous budgetez sur une façon globale, alors j'essaie juste de comprendre un petit peu de quelle façon vous procédez pour parvenir à l'estimation au niveau du budget global, est-ce que c'est sur un historique ou...




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est ça, c'est un historique mais c'est, c'est un historique puis ajusté en fonction de l'expérience plus récente, en fonction du bon jugement aussi mais... C'est peut-être dur à saisir pour vous qu'on ait pas des projets identifiés, c'est sûr que, comment je pourrais dire, dans la panoplie d'informa-tions qu'on a, on sait, par exemple, qu'un construc-teur risque de développer là puis on sait que, puis




si jamais il y en a un qui est un petit peu plus loin, bien on va tenir compte dans nos projections, mais ce n'est vraiment pas la base de nos projec-tions.




À part les projets particuliers, puis les importants qui sont identifiés séparément, lorsque, par exemple, tout commence avec les projections d'additions de clients; ça, ce n'est définitivement pas fait par projet, là, c'est vraiment plus fait sur une base macro, on dit : * O.K., en fonction de l'information qu'on a, on pense qu'on va atteindre tel chiffre dans tel segment pour l'année qui vient. +



À partir de ça, là, on fait des projections au niveau des immobilisations que ça va entraîner, encore là, en fonction des tendances antérieures, la dernière année. Encore là, si on est au courant que peut-être on va être obligés de peut-être faire des distances particulières pour aller servir certaines poches, on en tient compte mais c'est vraiment, encore là, sur une base globale.




C'est qu'il n'y a pas de projets d'identifiés, ça fait que c'est juste en cours de route, quand l'année avance, là, les projets se matérialisent. Puis à chaque fois qu'on a une extension de réseau à identifier, là, on a un projet précis pour lequel on




fait l'analyse financière. Puis c'est projet par projet mais ces projets-là se matérialisent, je veux dire, au jour le jour, en fonction de l'avancement des travaux, la réalisation des projets, tu sais, des clients qui peuvent être...




Si on le regarde de deux façons, il y a deux grandes catégories de clients qu'on a, c'est les clients de la nouvelle construction puis les clients des conversions. Mais les conversions, ça, ça peut se faire vraiment à la pièce, tu sais, un client ici, un client là; tandis que la nouvelle construction, les projets souvent sont décidés assez à la dernière minute, là, que telle phase se développe, ou le constructeur attend après son permis puis là, oups! là, il part dans telle phase. C'est sûr que nous autres, on a une idée des terrains vacants dans la région mais lequel projet va démarrer puis à quelle vitesse qu'il va aller, tout ça, c'est vraiment décidé assez à la dernière minute.




Ça fait qu'on n'a pas, c'est des informations en termes budgétaires qu'on n'a pas. On a, on peut vous dire, l'année passée, quels projets on a faits, les réels, mais pas ceux qu'on va faire cette année. Ça fait qu'on ne ventile pas nos projections de cette façon-là.


175
Q.
Alors c'est essentiellement une approximation basée




sur l'expérience passée et sur certaines connaissan-ces que vous détenez au moment où vous préparez vos budgets, est-ce que c'est ce que je dois comprendre?



R.
Oui, c'est sur une foule de facteurs mais non les projets spécifiques. Dans l'ensemble, on est quand même assez bons pour budgétiser parce que nous autres, on est peut-être chanceux, notre territoire est plutôt restreint puis plutôt limité géographi-quement, ça fait que, tu sais, c'est des petites poches ici, des petites poches là. Mais, c'est ça, c'est la façon que c'est fait, c'est sur une, ce n'est définitivement pas fait par projet.




LE PRÉSIDENT :


176
Q.
Mais, pour répondre à ma curiosité, si je prends les, cette année, vous en avez pour pratiquement quatre millions (4 M$) d'augmentation, c'est ça, dans l'immobilisation, vous avez une augmentation de quatre millions (4 M$) pour l'an deux mille (2000), quatre millions deux cent quarante-six mille quatre cents dollars (4 246 400 $), o.k., si je me réfère à la section GI-8, je pense.




Et lorsqu'on regarde ces chiffres-là, ça se résume, ou ça peut se générer en trois groupes, en trois catégories de dépenses, soient les installations générales, l'entretien du réseau, qui est, comment je dirais ça, les opérations courantes; mais la très




grande partie de ce quatre millions (4 M$) là se retrouve dans les additions de clients. Et pour l'année deux mille (2000), vous suggérez, vous avancez trois millions six cent trente mille cent dollars (3 630 100 $), c'est précis pour une généralisation. L'année passée, vous aviez trois millions deux cent quarante-cinq mille neuf cents dollars (3 245 900 $), et l'année d'avant, vous aviez trois millions cent trente-quatre mille deux cents dollars (3 134 200 $), j'essaie de comprendre comment vous arrivez avec ces chiffres-là?




M. ROCK MAROIS :



R.
Non, mais il faut faire attention, là, ce n'est pas à cause qu'on n'a pas identifié des projets que c'est un dard qu'on lance sur le mur puis on dit : * Le chiffre qui va sortir de là... + Je vais vous donner des exemples, je veux dire, avec l'expérience qu'on a, l'historique qu'on a, c'est sûr que tout en tenant compte de l'information qu'on a, on sait, par exemple, qu'en moyenne, quand on ajoute des clients, il y a tant de mètres ou de kilomètres de conduite principale par client qui va être ajouté.




Et là, tu pars de ça, tu es capable d'estimer, quand même assez, de façon assez juste, le nombre de kilomètres de conduite principale tu vas pouvoir, tu vas devoir installer pour aller chercher tes clients




de nouvelle construction, ou, tu sais... Ça fait que ce n'est pas fait par projet mais c'est vraiment, c'est fait, quand même, assez en détail, là, pour chaque classe de clients, on a, basé sur l'histoire, on a une maudite bonne idée combien de conduites on va devoir mettre, combien de branchements. Si on a mille (1 000) clients, bien c'est mille (1 000) branchements, mille (1 000) compteurs. Ça fait que ça, c'est très précis.


177
Q.
Donc, c'est...



R.
Mais on ne le fait pas par projet, c'est rien que ça que j'essaie de dire.


178
Q.
Donc, c'est directement relié au nombre de clients que vous anticipez?



R.
Le point de départ, c'est toujours le nombre de clients. Puis à partir du nombre de clients, on utilise toute l'information qu'on possède pour tenter d'estimer précisément le nombre d'unités qu'on va devoir mettre dans la terre, le nombre de mètres de conduite principale, le nombre de branchements, le nombre de compteurs, le nombre de postes de régulation, tout ça. Puis là, à partir de ça, là, on a des coûts unitaires qu'on estime en fonction d'une multitude de facteurs encore. Puis là, ça, ça donne le budget en capital, qui est très détaillé mais pas par projet.


179
Q.
O.K. Et si ces projets-là ne se font pas, il n'y a pas de taux de rendement qui est payé là-dessus?




Parce que quand vous faites la fermeture...



R.
Ah non.


180
Q.
... des livres, il y a un réajustement, c'est ça?



R.
Oui. Bien c'est parce que de la manière que ça fonctionne, il ne faut pas oublier, ça, c'est un budget. Dans les faits, comme je vous dis, c'est projet par projet. Un constructeur vient nous voir puis il dit : * Je développe telle rue. + Ça fait que là, on fait l'estimation pour cette rue-là bien précise, on fait un calcul de rentabilité. Chaque projet, nous, on fait une réquisition en capital puis... Ça fait que ça, c'est très, très détaillé par projet, pour chaque, pour le projet réel, mais pas pour fins de budget.


181
Q.
O.K., mais pour fins de budget, juste pour faire la quadrature du cercle, je vais prendre l'hypothèse, mettons que les trois millions six cent trente mille (3 630 000 $) de projets sont faits, ou sont approu-vés dans la base de tarification, automatiquement, les tarifs vont être basés sur cette augmentation-là de la base de tarification, les tarifs vont être perçus en fonction de ça et si tous les projets sont faits, à la fin de l'année, il n'y a pas d'excédent parce que les projets ont été faits et les tarifs ont été encaissés?



R.
Oui, toutes choses étant égales par ailleurs.


182
Q.
C'est ça, o.k. Dans un autre scénario, si la moitié ou zéro de ces projets-là n'étaient pas faits, à la




fin de l'année, à la fermeture des livres, il n'y a pas de, la base d'immobilisation, de tarification n'a pas monté de trois millions (3 M$)...



R.
C'est ça.


183
Q.
... mais les tarifs ont tout de même été perçus, et là, il y a un excédent à partager?



R.
C'est ça.


184
Q.
Et là, il y a un cinquante pour cent (50 %), ou dépendamment de la mécanique, qui peut aller d'un bord ou de l'autre, c'est ça?



R.
Effectivement.


185
Q.
O.K.



R.
Mais je pense, une des façons...


186
Q.
J'arrive à ça, c'est pour ça peut-être que la question autour du trois millions six cent mille (3 600 000 $), de savoir de quelle façon que c'est établi parce que c'est trois millions un (3,1 M$), trois millions deux (3,2 M$), trois millions six (3,6 M$), est-ce que c'est trois millions huit (3,8 M$) l'année prochaine, ou trois millions (3 M$), est-ce qu'il y a une... j'essaie de comprendre la logique qui est en arrière de ça parce qu'au bout de la ligne, il y a un taux de rendement qui, il y a une tarification qui est appliquée et éventuellement, il y a un excédent qui est partagé.



R.
Mais je pense que...


187
Q.
Si ça ne se matérialise pas.



R.
Comment je peux dire, il y a différentes façons de




regarder la chose. Comme je vous dis, à chaque année, on revient à la fermeture des livres et justement, si le réel est vraiment... La Régie, elle a un processus unique, moi, je dirais, en Amérique du nord, si ce n'est pas au monde, d'avoir un processus de fermeture de livres où la Régie peut vraiment questionner ce genre de chose-là, dire : * Bien, vous nous avez dit, vous aviez prévu trois millions six cent trente mille (3 630 000 $), vous avez fait X, c'est quoi, l'écart? + 




Ça fait que vous avez effectivement un outil de choix pour être capable de déterminer la justesse de toutes nos projections. Parce qu'en fin d'année, on présente le réel par rapport aux projections puis, comme je vous dis, je suis le premier à dire que ça ne sera pas trois millions six cent trente mille (3 630 000 $) parce que c'est un budget. Mais c'est très rigoureux, même si ce n'est pas fait par projet.




Parce que si quelqu'un est capable de faire, je serais curieux de savoir ce que Gaz Métro fait mais c'est impossible, d'après moi, de faire ça par projet, tu ne peux pas identifier tous tes projets pour l'année à venir, tu sais, puis il y a d'autres choses qui vont affecter ça grandement en termes de la moyenne de treize mois, c'est le timing, tu sais. Nous autres, on essaie, autant comme autant, de




déterminer quand les projets vont se réaliser, tout ça, mais si les projets se réalisent en début d'année plutôt qu'en fin, la moyenne, elle peut drôlement être affectée.




Mais ça, c'est hors de notre contrôle la plupart du temps, là, nous autres, on suit comme, par exemple, le constructeur, on suit les demandes des clients. Mais je peux vous dire que la méthode est très rigoureuse, c'est... puis elle est ajustée année après année en fonction de l'acquis de l'année d'avant puis...


188
Q.
Est-ce que dans ce contexte-là, juste peut-être à titre philosophique, ça serait lors de la fermeture, comme vous dites, s'il y a un outil particulier qui existe pour permettre de balancer la base de tarification en fonction des immobilisations réelles qui se sont faites, est-ce qu'en fermeture de livres, ça serait équitable dans ce contexte-là, ou pas équitable, pour la clientèle si, qu'il y ait un calcul qui soit fait pour, admettant, mettons, dans le scénario, il n'y a aucune immobilisation qui est faite, que le perçu qui aurait été généré par cette présomption, ou ce budget, retourne entièrement aux clients...



R.
Non, du tout.


189
Q.
... et non pas partager à l'actionnaire...



R.
Du tout. Parce que là, vous êtes en train d'écrémer




le trop-perçu.


190
Q.
Non, je suis en train...



R.
Si vous rentrez dans ce jeu-là, c'est extrêmement dangereux parce que, je veux dire, ça veut dire qu'à la limite, on peut tout dire : * Bien, ça, c'est des trop-perçus, ça, c'est des trop-perçus... +, tu retournes cent pour cent (100 %) aux clients, * Ça, c'est des manques à gagner, manques à gagner... +, l'actionnaire, tu sais, on s'en fiche...


191
Q.
Là, ce trop-perçu-là, il est basé, si je vous comprends bien, sur une estimation des clients, une estimation des coûts pour connecter ces clients-là et sur une probabilité que ces clients-là signent avec vous autres, o.k.?



R.
Bien c'est tout le budget, tout le budget de Gazifère, c'est un budget. Je veux dire, il n'y a rien là-dedans que je vais mettre ma main sur la Bible, qui va se produire à cent pour cent (100 %); c'est un budget. Mais je peux vous dire qu'on est drôlement, on n'est pas pire pantoute pour estimer. Je veux dire, en bout de ligne, là, un budget, ça reste un budget.




Puis si on cherche une précision, si vous me dites qu'en fin d'année, on va tout remettre à zéro puis on va rembourser cent pour cent (100 %) des trop-perçus, bien ce que je vais vous dire, c'est que les tarifs que vous approuvez en début d'année, ce n'est pas des




tarifs justes et raisonnables, c'est juste des tarifs provisoires que vous finalisez en fin d'année en fonction des réels. Mais je ne pense pas que c'est le but de la loi; la loi dit : * On approuve des tarifs en début d'année, qui sont justes et raisonnables en fonction de projections +, parce que ça ne peut pas être en fonction d'autres choses...


192
Q.
Non, là, je parle juste philosophiquement de projections d'immobilisations.



R.
Oui, mais là, comme vous pouvez voir, ça m'excite parce que...


193
Q.
Je vois ça, là.



R.
Non, ça m'excite parce qu'au Québec...


194
Q.
Ça met un peu d'atmosphère à la fin de l'avant-midi.



R.
Ça m'excite parce que, même si je m'en vais, je suis préoccupé par le futur de Gazifère. Au Québec, on a fait bien du chemin, puis pendant bien des années, Gazifère a pu garder un gros quart de point qui a été effacé pendant bien des années parce qu'on avait des manques à gagner. L'année passée, Gazifère, pour la première fois, a fait un pas intéressant où là, maintenant, on peut partager, tout comme Gaz Métro pouvait le faire depuis une couple d'années, cinquante pour cent (50 %) du trop-perçu.




Puis en plus de ça, on a des indices de qualité à respecter pour pouvoir partager jusqu'à ça. Là, si on fait en arrière pour dire : * Bien là, on va




commencer à identifier possiblement des composantes du budget, que si Gazifère se trompe, on remet ça aux clients +, d'après moi, on fait un pas en arrière, là. Je veux dire, ça va être où, l'incitatif financier de Gazifère de se dépasser, tu sais?




Je vais vous dire, si, peut-être une autre chose je vais vous dire, c'est que si on excède, si on fait mieux, est-ce qu'on va garder cent pour cent (100 %), pour que ce soit symétrique?


195
Q.
Bien si vous faites mieux que les immobilisations, c'est que les tarifs vont être ajustés en conséquence, je présume, non? Parce que...



R.
Non, non, mais moi, je veux dire, vous me mentionnez que si, en fin d'année, on fait un trop-perçu parce qu'on a dépensé moins que prévu, puis dans le fond, les tarifs, ils avaient peut-être été surévalués, ça va aller cent pour cent (100 %) aux clients, bien c'est où, la symétrie, là-dedans, qu'est-ce que nous autres, on va pouvoir faire...


196
Q.
Si on part en discussion, là, prenons le scénario extrême, pour ne pas jouer avec les chiffres, que soudainement, vos projections, d'immobilisation parce que je ne touche absolument pas, je ne parle pas des installations ni de l'entretien de réseau, je parle strictement des immobilisations, une année, Gazifère, ou un distributeur décide de mettre cinq (5 M$), dix (10 M$), vingt millions (20 M$), o.k., parce que




soudainement, il y a des projections que, de façon logique, rationale d'affaires, ils peuvent potentiel-lement être développées. Ce dix millions (10 M$) là, qui serait à l'intérieur de la base, pourrait être, dans un terme de commercialisation, justifiable et justifié.



R.
Hum-hum.


197
Q.
Mais entre la coupe et, c'est quoi, l'expression, en tout cas, boire le vin dans la coupe, là, de la coupe aux lèvres, et que lorsque vos revendeurs, ou vos * canvassers +, je ne sais pas comment vous les appelez, se promènent à côté, le pétrole a baissé, X, Y, Z, soudainement, ces projections-là ne se matérialisent pas.



R.
Hum-hum.


198
Q.
Mais il aurait tout de même été perçu des tarifs sur une base de dix millions (10 M$) pour une augmenta-tion de la base tarifaire, et c'est juste cette section-là que je regarde, est-ce que, dans ce contexte-là, le trop-perçu, dans des projections, parce qu'il y a un certain intérêt à toujours monter la base de tarification, on ne laissera pas...



R.
Oui mais, je veux dire, il y a-tu vraiment un problème? Je vais vous poser la question directement : est-ce qu'il y a un problème, est-ce que Gazifère, vous pensez, a tendance à surévaluer son budget? Comme je vous dis, à chaque année, vous voyez les résultats réels en fermeture des livres, si




vous pensez qu'on a...




Parce que vous soulevez deux problèmes là, c'est que si le problème, c'est uniquement en termes de précision du budget, on va l'adresser; mais ne corrigez pas la situation en disant : * On va modifier le processus réglementaire puis si Gazifère se trompe, bien ça va tout aller aux clients. + Ça, je vais vous dire, dans la plupart des autres juridictions, les écarts vont cent pour cent (100 %) à l'actionnaire, parce que c'est, les clients du Québec sont déjà chanceux d'avoir cinquante pour cent (50 %), c'est cinquante (50) fois, c'est le double de qu'est-ce qui se fait ailleurs.




Moi, je me dis : on devrait attaquer le problème à la base. Si vous pensez, si la Régie pense que Gazifère n'est pas suffisamment précise dans ses projections, dites-le puis on va tenter de régler le problème à la base. Ne tentons pas de mettre un pansement ou de tuer une mouche avec un canon. Tu sais, moi, je me dis : à ma connaissance, il n'y a jamais eu de problème de soulever sur les précisions de nos projections.




Des projections, c'est des projections, c'est difficile à faire mais je pense, dans nos additions de clients, on n'est pas pire. Si un projet majeur,




il fait l'objet d'une demande, je le mentionnais dans ma preuve, cinquante pour cent (50 %)...


199
Q.
Ça, il n'y a pas, mais il y a une justification qui se fait.



R.
... cinquante pour cent (50 %) de nos projets dernièrement, dans les cinq dernières années, ont fait l'objet de demandes d'autorisation préalables. Je veux dire, tu sais, c'est quand même beaucoup. Ça fait que tout ça pour dire, je pense, s'il y a une préoccupation, d'après ce que vous dites, ça serait une préoccupation au niveau de la précision du processus de budgétisation, s'il y en a une, dites-nous le, on va le regarder; sinon, en tout cas, moi, je trouve...


200
Q.
Mais est-ce qu'il devrait y avoir une corrélation, de la manière que je comprends le point, est-ce qu'il devrait y avoir une corrélation entre les immobilisa-tions et la projection des ventes, c'est relié, un va avec l'autre?



R.
C'est relié, tout à fait. Mais, comme je vous dis...


201
Q.
Donc si vous prévoyez une augmentation de X ventes, X clients, X ventes sans...



R.
Mais ce n'est pas une corrélation un à un, dans le sens, comme je vous dis...


202
Q.
Oui, ça dépend des secteurs, je comprends, là.



R.
C'est parce que, si on décortique le moindrement le budget en capital, bien il y a deux composantes là-dedans : il y a la composante unité, comme le nombre




de conduites, le nombre de branchements, plutôt les distances de conduites, le nombre de branchements. Le nombre de branchements puis le nombre de compteurs, ça, il y a pratiquement une corrélation un à un avec le nombre de clients, c'est à espérer. Par contre, il peut avoir, des fois, une variation d'année en année sur le coût unitaire des branchements. Ça fait que ça, ça peut varier d'année en année.




D'année en année, on ajuste, le nombre de mètres de conduite principale à budgétiser par client varie d'année en année en fonction de l'expérience vécue, en fonction de, on fait quand même un effort, pas d'identifier des projets mais d'identifier des poches où la construction risque d'avoir lieu : * C'est-tu plus loin? C'est-tu plus proche? + Ça fait que c'est pour ça qu'on ne peut pas regarder le budget en capital total puis essayer de faire une règle de 3, dire : * Le nombre de clients augmente... + ou * Il est pareil à l'année passée, le budget en capital devrait être pareil à l'année passée. + 




Tu sais, ça peut être des variations dans les distances, ça peut être des variations dans les coûts unitaires. Mais, effectivement, le point de départ, c'est les ajouts de clients. Ça, c'est la base.


203
Q.
Mais prenant tout ça en considération, je présume qu'il devrait y avoir une, on appelle ça corrélation




avec un petit c, si les clients augmentent, mettons, de cinq pour cent (5 %), pour prendre un chiffre, et les immobilisations augmenteraient de cinquante pour cent (50 %)...



R.
Bien là, vous devriez nous poser des questions...


204
Q.
... il va y avoir des questions à poser, là...



R.
... puis on devrait répondre à votre satisfaction. Non mais, je veux dire...


205
Q.
Ça prend une certaine, certains facteurs...



R.
Ce que j'essaie de dire, c'est, je ne peux pas vous dire qu'il va toujours y avoir une corrélation un à un parce qu'il peut y avoir d'autres facteurs, mais si c'est le genre de préoccupation que vous avez, c'est à nous à répondre à ça. Mais j'espère juste qu'on sait qu'on ne changera pas tout le processus réglementaire pour... essayons d'attaquer le problème à la base, s'il y en a un.




Parce que peut-être que nous, on a besoin de vous expliquer davantage, tu sais, c'est des choses qui sont difficiles à faire lors d'audiences, tu sais. Mais si jamais vous jugez à propos, nous autres, ça nous ferait plaisir d'accueillir des membres, par exemple, de votre personnel, qu'ils viennent visiter chez nous puis on pourrait leur montrer sur place comment on fait nos budgets en capital, c'est quoi les étapes impliquées, et cetera. Ça, ça nous ferait grandement plaisir puis au moins, comme je vous dis,




c'est dur à expliquer, le détail, lors des audiences.


206
Q.
Ça, il y a toujours un jeu, là, de, comment je dirais ça, de connaissance du milieu aussi.



R.
C'est un processus assez complexe. Moi, je vous ai résumé ça en trois, quatre mots, là, mais je peux juste vous dire qu'il y a de la rigueur puis on serait, ça nous ferait plaisir de vous accueillir pour élaborer là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Peut-être qu'on peut arrêter ici et on reprendra à deux heures (14 h) cet après-midi avec la suite des questions de la Régie. Maître Paquet, vous avez un point?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, il y a peut-être un point qu'on n'a pas abordé ce matin. Vous vous souviendrez, puis mon confrère Tourigny n'est pas là puis je pense qu'on devrait l'aborder cet après-midi quand il reviendra, c'est l'intervention du RNCREQ. Eux, ils sont intervenus après la première ordonnance qui a accueilli les interventions des différents intervenants puis la première ordonnance procédurale.




Par la suite, on est rentré dans un débat où ils ont participé, le débat sur, à savoir quand on a eu la question des objections puis le débat entre l'ACIG et




nous, et tout ça. Puis là, il y a eu une ordonnance réglementaire, encore une fois, au mois de septembre, je pense que c'est la 166. Par la suite, il y a eu une deuxième ordonnance procédurale quand on est arrivé avec les nouveaux chiffres, la règle ontarienne, et cetera. Mais nulle part dans le dossier, la Régie, je pense, a-t-elle reconnu le statut du RNCREQ.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, il y a une décision là-dessus.




Me PIERRE PAQUET :




Il y a-tu une décision là-dessus?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Il y a une décision au mois d'août là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui.




Me PIERRE PAQUET :




Parce que je l'ai révisé encore ce matin puis je ne l'ai pas vue, dans les conclusions.




LE PRÉSIDENT :




On peut vous trouver la référence exacte mais les gens dans cette salle sont légitimes.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, oui. Non, non, je n'ai pas... c'est parce qu'on révisait les ordonnances de matin puis on...




M. JEAN-NOEL VALLIÈRE :




La 155.




Me PIERRE PAQUET :




La 155?




LE PRÉSIDENT :




99-155, spécifique pour reconnaître...




Me PIERRE PAQUET :




Spécifique pour, o.k., c'est beau. O.K.




LE PRÉSIDENT :




O.k.? Ça fait qu'on va arrêter ici, on va ajourner jusqu'à quatorze heures (14 h) cet après-midi. Merci.




AJOURNEMENT


________________________




( 14 h)




REPRISE DE L'AUDIENCE




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. Dans un premier temps, avant de continuer avec la cause elle-même, on va finaliser les deux items en suspens à l'agenda, soit la requête qui a été déposée ou discutée ce matin par maître Paquet, concernant les documents du RNCREQ et aussi, on parlera d'Option Consommateurs et les lettres, là, l'intention des lettres et le format des lettres.




Je présume, Maître Pepin, que vous avez eu la chance de parler avec votre client sur l'heure du dîner?




Me BENOÎT PEPIN :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Non?




Me BENOÎT PEPIN :




Mais je vais vous revenir.




LE PRÉSIDENT :




Bon! On vient d'éliminer un des éléments. En ce qui concerne la requête par Gazifère, la Régie considère




que le document en discussion, soit l'annexe 2 et les éléments qui se retrouvent un peu ailleurs, concernant les indices de qualité sur l'environnement, IQE, que tout ce contexte-là s'inscrit, que l'article 49 qui concerne la tarification s'inscrit également dans le cadre de l'article 5 qui traite des préoccupations environnementales et la Régie considère également que Gazifère n'a pas démontré le préjudice qu'elle pourrait subir si ces documents étaient déposés et elle considère que ces documents-là sont pertinents et d'intérêt public.




En conséquence, la Régie autorise le dépôt de ces documents-là.




Concernant les délais qui avaient été invoqués aussi dans la missive de Gazifère, la Régie considère que dans cette cause, il y a tellement eu de soubresauts, incluant même les soubresauts de ce matin avec le dépôt de nouveaux documents importants, dans ce contexte-là aussi, la Régie rejette la requête de Gazifère et donc, pour me répéter, autorise le dépôt des pièces au soutien du témoignage de monsieur Dunsky.




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que le document, c'est un argument qui




était a priori, là, sans que... le document comme tel est pas encore en preuve tant et aussi longtemps que la Régie n'a pas accepté monsieur Dunsky comme expert, parce que c'est un témoignage d'expert, alors...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Non, mais vous vous objectez au dépôt...




LE PRÉSIDENT :




Au dépôt.




Me PIERRE PAQUET :




Exact.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... comme étant tardif?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Alors, nous, ce qu'on autorise, c'est le dépôt...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... et puis monsieur Dunsky...




Me PIERRE PAQUET :




Sous réserve de...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... il viendra ici, puis il viendra...




LE PRÉSIDENT :




Puis vous poserez les questions.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




... le produire.




Me PIERRE PAQUET :




Sous réserve du témoin pour le produire.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça...




Me PIERRE PAQUET :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




... vous poserez vos questions. O.K. Ça fait qu'on va continuer avec la cause tarifaire et vous...  Maître Rondeau. Maître Pepin, vous allez être en mesure de




nous donner des informations quant au dépôt d'ici la fin de la journée ou... Oui? Ça fait qu'on va vous laisser l'autre pause pour vous assurer que vous parlerez avec votre client.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :


207
Q.
Ma question va porter sur la base de tarification concernant le projet de Buckingham. Je vous réfère premièrement au document GI-8, document 2.6. Avant d'aborder la question d'immobilisations, j'ai cru comprendre de votre témoignage ce matin, Monsieur Marois, que le projet était terminé?




M. ROCK MAROIS :



R.
Effectivement, les conduites principales sont terminées.


208
Q.
Les conduites principales étant terminées, est-ce qu'il y a des clients qui ont été branchés?



R.
Quelques-uns, on est en phase de raccorder les clients.


209
Q.
O.K. Est-ce que le nombre de clients prévus, en fin de compte, pour se brancher, est-ce que tout va être fait? Combien de clients entendez-vous brancher, qui sont liés plutôt au projet, là, je vais poser ma question comme ça : combien de clients sont liés au projet de Buckingham?



R.
Bien là, je n'ai pas les chiffres en tête, parce que le projet de Buckingham, c'est un projet de... les




projections étaient sur vingt (20) ans, ça fait que si ma mémoire est fidèle, on avait sept cent soixante-dix (770) clients, je pense sur vingt (20) ans, si on fait un calcul, ça revient à peu près une quarantaine de clients par année, en moyenne, puis présentement on a bien au-delà de cinquante (50) clients de signés; ça fait que dans ce sens-là ça va très bien, on a plus que la première année de projection, puis le projet est à peine complété.


210
Q.
O.K., alors, sur votre année de projection, c'est une cinquantaine, qui excède déjà ce que vous indiquiez, là, dans vos prévisions?



R.
Exactement.


211
Q.
O.K. Vous indiquez dans votre réponse à la question 18 à la Régie, que le projet de Buckingham, les additions en capital seraient réparties sur les années témoins dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille (2000); est-ce que vous pourriez m'indiquer le montant des immobilisations pour dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dans la base de quatre-vingt-dix-neuf (99)?



R.
Ce que j'indiquais, moi, là, à la pièce GI-11, document 1, page 2, à la réponse 4, aux lignes 24 et 25, j'indiquais que les additions en capital sont ainsi réparties comme suit : huit cent cinquante-neuf mille six cents dollars (859 600 $) en quatre-vingt-dix-neuf (99) et quatre cent soixante-dix-neuf mille cinq cent soixante-seize (479 576 $) en deux mille




(2000), ça fait que c'est ça qui est dans les budgets. Ça, ce n'est pas nécessairement la... ça, ce n'est pas la moyenne de treize (13) mois, là, ce sont les additions en tant que telles, c'est ça qui figure au budget.


212
Q.
Alors, le montant de huit cent cinquante-neuf mille six cent soixante (859 660 $), est-ce que c'est ce que vous voulez rajouter à la base de quatre-vingt-dix-neuf (99)?



R.
Je vais le dire différemment, là. Dans la... si on regarde, ce montant-là se retrouve dans les soldes de départ de la base de tarification deux mille (2000), parce que la base de tarification deux mille (2000) est la suite, si vous voulez, du budget mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) 5 et 7, dans lequel il y avait ces additions en capital-là.


213
Q.
Toujours concernant le projet Buckingham, il a été approuvé dans la décision D-99-101, les travaux ont débuté tard dans l'année témoin quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), il s'agissait d'un projet plus modeste que le projet initial et vous proposez d'utiliser le compte d'écart prévu à cette fin et laisser l'effet du projet Buckingham Est se manifester dans les résultats de l'exercice quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99). Est-ce que vous pourriez nous déposer une pièce démontrant l'impact monétaire de l'exercice, qui vient sur l'exercice, plutôt, qui vient de se




terminer?



R.
On pourrait, mais il me semble que c'est une question qui touche plus la fermeture des livres, mais... On va pondre quelque chose qui va donner l'effet sur l'année quatre-vingt-dix-neuf (99).




LE PRÉSIDENT :




C'est l'engagement 7. Et si vous voulez rappeler l'engagement, Maître Rondeau, là, pour être sûr qu'on est plus clair.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors, le dépôt des calculs démontrant l'impact monétaire sur l'exercice qui vient de se terminer, suite à la décision de ne pas utiliser le compte de départ et de laisser l'effet du projet Buckingham se manifester dans les résultats de l'exercice quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99).




ENGAGEMENT NO 7 :
Produire les calculs démontrant l'impact monétaire, sujet à la décision de laisser l'effet du projet Buckingham se manifester dans les résultats de l'exercice 98-99.


214
Q.
Et, Monsieur Marois, comment allez-vous faire pour combler ce manque à gagner, rétroactivement?



R.
Bien, je pense... une chose qu'il faut se rappeler, puis ça, on l'avait dit, là, on avait dit qu'on utiliserait les comptes d'écarts uniquement si l'effet serait important, ça fait que là, si on ne l'a pas utilisé, je présume que c'est parce que l'effet n'était pas important, puis deuxièmement, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on va être en position de trop-perçu, ça fait que ça va venir, ça tombe dans les résultats de l'année quatre-vingt-dix-neuf (99); mais comme je vous dis, la  position n'est pas... l'effet, ce n'est pas un effet considérable, là...


215
Q.
Mais ça va être pris à même, en fin de compte, sur le partage du trop-perçu?



R.
Effectivement. C'est parce que le problème, tant qu'on utilise des comptes d'écarts, ça rajoute de la complexité, puis c'est pour ça qu'on aime toujours les utiliser uniquement si ça vaut vraiment la peine, parce que tu es obligé de les transposer à l'année subséquente, etc. Ça fait que ça te suit pendant un bout de temps.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que l'intention est de déduire ce montant-là du trop-perçu, avant le partage du trop-perçu?




TÉMOIN :



R.
Bien, ça va rentrer dans le calcul du rendement, là.




La base va être un peu plus haute qu'elle aurait été autrement. Le rendement autorisé va être un peu plus haut qu'il aurait été autrement, ça fait que le trop-perçu va être un petit peu plus bas qu'il aurait été autrement, puis là, après ça, on partage, là.




Me PIERRE RONDEAU :


216
Q.
Si je me réfère à la pièce GI-2, document 4, si je me réfère à la dernière colonne, Monsieur Marois, pour l'année deux mil (2000), vous avez un volume à cent soixante-dix-sept quatre cent quatre-vingt-onze virgule sept (177 491,7) millions?



R.
Je présume, vous regardez à quelle page?


217
Q.
La page 4 de 4 du document, dans le grand total des volumes en mille mètres cubes?



R.
D'accord, oui.


218
Q.
Alors, il y a une diminution sur... il n'y a pas d'augmentation de volume premièrement, plutôt une diminution?



R.
Oui, selon ces chiffres-là, oui.


219
Q.
Et dans le gaz résidentiel, est-ce qu'il y a une augmentation?



R.
Je vous réfère au document, dans la même pièce, à la page 1, la ligne 8, ça, c'est le total résidentiel, et on constate que le total prévu pour l'an deux mil (2000) est de cinquante millions deux cent dix-neuf mille virgule deux (50 219,2), par rapport... ça dépend quel chiffre on regarde, mais si on regarde




par rapport à la cause quatre-vingt-dix-neuf (99), le quarante-neuf millions six cent quatre-vingt-quinze virgule quatre (49 695,4), il y a effectivement une augmentation.


220
Q.
Et si je me réfère essentiellement à la pièce GI-8, document 2.6, qu'on a abordée ce matin, qui concerne les additions de clients, pour un montant total de trois millions six cent trente mille cent dollars 




(3 630 100 $), ma question est comment... on revient un petit peu à la question de ce matin, comment établir la corrélation? 




On a dans le total des volumes une baisse, une très légère augmentation des volumes du côté résidentiel, puis avec un montant quand même important des dépenses en immobilisations au titre des ajouts de clients, avec une augmentation de la base de six pour cent (6 %). Comment pouvez-vous expliquer... il semble...



R.
À chaque année, on explique un peu la même chose, puis je pense que c'est peut-être difficile à saisir, mais ça ne l'est pas d'un autre côté. Premièrement, c'est difficile de faire l'analyse que vous venez de faire, de comparer des volumes avec la base. Ce qui entraîne des augmentations de la base, c'est le nombre de clients, quand on regarde le côté addition de clients. Puis si je vous réfère à la même pièce qu'on vient de regarder, à la ligne 7 de la pièce




GI‑2, document 4, page 1, on a une augmentation d'environ...


221
Q.
Mille (1 000) clients?



R.
Mille cent (1 100) clients. Puis ça, c'est une augmentation quand même dans le cas de Gazifère qui représente à peu près cinq pour cent (5 %) d'augmentation, qui est quand même une augmentation assez forte. Ces nouveaux clients-là, c'est sûr et certain qu'ils amènent une augmentation de volume, sinon, on ne les rajouterait pas.


222
Q.
Oui oui...



R.
Mais ça fait des années qu'on explique à la Régie que Gazifère - puis là, vous allez me voler un peu un punch, dans le sens qu'on va commencer à parler du GAD, là, ou du DSM, mais je vais vous montrer un graphique tout de suite, que je vais montrer tantôt.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




L'avez-vous en papier?




TÉMOIN :



R.
Si vous permettez, j'aimerais ça le distribuer tantôt. C'est juste parce que ça fait partie d'un kit que j'étais supposé de présenter après, puis là, il faudrait que je sorte feuille par feuille. Bien, tiens, je vais vous le donner. 




Ça fait déjà plusieurs années qu'on porte à




l'attention de la Régie que Gazifère vit un phénomène de réduction importante de la consommation moyenne de ses clients résidentiels. 




Il y a plusieurs facteurs derrière ça. On pourrait les élaborer plus tard. Mais c'est une réduction quand même très prononcée. On a commencé en mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987) une consommation moyenne de tout près de trois mille mètres cubes (3 000 m3), puis là, on est rendu à environ deux mille six cents mètres cubes (2 600 m3).




Puis ce que j'ai fait sur ce graphique-là, j'ai superposé la consommation moyenne des clients d'Enbridge Consumers Gas, pour la région d'Ottawa, ça fait que c'est une région comparable en termes de température. Puis on voit qu'il y a une tendance similaire, mais beaucoup moins prononcée, même si Enbridge Consumers Gas a quand même des programmes d'efficacité énergétique établis depuis quelques années.




Ça fait que ce que ça nous dit, ça, c'est que la consommation qu'on réussit à aller chercher des nouveaux clients est en grande partie compensée par la réduction de la consommation moyenne de l'ensemble des clients. Ça fait que c'est pour ça que, même si on ajoute beaucoup de clients, on ne voit pas




nécessairement se matérialiser une croissance correspondante de la consommation totale des clients.




Ce que je veux dire, on devrait applaudir ça, parce que c'est ça qu'on vise avec un programme d'efficacité énergétique, c'est une réduction de la consommation moyenne. Mais, la contre-partie de ça, c'est qu'effectivement, on ne voit pas les volumes augmenter aussi rapidement qu'on pourrait les voir autrement.




Ca fait que là, comme je vous dis, ça, il y a une multitude de facteurs derrière ça. Il faut réaliser que Gazifère, la moitié de la clientèle de Gazifère a été ajoutée durant la dernière décennie. Au début des années quatre-vingt-dix (90), on avait à peine plus que dix mille (10 000) clients. Là, on en a vingt-trois mille (23 000). 




Ça fait que c'est toutes des maisons récentes, avec des équipements plus performants, des maisons plus petites. Puis Gazifère loue essentiellement des fournaises à haute efficacité depuis déjà des années. Ça fait que c'est ça qui se produit, c'est que la consommation moyenne baisse, puis ça vient se répercuter dans les chiffres qu'on voit là.




Alors, c'est pour ça que je dis, alors il faut pas




s'attendre, il ne faut pas être surpris de ça. C'est un phénomène qui est, dans le fond, favorable, mais il faut le reconnaître; ça fait que ça ne met pas du tout en doute la justesse des augmentations dans le capital de Gazifère. Comme je vous dis, si Gazifère réussit à aller chercher des clients qui sont rentables, puis qu'on rajoute ces investissements, c'est sain, mais on vit aussi avec ce phénomène-là qui se produit en parallèle.




Ça fait que c'est ça qui explique ce que vous voyez là, une augmentation quand même modeste de la consommation totale.




Me PIERRE RONDEAU :
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Q.
Juste par curiosité, j'essaie de voir la ligne du haut avec les carrés, c'est Enbridge?



R.
C'est Enbridge. La ligne du bas, c'est celle de Gazifère.
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Q.
Si je regarde les... c'est quatre-vingt-dix-sept (97) à...



R.
Quatre-vingt-sept (87) à quatre-vingt-dix-huit (98).
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Q.
O.K. Alors, si je vois Enbridge augmente sa consommation moyenne?



R.
Oui, mais la dernière année, ça, la dernière année, ce n'est pas vraiment important. Je pense que l'important, c'est la tendance. On réalise qu'il y a une tendance à la baisse, au niveau d'Enbridge aussi.




Je ne peux pas commenter qu'est-ce qui s'est produit la dernière année, puis Gazifère aussi. Mais ce que j'essaie de donner comme message, c'est qu'on a toujours dit que la baisse de Gazifère était prononcée, mais ça, ça fait juste venir valider qu'elle l'est prononcée, même quand tu compares à quelqu'un d'autre. 




Ça fait que c'est un phénomène... comme je vous dis, dans l'ensemble, c'est bon. Les clients consomment moins en moyenne, mais ça a des répercussions, malheureusement, sur la croissance des volumes totaux de Gazifère. Ça ne peut pas faire autrement, c'est juste de la mathématique. Tu as bien beau ajouter des clients, mais s'ils consomment moins...




LE PRÉSIDENT :




Mais ça, c'est de la mathématique moyenne, là qu'on a là. Est-ce que vous avez la même courbe selon la mathématique absolue? Parce que si vous êtes passé de dix mille (10 000) clients, les nouveaux clients, comme vous dites, consomment moins, O.K., donc en moyenne, ils font baisser votre courbe.




M. ROCK MAROIS :



R.
Mais ça, c'est la consommation moyenne de tout le monde, ça fait que ça fait baisser la courbe, c'est sûr que les nouveaux, ils consomment encore moins,




mais on a des clients existants qui ont aussi baissé leur consommation, c'est comme je vous dis, c'est plusieurs facteurs qui font en sorte qu'on aboutit à ça aujourd'hui, mais le constat est là quand même, je veux dire, mais la consommation moyenne est ça, puis elle était ça, ça fait que ça fait en sorte que la consommation elle monte moins... le total, elle monte moins vite qu'elle pourrait monter autrement.




LE PRÉSIDENT :




Elle monte moins vite, d'accord, oui.




TÉMOIN :



R.
Mais elle monte quand même...




LE PRÉSIDENT :




Elle devrait monter...




TÉMOIN :



R.
Bien, on ne peut pas, encore là, il n'y a pas de règle de dire : à cause que tu rajoutes mille (1000) clients, elle devrait augmenter, si la consommation des clients existants a baissé plus que celle amenée par les autres clients, on va vivre soit une stagnation ou même une diminution, ça ne serait pas nécessairement négatif, comme je vous dis, il faut juste creuser un peu plus, puis retourner derrière, puis dire : qu'est-ce qui se passe?




Comme je vous dis, c'est un phénomène, dans l'ensemble, bon, c'est juste qu'on réalise que les volumes augmentent moins vite. Totaux, là.




Me PIERRE RONDEAU :




Pour les fins de la transcription, est-ce qu'il y aurait possibilité de coter votre pièce, je ne sais pas dans quel ordre vous vouliez le coter, là, pour qu'on puisse le déposer et qu'on s'y retrouve dans la transcription.




GI-15 (doc. 4):
Document intitulé * Demand Side Management +.




(14 h 20)




LE PRÉSIDENT :




Si je comprends bien, vous allez déposer ce document-là au complet du DSM?




Me PIERRE RONDEAU :




Très bientôt.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ce qu'on pourrait faire, peut-être, c'est simplement indiquer que c'est la page X du document qui va être déposé, ça fait que ça va...




M. ROCK MAROIS :



R.
Ça va être GI-15, document 4.




Me BENOÎT PEPIN :




On pourrait lui donner une cote tout de suite pour les notes sténographiques.




Me PIERRE RONDEAU :




On peut lui donner la cote pour l'ensemble de la pièce, puis...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est GI-15, document 4.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :
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Q.
Est-ce que le document 4, c'est l'ensemble de vos pièces ou...



R.
De ma présentation, oui, que je veux faire.
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Q.
Alors, celle-là, ça va être quelle page?



R.
6 de 7.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
O.K., GI-15, document 4, page 6 de 7.




Me PIERRE RONDEAU :
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Q.
Alors, je vous remercie, Monsieur Marois, Madame Vandal-Parent, ça va être tout pour le moment.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Moi, j'aurais peut-être une couple de questions, là, mais je vais vérifier mes notes, ça fait qu'on va prendre quelques minutes, là, une couple de minutes, mais ne vous sauvez pas, là, je fais juste vérifier mes notes.




INTERROGATOIRE PAR LE PRÉSIDENT
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Q.
Juste une question de clarification, Monsieur Marois, sur une série de questions ce matin par maître Pepin, concernant les indices de qualité de Gazifère ou indices de performance sur la qualité. 




Si je comprends bien, présentement, les minimums et maximums pour Gazifère se situent à quatre-vingts pour cent (80 %), si je compare avec SCGM, là, en termes d'approche, il faut qu'au moins Gazifère atteigne quatre-vingts pour cent (80 %) dans son résultat normal ou total moyen, indice global moyen, pour avoir accès au partage et tout partage dépassé quatre-vingts... tout... c'est ça, tout excédent dépassé quatre-vingt-dix pour cent (90 %) d'atteinte des indices est partagé à cinquante-cinquante (50-50) entre Gazifère et ses clients.




Alors, comparativement à Gaz Métro ou SCGM qui les mêmes seuils sont quatre-vingt-cinq (85 %) et quatre-vingt-quinze (95 %), O.K. Ce matin, vous nous avez expliqué votre explication, là, basée sur l'histori-que, votre moyenne arithmétique, si je me fie à la pièce GI-1, 16, que vous avez mentionnée, là, document 1 de l'année passée, la requête 3406, votre indice global moyen arithmétique était de quatre-vingt-onze point zéro un (91,01 %) pour l'année passée.




Cette année, en théorie, on ne le sait pas encore, on va le voir dans... ça va être vu dans la fermeture et ma seule question est peut-être plus d'ordre philosophique, dans un sens si on retourne loin en arrière avec SCGM, ces indices de qualité-là étaient même perçus ou mentionnés au début comme étant des indices de performance, des incitatifs à la performance, donc il y avait un genre de * stretch +, pour essayer d'atteindre une meilleure performance.




Et de la manière que je comprends votre réponse, GI‑1, document 1.8 et les explications de ce matin, ce serait beaucoup plus, comment je dirais ça, une reconnaissance de la performance actuelle et en ayant la performance actuelle à quatre-vingt-onze pour cent (91 %) et l'indice à quatre-vingt-dix (90 %), automatiquement, si la tendance actuelle se




maintient, il y a comme une assurance de cinquante pour cent (50 %) de partage, présumant que la performance ne sera jamais plus basse que celle qui est aujourd'hui.




Et philosophiquement, dans ce contexte-là, un indice de performance ou un indice de qualité, est-ce qu'il ne devrait pas y avoir un élément de ce qu'on retrouve souvent dans d'autres formules, là, d'objectifs, d'atteintes, de * stretch +, pour dire o.k.., pour passer à la cagnotte qui est cinquante-cinquante (50-50), il y a une certaine progression, une certaine attente qui est attendue - pour me répéter, là - de la part non seulement de la clientèle, mais du distributeur lui-même avec ses employés ou de la Régie face aux distributeurs, pour augmenter sa performance et dire : O.K., là, tu vas atteindre un niveau de cinquante pour cent (50 %), partage cinquante-cinquante (50-50), parce qu'il y a un * stretch + qui se fait.




On est à la première année de l'application du programme et déjà, le point de départ prend pour acquis que la performance normale dépassé quatre-vingt-dix (90 %) est correcte, même avec les indices que vous avez mentionnés ce matin.




Ça fait que j'aimerais ça que vous élaboriez sur le




contexte pourquoi il n'y a pas de... même dans une première année de ce programme-là, il n'y a pas un élément d'attente ou de * stretch +, pour prendre l'expression anglaise, face à l'opération de Gazifère, comme ça s'est fait, je pense, dans les premières années avec SCGM?




M. ROCK MAROIS :



R.
Je ne voudrais pas mettre en doute ce que vous dites, parce que je n'ai pas en tête ce qui a été dit au tout début, mais je peux vous assurer que si c'est le cas, Gaz Métro a changé sa philosophie, parce que définitivement, ce n'est pas le cas maintenant. Je me souviens d'avoir eu des discussions avec eux, puis d'avoir lu la preuve, puis l'objectif qu'ils visent avec leurs indices de qualité est exactement le même que le nôtre.




Puis pour répondre à votre question, ça dépend de l'objectif, je veux dire si la Régie jugeait qu'il y avait des éléments du service à la clientèle de Gazifère qui méritaient d'être améliorés, on pourrait cibler ces activités-là en question, puis là, effectivement, fixer, déterminer, évaluer la performance actuelle, puis tenter de déterminer qu'est-ce qui pourrait être réalisable, etc.




Ça, pour moi, ça pourrait être un indice de




performance qui pourrait être louable, mais ici, c'est vraiment pas ça qu'était l'objectif.




Si vous vous souvenez - puis ça, c'est Gaz Métro qui a introduit le concept lorsqu'ils ont demandé de pouvoir partager cinquante-cinquante (50-50) dans les trop-perçus -, c'est que ce qui est sous-entendu, c'est que pour être capable de générer un trop-perçu, une des choses qui se produit, c'est que le distributeur accroît sa performance. Pas juste ça, mais c'est un des éléments.




Mais la préoccupation, c'est que cet accroissement de cette performance-là se fasse au détriment soit de la qualité de service ou de la sécurité du réseau, parce qu'il y a quand même deux critères sur quatre qui touchent davantage la sécurité du réseau, parce qu'on parle des réponses aux situations d'urgence, puis on parle en entretien préventif.




Ça fait que la philosophie à l'époque, puis l'objec-tif, c'était de dire : on veut juste s'assurer qu'une des façon que tu atteins tes trop-perçus, ce n'est pas de couper dans ta qualité de service, parce que ça s'est vécu aux États-Unis, entre autres, puis c'était une grosse préoccupation.




Ça fait que c'est pour ça que je vous dis : ça




m'étonnerait bien gros que ce soit autrement pour Gaz Métro, parce que l'objectif, au début, c'était vraiment de dire ça. Parce que même là, comme je vous ai dit tantôt, on a quatre indices, il faudrait vraiment, avant de mettre un * stretch +, il faudrait se poser la question : est-ce qu'il y a lieu d'améliorer la performance, est-ce que c'est quelque chose qu'on veut atteindre?




Dans nos quatre critères, un c'est qu'on respecte cent pour cent (100 %) du plan préventif d'entretien, je veux dire on va tu monter à cent dix (110 %), là? Je veux dire, on répond au téléphone en dix (10), onze (11) secondes dans quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) du temps, on a tu besoin d'augmenter ça? Ça va être quoi les coûts de rattachés à ça pour aller chercher une réponse en neuf secondes?




Ça fait que c'est pour ça que je vous dis : ça n'a pas été construit dans cette optique-là. Moi, je pense, c'est un peu comme je vous posais la question tantôt, y a-t-il un problème? S'il y a un problème, si vous avez des plaintes des clients qui disent : Gazifère, là, telle chose, là, vraiment ce n'est pas satisfaisant! Là, on peut viser, il faut avoir un but, il faut avoir une raison d'être, là on peut fixer un indice puis dire : O.K., on va s'entendre, puis même, ça peut même vouloir dire une augmentation




de coûts.




Parce que nous autres, on peut dire : bien, O.K., pour atteindre ça, il faut aller chercher des ressources additionnelles, il faut faire ça, ça, mais si l'objectif c'est d'atteindre cet indice-là, ça on va travailler ensemble.




Ça fait que pour moi, en tout cas, je répète, puis je suis convaincu à cent pour cent (100 %) que c'est la même chose pour Gaz Métro, c'est le maintien, c'est s'assurer qu'un trop-perçu n'est pas généré au détriment de la qualité de service.




Si on veut regarder d'autre chose, bien je pense qu'il faut qu'il y ait un problème, il faut qu'il y ait quelque chose à améliorer, on ne met pas un indice de performance juste pour en mettre un, je veux dire, pourquoi faire ça?




Comme je vous dis, ici, il y avait une raison d'être, la raison d'être c'était de s'assurer que ça ne se fasse pas au détriment.
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Q.
O.K., je ne veux pas amener la cause de SCGM à l'intérieur de votre cause, là, mais quand je regardais les questions qui sont ici, que ce soit performance ou qualité, donc le constat, qu'on l'accepte ou que vous voulez que la Régie accepte,




c'est que les indices, de telle façon qu'ils sont faits dans la situation actuelle, c'est que la performance qui en résulte, c'est la performance souhaitée de l'opération de Gazifère dans le contexte actuel et que celle-ci étant la performance souhaitée à quatre-vingt-onze pour cent (91 %), si je prends les chiffres, vu que le minimum du partage est quatre-vingt-dix (90 %), la Régie et Gazifère sont satisfaites de sa performance actuellement et tout changement, selon votre opinion, devrait se faire en fonction d'une analyse, soit mettons plus détaillée de certains indices ou de dire : écoutez, dans tel indice, c'est moins... la Régie n'est pas satisfaite, donnez-nous vos recommandations et vos suggestions pour augmenter cet aspect-là de votre opération, toujours en tenant compte de ne pas affecter les autres facteurs, parce qu'il y a toujours le jeu ou, comment je dirais ça, la contrepartie, effectivement, tu peux mettre toutes les ressources à la même place et pénaliser l'autre, mais d'un autre côté, dans le vrai monde aussi, tu vas être obligé de tout faire sans pénaliser rien. C'est ce que j'appelle le * stretch + dans le travail, là.




Et votre position à vous, c'est que présentement, les indices représentent la performance souhaitée de Gazifère et, en conséquence, en autant que vous avez un indice total en haut de quatre-vingt-onze pour




cent (91 %), en haut de quatre-vingt-dix pour cent (90 %), l'excédent doit être partagé moitié-moitié. C'est ça que vous dites?



R.
C'est un reflet de la performance passée, puis je pense, comme je vous dis si on n'a pas d'indication que ça devrait augmenter, il ne faudrait pas juste l'augmenter pour l'augmenter, s'il y a une raison on va l'augmenter, sinon...
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Q.
Ces données-là sont... c'est peut-être moi qui n'est pas au courant là, mais les données que vous avez fournies l'année passée, étaient basées sur une année?



R.
On avait très peu d'historique, c'est une des raisons pour lesquelles Gaz Métro utilisait ces indices-là depuis un bout de temps, nous autres il y avait des indices, à titre d'exemple, l'indice téléphonique, notre système téléphonique ne nous permettait pas de générer ces statistiques-là, ça fait que jusqu'à l'an passé, on ne les avait pas.




Ça fait qu'il y avait des indices où on avait même des statistiques, je pense, de sept mois, c'est la raison pour laquelle j'avais même indiqué dans mon témoignage l'an dernier que ça prenait une certaine souplesse, surtout les premières années, si on réalisait, par exemple, qu'avec si peu d'historique, que la performance normale de Gazifère n'était pas celle qu'on avait détectée l'an passé, il faudrait




être ouvert à dire : bon, bien là, avec une année de plus ou deux années de plus, tu sais, il faut quand même s'ajuster. 




Effectivement, c'était un des problèmes pour... on avait très peu de données historiques.
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Q.
O.K. parce que sur les téléphones, vous dites même avec vos appels à trente (30) secondes, vous avez une cote à quatre-vingt-treize point trois pour cent (93,3 %), vous avez mis une barre haute et vous rencontrez même cette barre-là, là, à quatre-vingt-treize pour cent (93 %).



R.
Oui, la barre, comme je vous dis la barre est le reflet de la performance réelle, c'est ça qui... c'est la réalité de la façon de procéder, si tu regardes ta performance actuelle, puis tu dis : j'essaie de la maintenir, dans certains cas elle peut devoir être augmentée, dans d'autres cas elle va être dure à maintenir, justement parce que t'as bien performé dans le passé, puis moi, je peux même vous dire, dans certains cas tu peux même te demander si tu ne devrais pas baisser ta qualité, tu sais. Je veux dire un moment donné, tu pourras peut-être en faire trop, puis la valeur ajoutée de cet effort additionnel-là peut être mise en question, ça fait que c'est pour ça qu'il ne faut pas rentrer là-dedans aveuglément, il faut qu'il y ait une raison d'être de faire quoi que ce soit, soit à la hausse, soit à la




baisse ou...
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Q.
L'année passée, vous mentionnez au bas de votre page, là * À cause des données historiques... + la note 2, là :





À cause des données historiques limitées, l'indice global visé sera sujet à être révisé au fur et à mesure que plus de données historiques seront disponibles.



Et je présume que ça va à ce qu'on parle présente-ment?



R.
Tout à fait.
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Q.
Et dans ce contexte-là, c'est lors de la fermeture de Gazifère, cette année, là vous allez déposer, en fait premièrement la première année complète de résultats, là...



R.
Exactement.
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Q.
... l'année passée vous aviez des sept mois, et à la lumière de ce chiffre-là, l'indice global, mettons si je prends un scénario où votre performance est rendue à quatre-vingt-quinze point cinq pour cent (95,5 %), bien là, ce serait probablement le sujet de discuter est-ce que le quatre-vingt-dix (90 %) est encore valable ou est-ce qu'il ne devrait pas être ajusté à quatre-vingt-quinze (95 %) dans ce contexte-là.



R.
Exactement, ou à quatre-vingt-cinq (85 %), si jamais on se rend compte qu'il y avait une performance, mais




l'autre chose - puis je pense que je le mentionne dans mon témoignage l'an dernier - c'est l'autre difficulté avec ces indices-là, c'est qu'il peut se produire des variations d'années en années, qui ne sont pas nécessairement le reflet d'une baisse, d'une baisse disons permanente de qualité de service.




Je vais donner une idée, si, par exemple, à un moment donné tu as des augmentations de tarifs très importantes une année donnée, puis il y a de la rétro importante, tu peux être vraiment bombardé d'appels pendant un mois ou deux, ça fait que ton indice va baisser.




Ça ne veut pas dire, par exemple, que le distributeur pour essayer de faire plus d'argent, il a coupé un poste au centre d'appels, ça veut plutôt dire que cette année-là, il y a eu une situation tout à fait exceptionnelle, puis un petit distributeur comme nous - un gros, ça pourrait l'affecter aussi -, mais un petit distributeur comme nous, un événement de ce genre-là peut vraiment bousiller toutes tes statistiques, ça fait que c'est pour ça qu'il faut être capable, même si on a... ça a été approché, ça, sur une base vraiment de formule, qui donne l'impression que c'est très cartésien, puis... mais il faut quand même qu'il y ait place à jugement un moment donné, puis dire : non, non, cette année, il




s'est passé quelque chose de vraiment exceptionnel, il faudrait en tenir compte.




Ça fait que je pense que c'était l'objet de mes commentaires, parce que moi j'ai adopté l'approche, tel que Gaz Métro, une approche, tu sais, mathémati-que de formule, mais en Ontario, par exemple, c'est pas l'approche qui a été adoptée par Enbridge, ils ont des indices, mais ils ne les calculent pas; à la fin de l'année ils en discutent, ils disent : qu'est-ce qui s'est passé dans l'année, tu sais, ça fait que ce n'est pas une formule où tu fais juste arriver, puis t'arrives à quatre-vingt-dix pour cent (90 %), c'est un chiffre magique, bingo! tu l'as, tu ne l'as pas.




Ça laisse place, justement, à cette évaluation-là plus subjective de dire qu'est-ce qui s'est passé dans l'année qui aurait pu affecter ces indices-là.
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Q.
Même l'approche, dans ce contexte-là, si on regarde SCGM l'année passée, ils n'ont pas atteint leur quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), donc ils n'ont pas eu leur cinquante pour cent (50 %) total, ça fait qu'il y a toujours une motivation quelconque de la part du distributeur de s'assurer que les indices que lui-même met en place et les cibles que lui-même met en place, bien il y a une volonté commune de balancer tout pour l'atteindre...



R.
Hum, hum.


238
Q.
... c'est ça que, dans un sens...



R.
Oui, puis là...


239
Q.
... ce n'est pas juste un ticket gratuit pour cinquante-cinquante (50-50), là.



R.
Puis l'autre chose - puis là, je dis ça, ce n'est pas pour jouer du violon, mais c'est une question réaliste - c'est comme, par exemple là on a appliqué à la formule la coupure de cent soixante-deux mille (162 000 $), ce n'est pas impossible que ça, ça exige la révision de certains indices.




Si, par exemple, les coupures qu'on va mettre en vigueur se produisent dans des services qui offrent ces services-là ou c'est... dont les indices de qualité sont affectés, bien ça peut effectivement réduire certains indices de qualité.


240
Q.
Je présume que ça serait discuté à chaque année, là, quand quelqu'un change les indices ou la barre...



R.
Bien, il faut qu'il y ait des raisons...


241
Q.
... la barre, vous ne pouvez pas la changer...



R.
Non, non, tu ne peux pas changer juste à ta guise.


242
Q.
Bien, oui.



R.
Mais je vous dis, d'un autre côté, il faut reconnaî-tre, c'est comme je vous dis, surtout dans ce cas-ci, que la philosophie c'était de dire : il ne faut pas que le distributeur coupe dans ces indices-là pour atteindre une performance accrue, mais là, s'il se




produit d'autres éléments ou... tu sais, il faut toujours que ce soit, il faut qu'il y ait un élément subjectif en quelque part pour en discuter, sinon ça peut mener, vraiment, à des endroits où on ne veut pas aller.
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Q.
O.K.




LE PRÉSIDENT :




Moi, je n'ai pas d'autres questions. Très bien, ça termine... Maître Plourde, oui?




Me NICOLAS PLOURDE :




Votre échange avec monsieur Marois a suscité une question que j'aimerais bien poser, concernant le cent soixante-deux mille dollars (162 000 $).




LE PRÉSIDENT :




O.K., allez-y.




Me NICOLAS PLOURDE :




Avec votre permission.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE :
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Q.
En fait c'est une demande qu'on a faite à quelques reprises; ce que nous aimerions savoir, c'est où ce cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) de réduction sera-t-il appliqué?




M. ROCK MAROIS :



R.
Je vais vous répondre candidement, ça ne vous regarde pas, dans le sens... non, je dis ça à la blague, c'est parce que ce qu'il faut comprendre, c'est qu'on s'en va à l'an deux mille (2000) avec une formule, une formule globale, mais on va vivre avec le chiffre qui va sortir de cette formule-là. Si on est obligé de toujours produire la ventilation, je veux dire on revient à la vieille méthode, puis l'autre chose, c'est avec les pièces qu'on a déposées, il faut que vous compreniez un peu l'autre problème qu'on a, c'est qu'on a notre base de départ qui est basée sur l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), puis on a l'ajustement où le cent soixante-deux mille (162 000 $) va être coupé en l'an deux mille (2000).




Ça fait que un est sur une base passée, antérieure, puis l'autre est sur une base prospective, ça fait qu'on n'est certainement pas pour juste faire l'exercice pour le fun de le faire, dire : on va prendre notre cent soixante-deux mille (162 000 $), on va aller modifier notre budget de quatre-vingt-dix-neuf (99), pour voir où est-ce qu'on l'aurait mis à cette époque-là.




Ça va être à nous à vivre avec, on va avoir un chiffre, c'est sûr que l'objectif d'avoir une formule globale, c'est qu'il n'y a plus d'ingérence dans le




budget spécifique de Gazifère, Gazifère doit vivre avec le chiffre qui va sortir de cette formule-là, mais c'est sûr qu'on va vivre avec, je veux dire si on ne vis pas avec, ça va être nous qui va subir les conséquences.
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Q.
Monsieur Marois, avec respect, vous aurez à vivre avec, mais si effectivement, cette coupure, comme vous semblez - vous venez tout juste de le dire - risque d'affecter les indices de performance ou les résultats, là c'est aussi nous, comme consommateur...



R.
Ça sera à nous d'en aviser la Régie.
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Q.
En ce sens-là, je réitérerais ma demande au Banc, que vous nous fournissiez les détails de ces compres-sions, c'est-à-dire les postes budgétaires qui seront affectés, je rappelle que la résolution ou l'ordonnance de la Régie, à l'époque, était de demander à Gazifère de fournir - et je cite, merci, maître Pépin :





ACCUEILLE la demande des requérantes quant aux mesures de rationalisation du redressement de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) et 





ORDONNE à Gazifère de fournir les mesures de rationalisation pour un montant équivalent au redressement du budget du service de vente, impliquant une somme de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $).



Et je cite les conclusions de la décision D-99-116. Donc, la Régie ne se bornait pas uniquement à demander qu'une coupure de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) soit appliquée au budget, elle demandait des mesures de rationalisation. 




J'en ai... j'ai réitéré cette demande à plusieurs reprises, tant dans notre requête conjointe avec Option Consommateurs à l'époque que par des lettres subséquentes. Ce que monsieur Marois vient de dire m'inquiète au plus haut niveau.




Si la performance, si les indices de qualité sont, risquent d'être affectés, comme monsieur Marois semble nous l'annoncer, je réitère à nouveau cette demande et j'aimerais ça que le Banc en dispose. Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




Vous comprendrez qu'on appuie cette position-là de la part des consommateurs.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, merci. Maître Paquet?




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que le témoin a quand même bien répondu à la problématique à laquelle est opposée la compagnie, à




savoir que oui, il y a une ordonnance à une certaine époque, depuis ce temps-là, quand même, il est clair qu'on fonctionne sur une formule cette année qui doit être, qui va être discutée, puis on a une phase 1, une phase 2 et qu'il n'y a aucune logique qui permettrait à la cliente d'amender un budget de façon rétroactive, puis de faire... si on était dans une cause où on avait le budget de l'an deux mille (2000) par exemple devant vous, puis que là, à ce moment-là, on pourrait regarder chacun des postes, oui, il y aurait une logique de le faire, mais dans le contexte de la cause, actuellement, telle que bâtie, il n'y en a pas. 




Ce n'est pas de venir amender un budget de façon rétroactive, puis il n'y aurait aucune... même utilité, même pour la Régie, d'avoir ça dans ce sens-là. 




Donc, je pense que c'est ce que le témoin a expliqué, puis c'est la formule avec : bon, on va avoir un budget réduit de cent soixante-deux mille (162 000 $), puis l'année prochaine, il va falloir qu'on vive avec cent soixante-deux mille (162 000 $) de moins, puis il va falloir qu'on vive avec, donc, il va falloir qu'on l'administre de cette façon-là.




Puis je pense que c'est comme ça qu'on a compris la




Régie, et je pensais que c'était comme ça aussi que la Régie l'avait compris. En tout cas, peut-être qu'il aurait besoin qu'on obtienne peut-être la position de la Régie à cet égard-là.




(14 h 45)




LE PRÉSIDENT :




Pour clarifier ce point-là et surtout la relation entre ce que j'appellerais les coupures de dépenses, soit cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) ou autres et les indices de performance ou de qualité de service, pour l'instant, dans le contexte actuel avec toute la révision des budgets qu'on va faire en détail, surtout dans le GI-4, là, la Régie n'a pas besoin du détail de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $).




Par contre, si vous anticipiez de changer les objectifs des indices que vous avez là, Gazifère devra le justifier en détail et pourquoi, parce que la Régie prend pour acquis que ces dépenses-là, cent soixante-deux mille (162 000 $), se font dans l'esprit qu'on vient de mentionner ou dans la somme totale, le montant est retiré et ça devient votre défi de le réduire en crayons ou en chaises ou quoi vous voulez, mais si ça affecte les indices de performance, là, ça devient notre questionnement également.




M. ROCK MAROIS :



R.
Tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ça va clore cette première portion de l'agenda, c'est-à-dire que nous serions rendus, dans ce contexte-là, à la section 15 qui est monsieur Singleton, sur le * demand side management + et le temps que monsieur Marois et madame Vandal-Parent, vous changiez de place, peut-être qu'on pourrait prendre...




Me PIERRE PAQUET :




Monsieur... 




LE PRÉSIDENT :




... Marois va rester là?




Me PIERRE PAQUET :




Monsieur Gazifère va rester là.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Gazifère va rester là, monsieur du Nouveau-Brunswick! 




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et peut-être que vous aviez un point, Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, en fait je m'apprêtais à profiter de cette petite pause-là pour répondre à votre question de tout à l'heure, ayant eu l'occasion de consulter mon client malheureusement pas dans la pause, mais...




LE PRÉSIDENT :




Vous n'êtes même pas sorti de la salle!




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça!




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes efficace!




Me BENOÎT PEPIN :




Je prends bonne note de votre commentaire là-dessus. Étant donné que les lettres d'appui ne contiennent pas, des éléments, là, factuels ou de droit additionnels, mais qui portent sur la représentativité des intervenants devant vous, il n'est pas nécessaire de les mettre en preuve de la façon traditionnelle, c'est-à-dire d'avoir le témoin, et on peut se contenter de les déposer comme observations écrites, au sens de l'article 11 du




Règlement sur la procédure. 




C'est l'usage très largement répandu devant l'Office national de l'énergie que de procéder de telle façon, ce l'est aussi devant vous, ça l'a été dans le cadre de la cause du pétrole et de d'autres instances.




Je ne sais pas si ça s'est fait avant devant la Régie du gaz naturel, mais ça aurait été, à ce moment-là, un processus similaire et, par conséquent, je n'ai pas l'intention d'aller au-delà de ça quant à la demande, ça m'apparaît la façon la plus facile de traiter, puis si jamais, bien, soit Gazifère, soit toute autre personne ont des points à faire valoir, ce sera des points qu'ils pourront faire valoir au stade de l'argumentation. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Paquet, est-ce que vous avez...




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que dans ce contexte-là, on ne peut pas empêcher un intervenant ou quelqu'un du public d'écrire à la Régie, puis de faire valoir un point de vue, je pense que c'est vu puis c'est perçu de cette façon-là, donc, ce n'est pas de la preuve.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ça clôt le dossier?




Me PIERRE PAQUET :




Ça clôt le débat.




LE PRÉSIDENT :




Excellent, merci. O.K., ça fait qu'on va prendre mettons quinze (15) minutes de pause pour permettre les changements de joueurs. Merci. On revient à trois heures et cinq (3 h 5).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




In the year nineteen hundred and ninety-nine, on this twenty-seventh (27th) day of October, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




MICHAEL SINGLETON, Senior Economist at Jacques Withford Environment Limited in Toronto.




WHOM, after having made a solemn affirmation, doth depose and say as follows:




EXAMINED BY Me PIERRE PAQUET :
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Q.
Mr. Singleton, you filed evidence en behalf of




Gazifère, under exhibit GI-15, in the present proceedings?



A.
Yes, I did.


248
Q.
And to this report, or to your report is annexed your c.v., right?



A.
Yes, it is.


249
Q.
Which is document GI-15, document 2?



A.
Right.


250
Q.
Can you update this c.v., more particularly you just said that you were, I think, at Jacques Whitford?



A.
Right.


251
Q.
Whereas your report states that you were with Future Thoughts Consulting?



A.
Yes.


252
Q.
Maybe can you address that issue?



A.
Yes again. I do have an update of my c.v. here, with me. I joined Jacques Whitford Environment Limited in August of this year, when I worked on this plan, I was consulting on my own.


253
Q.
And Jacques Whitford is what, is a consulting firm?



A.
Ah! yes, sorry, Jacques Whitford is a large environmental consulting firm, with headquarters in Dartmouth, Nova Scotia, and an office in Toronto.


254
Q.
With regard to your c.v. again, you... in this c.v., you address your expertise relative to DSM Management?



A.
Yes.


255
Q.
I'd like you to maybe address that issue more




particularly with regard to your experience at Ontario Hydro and later on with Union and Consumers.



A.
Okay.


256
Q.
Can you run us through it?



A.
Yes, certainly. I've been involved in preparing energy efficiency plans and providing post-implementation evaluations for gas and electric utilities in Ontario for approximately ten (10) years.




First as an employee of Ontario Hydro and then, as an independent consultant for the past five years, up until my recent employment. At Ontario Hydro, I led a group of analysts who conducted cost effectiveness analysis programs, energy efficiency programs, demand side management programs, which I use those terms interchangeably. 




At both the planing and evaluation stages, as a consultant I've worked closely with the two major gas utilities in Ontario, Union Gas and Enbridge Consumers Gas on their respect of DSM activities, both in terms of planning implementation and evaluation and, as I say, I've recently joined a large environmental consulting firm, but continue to provide consulting services to the various utilities.
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Q.
Thank you.


A.
...




Me PIERRE PAQUET :




Alors, Monsieur le Président, c'est les seules questions, le c.v. est déjà déposé au dossier. J'aimerais qualifier monsieur Singleton d'expert, là, à titre d'expert en matière de plan DSM, de * demand side management +, pour fin de témoignage devant la Régie. Si mes confrères ont des questions...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des questions, Messieurs les intervenants ou Mesdames les intervenantes?




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Concernant le...




Me PIERRE PAQUET :




Non, concernant ses qualifications en tant qu'expert.




LE PRÉSIDENT :




O.K., aucune question. Très bien, on va reconnaître monsieur Singleton, direct knowledge as an expert in DSM.




Me PIERRE PAQUET :


258
Q.
Okay, for technical purposes, I'd like you just to file in the record the exhibit GI-15 which is the proposed demand side management for Gazifère, you recognize it as your testimony in the present




proceedings?



A.
Yes, I do.


259
Q.
Thank you. Maintenant, j'adresse une question au panel et, plus particulièrement à Monsieur Marois...




LE PRÉSIDENT :




Si je comprends bien, quand la question va être adressée en français au panel, c'est monsieur Marois qui va répondre?




Me PIERRE PAQUET :




C'est monsieur... quand c'est en français, c'est le signal.
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Q.
Monsieur Marois, vous avez déjà adressé dans votre témoignage, là, à la section 11, à la GI-11, votre, le programme d'efficacité énergétique dont il va être question; est-ce que vous avez des commentaires additionnels à ajouter suite à la présentation de la preuve ou au dépôt de la preuve des intervenants, de même qu'après réflexion depuis le dépôt de votre rapport, de votre témoignage?



R.
Oui, j'aimerais faire quelques commentaires. Peut-être au tout début, nous réalisons que certaines des questions puis des préoccupations qui ont été soulevées par les intervenants concernant notre programme d'efficacité énergétique, auraient probablement pu être évitées si nous avions eu




l'opportunité d'en discuter davantage sur une base informelle.




Je réalise aussi que notre preuve n'a pas réussi à correctement communiquer certains aspects important de notre programme; par conséquent, je vais tenter de préciser davantage certains points importants de notre proposition.




Avant d'entrer dans le vif du sujet, je crois qu'il est essentiel de rappeler certaines caractéristiques du contexte de Gazifère qui auront un impact déterminant sur toute initiative en matière d'efficacité, pour nous.




Tout d'abord, il faut se rappeler que Gazifère est un très petit distributeur. Afin d'illustrer ceci, j'ai préparé quelques acétates qui parlent d'elles-mêmes, et là c'est la fin de GI-15, document 4.




Me PIERRE TOURIGNY :




Est-ce qu'on a une copie de ça?




M. ROCK MAROIS :



R.
Ce que je me proposais de faire, c'est ça, je vais en remettre une copie au Banc, mais tout de suite après, je vais la distribuer à tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être que c'est mieux de la donner à tout le monde tout de suite en même temps, ils vont être capables de prendre des notes sur les copies au lieu de sur des feuilles à côté.




M. ROCK MAROIS :



R.
Ça enlève un peu du * punch +, là.




LE PRÉSIDENET :




Vous l'avez fait le * punch + ce matin avec votre annonce pour le Nouveau-Brunswick, là. On va vous donner le * punch + pareil. 




M. ROCK MAROIS :



R.
Je ne sais pas s'il y en a pour tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




On va vous donner le punch pareil... Ça va juste être plus facile pour tout le monde. Ça fait qu'on parle ici de la GI-15, document 4. 




Et juste pour être sûr que le Banc, le * package +, le document est complet, c'est la sixième page, il se trouverait à manquer la page que vous nous avez donnée ce matin, elle irait à l'avant-dernière page, c'est ça?




M. ROCK MAROIS :



R.
Exactement.




LE PRÉSIDENT :




O.K. 




M. ROCK MAROIS :



R.
Vous allez voir que ce sont, somme toute, des statistiques très banales, mais je réalise qu'il faut toujours répéter la réalité de Gazifère, parce qu'on a tendance à l'oublier, parce qu'on est réglementé sur le même pied qu'Hydro-Québec puis Gaz Métro, puis je dirais davantage, jusqu'à un certain point.




Je mentionnerai que j'ai été obligé de faire les graphiques en trois dimensions pour être capable de voir Gazifère, parce que c'était juste une petite tache noire! Ça m'aurait pris une présentation en couleur. Si on regarde au niveau des clients...




LE PRÉSIDENT :




Excusez, peut-être que le focus, vous pouvez l'ajuster...




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, certainement.




LE PRÉSIDENT :




On va peut-être voir mieux Gazifère!




M. ROCK MAROIS :



R.
Ah! Ça, c'était fait en conséquence, c'est une stratégie! Ça fait que si on regarde au niveau des clients, je pense qu'on réalise que Gazifère n'est pas dans la même ligue qu'Hydro-Québec. Ah! c'est vrai, je n'ai même pas mis Hydro-Québec là-dessus, je voulais le mettre, mais c'est parce que quand je mettais Hydro-Québec, ça faussait tellement les chiffres que là, c'était vraiment juste une tache.




Ce que j'ai mis là-dessus, c'est Enbridge Consumers Gas, parce qu'on est souvent comparés à Enbridge Consumers Gas, parce que vu qu'on est affilié avec elle, il y a des programmes qui sont utilisés en Ontario qu'on dit, bien, Gazifère pourrait les utiliser au Québec. On a mis Gaz Métro, puis Gazifère.




Ça fait qu'en termes de clients, on réalise qu'on n'est définitivement pas dans la même ligue que Consumers Gas. 




Au niveau des revenus, bien là, on fait encore plus pitié par rapport à Gaz Métro, parce que ce qu'on réalise, le contraste avec la première acétate puis




la deuxième, c'est Gaz Métro a très peu de clients par rapport à Consumers Gas, on parle de cent cinquante mille (150 000) clients, par rapport à un million et demi (1 500 000), mais Gaz Métro a quand même beaucoup de revenus, parce qu'ils ont beaucoup de volumes. Il ont des volumes industriels importants. Donc, Gazifère ne récupère pas à ce niveau-là.




Au niveau des actifs, bien c'est fort mieux, au moins on voit Gazifère, mais on réalise encore une fois que Gazifère, c'est une ligue à part.




LE PRÉSIDENT :




Mais il a du potentiel!




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, c'est ça, il a du potentiel. Puis ça, c'est pas mal plat. C'est au niveau du nombre d'employés, on aurait dû baisser un peu vu qu'il y en a ici aujourd'hui! 




Comme je vous dis, c'est des statistiques fort banales, puis la seule chose que je veux passer comme message avec ça, c'est : oublions pas avec qui on a affaire ici, on a affaire avec un très petit distributeur, avec des ressources très limitées, puis je réalise qu'on a besoin de se le rappeler parce




qu'à la lumière de... devant l'ampleur de la preuve de certains intervenants, puis ça, ça se veut juste un clin d'oeil, mais quand on réalise que... une preuve, entre autres, qui est pratiquement le double de celle de Gazifère, encore là ça témoigne que je pense qu'on n'a pas réussi à passer le message qu'on a à faire ici avec un petit distributeur.




Même la nature de certaines des questions qu'on a eues ou on aimerait ça nous obliger à faire mille et une (1001) analyses, tout décortiquer en profondeur, puis même la Régie a posé une question, la question 35.1, qui voulait avoir plus d'informations, je me dis qu'on n'a pas fait une bonne job de, je pense, positionner notre programme dans le bon contexte.




Puis là, juste afin de référence, je vais vous citer quelques pièces où on... je ne veux pas y aller tout de suite, mais c'est des pièces où on mentionne ce fait-là. Il y a la GI-15, document 1, page 2, puis la GI-15, document 3, page 1 de 12, où on fait référence à la petite taille de Gazifère.




L'autre élément important du contexte de Gazifère que j'ai déjà mentionné tantôt, mais là, je vais en parler dans un contexte différent, c'est la question de la réduction de l'usage moyen.




Il y a un tableau similaire à ça qui a été déposé dans la pièce GI-15 de monsieur Singleton, la seule différence c'est qu'il n'avait pas la ligne du haut, puis on avait fini en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).




Mais ce graphique-là, je pense que tantôt je l'ai présenté comme ayant des conséquences importantes au niveau de la projection des volumes totaux, mais quand on arrive, quand ça arrive le temps d'implanter un programme d'efficacité énergétique, ça a aussi des conséquences importantes, parce que veut, veut pas, avec tout ce qui s'est produit, tout ce qui a fait en sorte que l'usage moyen a baissé, que ce soit relié au fait que ce soit des maisons plus récentes, que ce soit relié au fait que Gazifère loue de l'équipement performant, peu importe la source, ce que ça dit concrètement, c'est le potentiel est plus bas qu'il l'était.




Ça fait que ça, ça va drôlement augmenter le défi d'implantation d'un programme d'efficacité énergétique, puis ça va accroître l'incertitude, puis comme je vous dis, ce n'est pas des blagues, même quand on se compare avec Consumers Gas, notre usage moyen a baissé en plus forte proportion.




Puis c'est important aussi de réaliser ça, parce que




je pense, encore une fois, pauvre monsieur Dunsky, il va se faire viser par mes commentaires, mais c'est lui qui a osé déposer le plus de preuve, ça fait que toutes proportions gardées il va recevoir le plus de détails, de commentaires, mais beaucoup de la preuve de monsieur Dunsky est basé sur la grande préoccupation que le distributeur, il a un peu l'esprit tordu, puis peu importe qu'est-ce qu'on va faire, ça va faire augmenter l'usage moyen.




Bien, je pense que les deux graphiques qu'il y a là démontrent clairement que dans les faits, ce n'est pas ça qui s'est produit, bien au contraire, même sans programme d'efficacité énergétique, on se rend compte que ces dernières années, la consommation a baissé drôlement.




Ça, c'est au niveau industriel, mais si on revient au niveau résidentiel tantôt, même si on n'avait pas de programme d'efficacité énergétique, puis même si on a un peu l'esprit tordu de tout le temps vouloir faire plus d'argent, on a quand même loué des fournaises à haute efficacité, qui a fait en sorte que la consommation a diminué.




Ça fait que je pense qu'il ne faut pas pousser la méfiance à outrance, puis ça démontre que, effectivement, les distributeurs sont capables de




faire des bonnes choses.
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Ça fait que la faible taille de Gazifère et la diminution importante de l'usage moyen ont incité Gazifère à adopter une approche allégée, ou simplifiée, pour développer son programme d'efficacité énergétique. Encore une fois, je vais vous donner les références à des pièces, sans vouloir y aller pour l'instant mais au moins, vous pourrez y référer plus tard.




On en a discuté à la pièce GI-15, document 1, pages 6 à 8, soit la section 4 du rapport de monsieur Singleton; ainsi qu'aux pièces GI-11, document 1.1, en réponse à la question 35.1 de la Régie; ainsi qu'à la pièce GI-11, document 1.9 puis GI-11, document 1.17.




Par contre, je crois qu'il est essentiel de rappeler que ce n'est pas parce que la preuve de Gazifère est allégée qu'elle est dépourvue de rigueur. Au contraire, notre objectif était de respecter l'esprit des programmes d'efficacité énergétique plus élaborés, tout en demeurant conscient des contraintes propres à Gazifère. 




Puis en plus de ça, nous sommes même d'avis qu'une telle approche pourrait très bien s'appliquer à un




plus gros distributeur. Ici, je vous réfère aux pièce GI-15, document 1, page 1, puis aux pièces, à la pièce GI-11, document 1.17.




Notre programme est inspiré des mesures qui ont fait leur preuve en Ontario. Nous reconnaissons pleinement que le contexte québécois peut être différent du contexte ontarien; par contre, il faut éviter de succomber à la tentation d'obtenir, à grand prix, une plus grande précision théorique. Selon moi, la meilleure façon de tuer dans l'oeuf le programme d'efficacité énergétique de Gazifère est de tenter de le rendre théoriquement parfait. Ceci entraînerait des coûts et des efforts considérables dont la valeur ajustée serait discutable dans le contexte très particulier de Gazifère; pis encore, vouloir trop bonifier le programme DSM de Gazifère pourrait entraîner son échec.




Je ferais peut-être un parallèle avec les foyers au gaz, il y en a bien qui disent qu'un foyer au gaz, ça n'a pas le charme d'un foyer au bois mais ça a définitivement plus de charme qu'un foyer au bois éteint. Ça fait que c'est ça que... la statistique démontre que les foyers au bois sont trop, c'est trop d'ouvrage et les gens ne les utilisent pas; tandis que les foyers au gaz, on les utilise. Et c'est un peu la même chose ici, si on a un beau programme




plaqué mur à mur puis qu'on ne l'utilise pas, je pense qu'on n'est pas en avance.




Un autre point que je considère essentiel de faire passer, puis il faut le réaliser, c'est, Gazifère a déposé son programme sur une base volontaire. C'est un programme volontaire, il n'y a pas personne qui nous a forcés à déposer ce programme-là. On a déposé ça de bonne foi et volontairement. Nous avons donc tous intérêt à ce qu'il soit un succès. Nous comprenons mal la paranoïa de certains intervenants qui veulent à tout prix des pénalités et un programme blindé mur à mur.




Après tout, nous sommes le premier et le seul distributeur à avoir un programme d'efficacité devant la Régie. Monsieur Dunsky mentionne même, à la page 41, que si on ne se fait pas imposer d'autres mesures d'efficacité énergétique, on priverait les abonnés de certaines choses. 




Bien, je ferai remarquer que si on n'avait pas déposé le programme d'efficacité énergétique, ils auraient été privés d'encore bien plus. Ça fait que je trouve ça, je trouve ça bien comique que les intervenants, ils en veulent toujours plus, ils veulent des pénalités, ils veulent enlever toute la discrétion du distributeur.




Mais c'est notre preuve, c'est notre proposition, je pense qu'on a le droit de soumettre ce qu'on veut, surtout quand c'est volontaire. Puis, comme je vous dis, je comprends très mal la paranoïa qui s'installe parce qu'on serait bien fou de proposer quelque chose puis de vouloir que ce soit un échec.




Je pense qu'il faut plutôt voir ça comme un premier pas dans la bonne direction. On est tout à fait conscient que ce n'est pas un programme parfait, je pense qu'il n'y a, d'après moi, il n'y en a aucun programme parfait. Par contre, nous sommes convaincus qu'il est réaliste puis je demande à la Régie qu'est-ce qui est préférable, un programme imparfait qui pourrait être amélioré avec le temps et dont les chances de succès sont bonnes ou un programme parfait mais qui ne voit jamais le jour à cause des coûts et des efforts impliqués?




Il faut aussi reconnaître ici que Gazifère s'aventure dans un terrain inconnu. Ici, je vous réfère à la pièce GI-11, document 1, page 10. Je pense qu'il faut éviter d'encarcaner Gazifère au point où elle n'aurait plus la marge de manoeuvre afin de pouvoir s'ajuster en fonction de l'expérience acquise.




Une chose est certaine, il faut éviter à tout prix que Gazifère serve de précédent pour les autres




distributeurs. 




Puis ici, je suis particulièrement préoccupé par les commentaires de maître Tourigny qui dit qu'on a un beau laboratoire ici. Moi, je considère qu'on n'a pas un laboratoire, on a un distributeur modeste qui essaie de faire une bonne chose. Si on essaie de revirer ça en laboratoire, je pense qu'on a déjà des indices que c'est en train de se faire, on risque de vraiment manquer le bateau.




Je pense, au lieu de faire un modèle avec Gazifère pour les autres, essayons donc juste de faire quelque chose de concret, de pratique pour une fois puis qui sera capable d'être mis en application. Et je pense que.. surtout que la Régie, elle avait envoyé, je pense, des indications claires qu'il faut garder les coûts au minimum dans le cas de Gazifère; si on revire ça en laboratoire, je peux vous dire que ça ne sera pas le cas.




Gazifère a été proactive et de bonne foi. Nous souhaitons que la Régie reconnaîtra ceci dans sa décision afin de nous encourager à continuer d'être proactifs et à innover. Ceci m'amène à parler brièvement du rôle et de l'importance des mécanismes incitatifs.




Je pense que la plupart des intervenants qui ont traité le sujet semblent appuyer notre position, il y en a qui ne l'appuient pas mais je peux vous dire que si on veut ramener l'efficacité énergétique au même... sur le même pied d'égalité que d'autres activités du distributeur, il faut commencer à traiter ça comme une business. 




Puis un incitatif, pour moi, ce n'est pas un outil pour reconnaître une performance exceptionnelle dans ce cas-ci, peut-être sur une base théorique, mais sur une base pratique, ça devrait être un outil qui permet de faire en sorte que le distributeur va être incité à y allouer les ressources nécessaires.




Puis là-dessus, je rejoins pleinement monsieur Dunsky lorsqu'on parle des coûts cachés. Je pense que les coûts cachés, c'est une notion très importante, surtout pour un petit distributeur comme Gazifère. Oui, on a demandé un budget de trois cent quelque mille dollars puis oui, là-dedans, il y a une personne pour s'occuper de l'efficacité énergétique.




Mais cette personne-là, elle ne travaillera pas seule, elle va devoir travailler avec d'autres gens à Gazifère, elle va devoir avoir des réunions à Gazifère. Ça fait qu'à chaque fois que cette personne-là va solliciter d'autres ressources de




Gazifère, ces ressources-là ne seront plus disponibles pour faire d'autres activités de Gazifère.




C'est ça qu'on appelle des coûts cachés, c'est des vrais coûts parce que c'est, le distributeur perd la jouissance de certaines ressources qui sont consacrées à cette activité-là. Ça fait que si le distributeur, en bout de ligne, n'y voit pas intérêt, bien, ça va être quoi son intérêt de débloquer ces ressources-là? 




Ça fait que je pense que la notion d'incitatifs telle que proposée par Gazifère doit être... pas juste approuvée mais elle doit être vraiment appuyée parce que c'est une des clés du succès du programme d'efficacité énergétique.




L'autre élément important que je veux parler, puis je pense là-dessus, on n'a pas été peut-être suffisamment clair, c'est la question d'échéancier. Je sais que dans notre preuve, on parle d'année 1, d'année 2, tout ça; ce qui est important, puis là, je vais vous donner des références, on en parle à plusieurs endroits, on en parle à GI-15, document 1, page 8; GI-15, document 1, page 19; GI-15, document 1, page 21, section 7; GI-11, document 1.9, puis GI-11, document 1.11.




Selon nous, c'est évident que le programme d'efficacité, ou la première année complète du programme d'efficacité ne sera pas l'an deux mille (2000). C'est impossible, là, on est devant la Régie présentement puis la décision ne sortira pas vraisemblablement avant le début de l'an deux mille (2000). Ça fait que même, ça va nous laisser juste quelques mois si on a des choses à déposer dans la cause deux mille un (2001). 




Ça fait que c'est... la première année complète du programme d'efficacité énergétique de Gazifère ne peut pas être avant l'an deux mille un (2001). C'est ça qu'on a mentionné dans notre preuve, on dit que si tout va bien, ça débuterait le premier (1er) octobre deux mille (2000).




Ceci, ça signifie que l'an deux mille (2000) va vraiment être une période de transition qui va nous permettre de peaufiner davantage notre proposition. On est tout à fait conscient qu'il reste des choses à régler. Un bel exemple de ça, c'est le fameux mécanisme pour les pertes de revenus, le LRAM. Je ne comprends pas toute le tollé qui a été soulevé alentour de ça parce qu'on l'a indiqué clairement dans notre, dans mon témoignage, que notre intention, c'était d'en déposer un, un tel mécanisme. On reconnaît que sans ce mécanisme-là, il existe un




désincitatif à l'efficacité énergétique. 




C'est vraiment juste une question de ressources puis de temps, mais on a indiqué clairement par écrit, puis je le répète, qu'avant la première année complète du programme d'efficacité énergétique, il va y avoir une proposition devant la Régie pour approuver une proposition, là, pour les revenus perdus.




J'aimerais par contre apporter une petite correction à notre proposition, puis ça, c'est grâce au témoignage de monsieur Dunsky. Effectivement, il avait raison lorsqu'il mentionnait que le cinq pour cent (5 %) devrait s'appliquer uniquement aux dépenses, l'incitatif de cinq pour cent (5 %) devrait s'appliquer uniquement aux dépenses engagées pour les programmes dont il est difficile de quantifier les retombées en termes de volumes. C'était simplement une erreur dans la finalisation de la proposition. Ça fait que ça, ça va avoir pour effet de modifier les réponses à deux questions, soit la GI-11, document 1.17, page 3, et la GI-11, document 10.




Pour conclure, nous n'avons aucunement la prétention que notre programme d'efficacité énergétique est parfait. Par contre, nous soumettons respectueusement que notre approche allégée respecte l'esprit des




programmes plus élaborés que peuvent se payer les gros distributeurs. De plus, notre programme a la force d'être adapté à notre contexte. Il est aussi flexible et pourra ainsi évoluer avec le temps en fonction de l'expérience acquise.




Finalement, nous croyons qu'il aurait été inefficace et même irresponsable de tout recommencer à zéro. En utilisant ce qui existe déjà, nous ne faisons pas simplement réduire les coûts mais nous accélérons le processus qui permettra, en bout de ligne, de passer plus rapidement à l'action plutôt que de passer un temps énorme à s'enfarger dans les fleurs du tapis et à essayer de tout calculer à la cinquième décimale près.




Nous soumettons humblement que nous avons été proactifs et avons fait preuve de créativité en adoptant des principes reconnus au contexte bien particulier de Gazifère.




Me PIERRE PAQUET:
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Q.
Mr. Singleton, turning now to your report, I would like to bring you to your executive summary, where you state that the, in the second paragraph of GI-15, at the very start, and to follow up on what Mr. Marois just said, that the programs that have been suggested, or proposed, are realistic in Gazifère's




market and rest on DSM planning efforts that have taken place in Ontario. Can you tell the Régie why is this program realistic and how does it compare to the Ontario efforts that have been made?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes. Not to belabour the point, but I think it needs to be made again that Gazifère is a fairly small utility, with a residential focus and a few large industrial customers, and with limited resources. So, as such, any marketing effort that is undertaken really needs to recognize these particular aspects for Gazifère.




Another important consideration is that the average load in the residential and industrial sectors has been on the decrease for a number of years now, and you saw the graphs demonstrating that. The impact of that, in terms of energy efficiency is it will limit the potential energy efficiency improvements in the future. 




As well because of its size, Gazifère cannot expect to have the kind of market power or influence that a large utility may have. And this certainly contrasts sharply with the experience in Ontario where the two large gas utilities can influence the marketplace through their sheer size and purchasing power.




As an example of this purchasing power related to energy efficiency, in Ontario, the two gas utilities buy approximately ninety percent (90%) of the water heater tanks, and they have been able to influence the manufacturers to build tanks to a higher level of efficiency. Well, Gazifère is not going to enjoy this same purchasing power. And if I could refer you to Exhibit GI-15, Document 3, Page 1, I do discuss some of these issues in greater detail.
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Q.
As well in your report, you set out, in your Appendix A, a DSM program development, a complete DSM program development. I understand that you are not recommending that Gazifère take this approach in the present instance?



A.
No, I am not.
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Q.
And can you tell us why?



A.
Yes, I can. First of all, of course, as a consultant, I would love that Gazifère would take that approach. The appendix in the report provides a process for developing a complete comprehensive planning methodology. This approach does not seem to be necessary here as there is already a wealth of information that has been developed in Ontario that can be used to develop a plan without embarking on this comprehensive approach.




And specifically, for Gazifère's plan, we have relied on the technology, measure cost and saving




information and the cost effectiveness results, as developed by Enbridge Consumers Gas, and presented in the plan in Appendix B. 




Between the Enbridge measures information and my own experience having worked with the, in this area, with the gas utilities in Ontario for a number of years, we really felt that we could develop a realistic proposal for a set of programs without going through this comprehensive approach.




That being said, our approach will not generate net present value results for the benefits of saving gas. However, when we looked at what was involved in doing those calculations, both in terms of generating avoided cost estimates and developing a methodology to conduct the cost effectiveness screening, we do not feel that that expense was necessary for developing a defensible plan that Gazifère could move forward with.
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Q.
So, looking at that DSM program, again Appendix A, how much extra budget would be required to implement all of these facets?



A.
Well, let's, it's difficult to say. Obviously, there is some specifics for Gazifère, but based on my experience in Ontario, I would expect that it would cost more than fifty thousand dollars ($50,000) in the first year and that there would be ongoing




recurring costs in support of that methodology of, let's say, approximately twenty thousand dollars ($20,000) per year.
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Q.
Mr. Singleton, taking you to the proof that has been filed, or that has been filed today, well, not today but that has been even discussed today with regards to the RNCREQ and the Dunsky Report, there has been some criticism in there, more specifically at page 39, with regards to certain things that could have been done relating to space heating and weatherization and that were not included in your programs, and can you explain to us why is that not the case?



A.
Yes. Let me be clear first that there was no attempt to cream-skim, as has been suggested, and that is a common terminology with energy efficiency measures, and that is that you only take the most cost effective ones. We did definitely leave some of the measures that were, seemed to be cost effective in Ontario. But the measures that were selected were those ones that we thought would work best for Gazifère.




Certain measures were excluded because we had concerns about how effective Gazifère could be in influencing the marketplace, for the reasons I discussed earlier or because there was concerns about the measure itself. And I will provide a couple of




examples.




First, in the case of programmable thermostats, we did not include them because the experience in Ontario has been that they have a fairly high free-ridership rate, which means that a large number of people install these units even without the utility program. 




Another example, again in Ontario, there has been some concern regarding water-heater blankets, about the installation of these blankets and the safety concerns associated with that. And we just didn't want to expose Gazifère to that kind of risk.
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Q.
Okay, you were talking, a bit later on, well, a bit earlier, with regards to the Consumers Gas situation in Ontario and their own program; why has Consumers Gas incorporated, in their own program, some of these space-heating measures and weatherization programs?



A.
Right, okay. I think there is a few reasons for that. First among them is the very high penetration of gas space-heating that Consumers Gas enjoys. And so it makes promoting weatherization measures through kind of standard approaches a lot easier because you are going to enjoy a higher likelihood of success. That is clearly not the case for Gazifère.




Another example is the R-2000 program which Consumers




Gas has been supporting for a number of years. They can exercise a certain influence in the building market that Gazifère is not going to be able to.
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Q.
Okay, thank you. With regard to your Appendix B, the technology data and screening results, can you explain to us briefly what these various pages represent, these various graphs?



A.
If you look at Appendix B, Page 1, the measures that are presented there are for residential new constructions, so new homes. And there is a list of a variety of energy saving technologies, and the list provides the end use, what the efficient technology is, a very brief description, the base technology, so that is what would be the base-case installation, some information about how the technology works or saves gas, the estimate of gas savings, and incremental cost and equipment life.




And then, the final column is the benefit cost result using a cost effectiveness tool that Enbridge Consumers Gas has, and it's pass/fail result for them. And I should point out here that the test is described as the TRC test, which is the Total Resource Cost test. In the case of Enbridge, that is exactly the same test as the societal cost test with zero externality benefits. So, the terminology is used interchangeably in Ontario.
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Q.
How did these figures, or how does this data apply to




Gazifère?



A.
For the measures that we selected, we used the per-unit savings as is, as from this appendix, so no changes were made to the per-unit savings. Then in terms of doing the savings calculations, it was purely a matter of multiplying those estimates, times and number of participants and adjusting for free-riders, if there were any.




(15 h 40)


269
Q.
Also, in your report, at page 7, you talk about tracking the results of the program. Mr. Marois indicated earlier that it would be important to track these results and that the program could evolve over time, can you tell us precisely what you had in mind when you said, at the very last paragraph, you said that Gazifère is to develop an electronic measurement tracking tool, et cetera, we're talking about something very sophisticated and complicated, what are we talking about?



A.
No, I think the name is a bit of an overstatement. What I had envisioned here was a fairly simple spreadsheet or a series of linked spreadsheets that can track, on a monthly basis, the number of participants, invoices process, incentives paid, and program support costs. 




This information is then used in conjunction with the savings estimates from Appendix B and the free




ridership estimates as laid out on the plan or as developed over time, to determine the total net savings. And, you know, what I envisioned here was a simple tool that would be updated manually on a monthly basis.
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Q.
Thank you. In the reports that have been filed, there has been some comments to the effect that part of the program that the Régie has got to study incorporates a shared saving incentive, and that shared saving incentive is somewhat akin to rewarding someone for something that, in any event, has got to be done, that we are just asking the distributor to do something that normally should be done. Do you have a comment on this, and what is your experience with regards to the SSM incentive in Ontario and Consumers performance in that regard?



A.
Okay. In my evidence, I refer to some studies that have been conducted in the U.S., which indicate that, in the case of energy efficiency, utilities that make use of the shared saving mechanism, or performance incentive, generally outperform utilities that do not have one, and that is a fairly generic statement.




Closer to home, and more recently the experience at Enbridge Consumers Gas really seems to confirm this.




Nineteen ninety-nine (1999) represented the first year that Enbridge had a shared savings mechanism, and it was the very first year that the company met




and indeed surpassed its energy efficiency targets. And I have been personally informed by staff there that there has certainly been a great deal more interest in the DSM programs from the Sales staff in particular since the inception of the shared savings mechanism.
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Q.
And do you know why?



A.
Well, it's, you know, they can make money at it now, it takes it to the -- it takes to the side of being a business decision. And let's not forget that within a utility, demand side management programs compete for resources with everything else. And from the bottom line perspective, if they can earn some income, then they will get those resources.
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Q.
Maybe in that regard, a question for Mr. Marois, you talked about Consumers or Enbridge, this morning, as to, and I think he had a statement as to who kept the over-earnings in Ontario. Can you reiterate your comment?



M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, en Ontario, cent pour cent (100 %) des excédents de rendement retournent aux clients ─ sont conservés par l'actionnaire, excusez, sont conservés par l'actionnaire. Ainsi que cent pour cent (100 %) de l'incitatif découlant de la formule de... pour fixer les dépenses, une base globale, c'est conservé par l'actionnaire.
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Q.
Merci. There has also been some comments, in the reports that were filed, with regard to the various threshold and the targets that were fixed by Gazifère in order for it to be able to get its share of the incentive. So, do you have any comments as to the realism, let's say, of those targets and the way they have been set?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
To clarify, the realism of the program savings?
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Q.
The program, the savings, well, let's address the savings and the targets.



A.
Okay. Well, that's a good question, I mean, this plan represents a forecast of expected market behaviour in the future, and as such, as a forecast, there is certainly uncertainty associated with it. In light of the total cost and Gazifère's market, which we have discussed a little bit, the targets are appropriate in terms of their expected level of participation and overall savings.




You know, we did look at first-year DSM plans that were put forward by Enbridge Consumers Gas and Union Gas as a point of comparison and Gazifère's plan is actually presenting, or projecting higher savings as a percent of total load than either of the first plans that the two large utilities of Ontario put forward.
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Q.
Thank you. With regards to, again, going back to the reports that were filed, there has been some suggestion by the intervenors that the SSM should incorporate some form of penalty. Maybe, Monsieur Marois, est-ce que vous avez quelque chose à commenter quant à cette proposition-là, ou cette suggestion-là, qu'il devrait y avoir une pénalité avant qu'il y ait un bénéfice, qu'on ne devrait pas donner un bénéfice peut-être pour une sous-performance eu égard aux objectifs visés?




M. ROCK MAROIS :



R.
Bien, dans notre cas à nous, ça nous préoccupe grandement qu'on envisage la possibilité d'avoir une pénalité. Je rappelle que le programme de Gazifère, c'est un programme volontaire. Nous autres, on rentre ici avec un programme pour essayer d'améliorer les choses, on embarque dans du terrain inconnu, avec tout ce que ça veut dire. Autant que le programme, on souhaite, est réaliste, autant on ne sait pas avec certitude comment ça va se dérouler, tout ça.




On sait qu'on a des ressources très limitées puis avec le fait que moi, je quitte l'entreprise, disons, ça n'aidera pas les choses. Avec tout ça mis ensemble, si Gazifère est exposée à un risque important parce qu'il y a une possibilité d'avoir une pénalité parce qu'elle n'atteint pas une certaine




performance, bien, je vous dirais pourquoi Gazifère aurait voulu s'embarquer là-dedans? Je veux dire, on fait quelque chose de volontaire pour faire en sorte que les choses aillent mieux puis, mais non, ça prend une pénalité qui va avec.




Je pense que, je me dis, un jour, je ne dis pas, je comprends tout à fait le concept de symétrie dans les incitatifs, un jour, si la performance de Gazifère laisse à désirer ou quoi que ce soit, bien, ça sera aux gens de l'époque de juger si une pénalité est justifiée pour faire en sorte que la performance augmente. 




Mais je pense, surtout au début où la certitude est plus grande parce qu'on ne sait pas vraiment dans quoi en s'embarque, je me dis ça serait vraiment envoyer un mauvais signal au distributeur de lui mettre une pénalité au bout du nez. Je pense que juste le fait d'avoir un coût de renonciation s'il n'atteint pas les incitatifs visés, ça va déjà être une forme de pénalité en soi.
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Q.
Merci. Mr. Singleton, in your report, in your testimony, you stated, I think, very clearly, that you relied a lot on the Ontario experience. However, before drafting your report, did you consider in any way the Quebec situation in the gas distribution field?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, we did a quick review, we hired a local consultant to do a quick review of the programs in Quebec. However, you know, let's not forget, our focus was utility programs that save gas, and we were not able to find either programs or technology data on a consistent basis like those developed in Ontario by Enbridge Consumers Gas. So, we kind of deferred back to that and relied on that information.
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Q.
Thank you. Finally, there has been, there was an indication in the Dunsky Report, at page 41, that there were some questions raised about your calculation of the free-ridership, at page 41. Taking the numbers, you studied that comment from Mr. Dunsky, do you have anything to change with regards to your report and your free-ridership calculation?



A.
No, I don't. I did review the evidence, and I stand by my original calculation, as it uses, you know, the standard approach that has been used in Ontario for a number of years, for estimating the net impacts of a program where free-riders exist. It starts with a specification of the market potential, then provides the achievable potential for the program, and then applies a free-rider rate. And that is the standard process.
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Q.
So, the thirty percent (30%) really applies to the number of potential purchasers for the...



A.
Yes.
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Q.
... potential clients, and not a percentage of a percentage?



A.
Yes, I think so. I guess, I am standing by what is in my report in terms of that calculation.




Me PIERRE PAQUET :




Okay. Thank you. I have no further questions, the panel is ready to be cross-examined. I think Mr. Marois has an additional comment? I have a small hint.




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui. Si vous permettez, j'aimerais ça faire quelques commentaires généraux sur justement le rapport de monsieur Dunsky. Encore une fois, je m'attarde là-dessus parce que c'est le rapport le plus volumineux qu'on a dans...




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être qu'on pourrait peut-être prendre deux, trois minutes pour discuter de la situation avec lui?




Me PIERRE TOURIGNY :




Tu t'objectes à ta question?




LE PRÉSIDENT :




Non, on va vous donner deux, trois minutes, parce que c'est peut-être, peut-être ça pourrait être fait plus




tard, ça, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k., allez-y. Vous voulez discuter avec?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui, allez-y.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est pas la bonne réponse...




Me PIERRE PAQUET :




Ce n'est peut-être pas la bonne réponse mais je pense que c'est la bonne stratégie. 




Avec votre permission, après consultation avec le client, ce qu'on ferait, de toute façon, s'il y a des commentaires additionnels à faire quant aux rapports ou à toute la preuve qui est là, ce que je demanderais au Banc sur les éléments qui seraient, qui pourraient avoir été soulevés lors des témoignages, c'est qu'on ait un droit de réplique ou




de faire réentendre les témoins sur ces éléments-là une fois que la preuve sera entendue.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Vous avez droit à une contre-preuve.




Me PIERRE PAQUET :




Une contre-preuve, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, votre argumentation avant la fin, là.




Me PIERRE PAQUET :




Et de l'argumentation, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. C'est ce que vous l'avez convaincu?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Donc, ça clôt votre dépôt de la preuve pour la section 15 et DSM et le panel est ouvert aux questions?




Me PIERRE PAQUET :




Oui, et pour être contre-interrogé.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, merci. On va débuter par l'ACIG, est-ce que vous avez des questions, Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, avec votre permission, je céderais peut-être ma place pour l'instant, là. Je sais que les autres intervenants ont produit des rapports sur cette question. J'aurais peut-être quelques questions en bout de ligne mais...




LE PRÉSIDENT :




Pas... pas réellement.




Me NICOLAS PLOURDE :




Ce n'est pas notre principale préoccupation pour l'instant.




LE PRÉSIDENT :




O.k., d'accord. Si on va avec un ordre alphabétique, vu qu'on a un sujet où est-ce que les autres intervenants sont impliqués, on va y aller avec le GRAME-UDD, est-ce que vous avez des questions? Je présume, oui? Si vous voulez vous avancer?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR MME ANNE-MARIE BLAIS :




Bonjour, Anne-Marie Blais, pour le GRAME-UDD. Alors, effectivement, j'ai quelques petites questions pour




soit monsieur Marois ou monsieur Singleton.
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Q.
Alors, la première, je me demandais si Gazifère compte effectuer une évaluation des coûts évités correspondant aux volumes de gaz économisés par son programme d'efficacité énergétique?




M. ROCK MAROIS :



R.
Non. Comme je vous dis, je pense c'est la prémisse même de notre programme, c'est une approche allégée qui utilise des technologies qui ont été dérivées de ces calculs-là mais par Enbridge Consumers Gas.
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Q.
Ma question, c'est simplement à l'effet qu'une estimation des coûts évités, ce ne serait pas nécessaire pour évaluer l'impact tarifaire du programme d'efficacité énergétique de Gazifère? C'est dans cet esprit-là que je posais la question.



R.
Oui, effectivement, pour faire un calcul précis. Mais comme je vous dis, la prémisse même de base, c'est que ces technologies-là rencontrent le test ontarien, c'est le test ontarien. Mais en utilisant aussi les technologies, disons, qui passent le test de façon vraiment favorable, les chances sont très élevées que ces mêmes technologies-là, ou ces mêmes programmes-là, ces mêmes mesures-là, se traduisent par des avantages favorables du côté de Gazifère.




Tu sais, c'est le principe de base même. Il reste des




réponses, je veux dire, auxquelles on ne peut pas répondre parce qu'on n'a pas fait les calculs détaillés mais, dans le fond, il faut avoir confiance que ces mesures-là vont se traduire, en bout de ligne, par, je ne dirais pas nécessairement une baisse tarifaire mais un coût moindre pour le client, le consommateur.
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Q.
Votre présentation m'a fait éliminer quelques questions, je vais juste m'y retrouver. Bon, concernant le document GI-15, alors à la page 11, il est écrit, bon je lis très mal en anglais :






High-efficiency furnaces will penetrate the market via two avenues -- replacement and conservation.



Je ne sais pas si vous avez compris?




Me PIERRE PAQUET :




C'est à quelle page?




MME ANNE-MARIE BLAIS :
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Q.
C'est la page 11.



R.
Oui, c'était très bien.




LE PRÉSIDENT :




Votre question est?




MME ANNE-MARIE BLAIS :


284
Q.
Alors, je me demandais, pourquoi n'avez-vous pas considéré aussi le marché de la nouvelle construction dans le choix de... est-ce que les gens de la nouvelle construction préfèrent plutôt louer leur fournaise que de l'acheter?



R.
Bien, présentement, dans le marché de la nouvelle construction, je dirais la presque totalité louent les fournaises puis la presque totalité, c'est déjà...
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Q.
C'est bien quatre-vingt-sept pour cent (87 %)?



R.
Ça fait que le * free-ridership + serait pratiquement de cent pour cent (100 %).
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Q.
Alors, c'est pour ça que vous l'aviez inscrit. Alors, ma deuxième question c'est que je me demandais pourquoi est-ce que les clients qui proviennent du marché de la conversion et les clients existants qui désirent remplacer leur fournaise ont plus tendance à acheter une fournaise qu'à la louer?



R.
La première réponse, c'est qu'on n'en louait pas jusqu'à l'an dernier, ça fait que ça, on s'était limités dans la nouvelle construction parce que c'est un programme qu'on a introduit dans les années quatre-vingt-dix (90) puis on voulait vraiment bien le roder. Puis là, l'année passée, on a commencé à faire la location. Ça fait que je ne sais pas, on ne sait même pas si ça va connaître le même succès que dans la nouvelle construction, parce que c'est une




réalité pas mal différente.
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Q.
O.k. Parce qu'en fait, c'est ça qui m'intéressait parce que le taux de participation pour la location est beaucoup plus élevé que pour l'achat, là, en fait, les gens sont plus portés à louer des fournaises haute efficacité, le taux de participation de quatre-vingt-sept pour cent (87 %)...



R.
Oui, bien, dans la nouvelle construction, ils n'ont pas vraiment le choix parce qu'ils achètent la maison avec la fournaise installée. Ça fait que dans le fond, c'est nous qui dictons ce qui va aller dedans. Tandis que dans le remplacement, ou dans la conversion, c'est du un à un, le client fait affaire avec le contracteur directement.




Puis la façon que la location est présentée dans le marché du remplacement, de la conversion, c'est plus comme un outil de financement, dans le sens que le contracteur se présente chez le client et négocie un prix, tout ça; puis là, ils lui disent : * Bien, tu veux-tu l'acheter comptant, veux-tu le financer ou tu veux la louer? + Ça fait que le concept est bien différent. 




Tandis que la nouvelle construction, nous autres, on rentre puis on installe la fournaise, le constructeur vend la maison, la fournaise est déjà là puis là, nous, on charge la location. Ça fait que c'est




vraiment très différent comme marché.
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Q.
Est-ce que vous avez plus de détails justement concernant la location, comment est-ce que vous procédez dans votre...



R.
Dans quel sens?
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Q.
... programme de location pour la nouvelle construction?



R.
Bien, c'est comme je viens de le décrire, nous, on fournit l'équipement; le constructeur, lui, il choisit son installateur, il fait installer l'équipement. Puis nous, dans notre tarif de location, ça comprend l'installation. Ça fait que ce qu'on loue, dans le fond, c'est un équipement installé puis nous, on facture le client séparément. Ça fait que dans la nouvelle construction, c'est sûr que ça a fait une percée intéressante parce que ça éliminait un des freins reliés au gaz qui était l'investissement initial en équipement.
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Q.
Donc, si j'ai bien compris, c'est depuis cette année seulement que vous offrez la possibilité, à vos clients existants puis aux clients qui proviennent du marché de la conversion, de louer une fournaise haute efficacité de Gazifère?



R.
Depuis l'an dernier.
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Q.
Depuis l'an dernier?



R.
Bien, ça...
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Q.
C'est-à-dire...



R.
Quatre-vingt-dix-huit (98).
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Q.
... pour la cause tarifaire...



R.
Ah, oui, o.k. Moi, je pensais à l'année de calendrier, là, mais... Mais comme je peux vous dire, ça ne connaîtra pas le même succès, c'est évident, juste à cause de la nature même du marché
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Q.
Mais je me demandais simplement, pourquoi est-ce que vous n'avez pas inclus la location de fournaise haute efficacité dans votre programme?



R.
Pourquoi on n'a pas inclus...
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Q.
Parce que là, vous avez, vous proposez l'achat, pour l'achat de fournaises, mais vous... Woops...



R.
Non, je vous perds. Dans quel marché vous parlez?
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Q.
Bien, pour la promotion de fournaises haute efficacité, alors vous proposez, vous semblez seulement que parler de l'achat de fournaises haute efficacité, vous proposez de...



R.
Dans quel segment de marché?
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Q.
Pour le secteur résidentiel...




LE PRÉSIDENT :




Vous parlez de la conversion.




TÉMOIN :



R.
Bien, dans le secteur...




MME ANNE-MARIE BLAIS :
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Q.
La conversion et le remplacement.



R.
Oui, o.k. Mais comme je vous dis, c'est que nous,




notre rôle, c'est intéressant, on parle parfois du rôle que le distributeur peut jouer dans le marché. Présentement, de la façon que ça se produit, c'est que dans le marché de la nouvelle construction résidentielle, on joue un rôle, je dirais, déterminant parce que la façon qu'on a positionné ça.




Mais dans le marché du remplacement ou de la conversion, on ne joue pas le même rôle. Comme je vous dis, ça serait beaucoup plus à la pièce et un client donné appelle un contracteur donné; le contracteur fait son prix puis après ça, c'est lui qui offre différentes options, soit le comptant, le financement ou la location.




Ça fait que ce n'est pas, on n'approche pas le marché de la même façon. Tandis que dans la nouvelle construction, quand on rentre dans un projet, si on convainc le constructeur, bien là, on peut faire vingt (20), trente (30), quarante (40), cinquante (50), cent (100) maisons à la fois. Ça fait que c'est deux réalités vraiment totalement différentes.




(16 h)




LE PRÉSIDENT :




Excusez, juste pour me clarifier, parce que c'est moi qui suis perdu. Dans le marché de la conversion et du remplacement, est-ce que vous offrez aussi la location de fournaises à haute efficacité?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




O.k., c'est ça, merci.




MME ANNE-MARIE BLAIS :
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Q.
Alors je vais vous citer deux phrases, en fait, que vous avez, que j'ai récupérées de la cause tarifaire de l'an dernier. C'est à la pièce G1-16, c'était votre témoignage de l'an dernier. Alors, c'était, bon :






Lorsque le client doit débourser pour acquérir une nouvelle pièce d'équipement plutôt que de la louer, il n'est pas enclin à défrayer les coûts additionnels pour un équipement plus performant.



Que proposez-vous pour éliminer cette barrière financière à l'achat de fournaises haute efficacité par les clients, parce que comme je le vois dans le programme, vous offrez deux cents dollars (200 $) au négociant et au contracteur mais pour le client, est-ce que vous proposez...



R.
Bien là, je ne veux pas témoigner à la place de mon expert mais juste, parce que c'est, comment je




pourrais dire, je pense que la nouvelle tendance, c'est plutôt d'influencer le, comment je pourrais dire, le * channel +...


300
Q.
Le canal?



R.
Non, mais la façon, comment je pourrais dire, au lieu de travailler sur le consommateur ultime, on travaille plutôt sur le réseau de distribution du produit. Puis ce qu'on espère avec cet incitatif-là, c'est de convaincre l'installateur ou le contracteur de promouvoir cette pièce d'équipement-là au lieu de laisser la décision au consommateur ultime. Mais là, ça va être à monsieur Singleton de commenter pourquoi cette approche-là est supérieure.




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, just to flesh it a little bit, the premise with this program is that it's aimed at the upstream delivery channel. So, the incentive is available to dealers and contractors and not the homeowner, and so the dealer and the, dealers and contractors are the ones that we feel will be the most useful promoters of the program. So, when they're installing a furnace, they make the pitch for the high-efficiency furnace, and they get the two hundred dollar ($200) incentive, and not the home owner.




And, indeed, that's the approach that is more consistent with the market transformation approach,




and that's the approach that Union Gas has gone with, in Ontario, for its high-efficiency furnace program.
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Q.
Est-ce que vous avez vu des résultats déjà de ce programme appliqué en Ontario, de cette façon-là de procéder?



A.
I am sorry I have to answer in English. It's too early to say, the program for Union Gas is not even a year old. The initial work in terms of setting up the program was developing a registry of all dealers and contractors; the last time I checked, I believe there was over seven hundred (700) dealers and contractors registered. 




The program, the way the program works, it allows those contractors who are registered to have automatic deposits for incentive moneys that are processed through Union Gas. But in terms of the actual number of participants, they haven't tallied up this year yet and so I really can't speculate as to whether it is going to be more effective than the previous program design.




THE CHAIRMAN:




Excuse me, just a clarification maybe. When you say "contractors", do you mean canvassers or contractors that are in fact installing the furnace?




WITNESS:



A.
Yes, the actual installers of the furnace.




THE CHAIRMAN:




The installers.




WITNESS:



A.
They may be distributors as well. I can talk a little bit about the way the program works for Union Gas, and incidentally, it's not just furnaces, it's other equipment as well. The incentive is available to anyone in that delivery channel, so it could be the person who installed the piece of equipment, or the person who distributes a piece, the equipment, or indeed even the manufacturer.




From the company's perspective, they don't care who gets the money as long as the product, the more efficient product gets installed. And that was kind of the intent with this program design for the furnace program.




MME ANNE-MARIE BLAIS :
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Q.
J'aurais une autre question. Dans votre réponse à la question 38.1 de la Régie, qu'on peut trouver au document GI-15, à l'onglet GI-15, document 1.4, page 1, vous donnez le montant d'argent économisé par les clients correspondant à l'économie de gaz réalisé par




différentes mesures d'efficacité énergétique. 




Est-ce que vous pouvez estimer le montant net économisé par les clients qui adoptent ces mesures d'efficacité énergétique, c'est-à-dire non seulement le montant d'argent économisé dû à la réduction du volume de gaz mais aussi, moins le coût défrayé par le client pour l'achat de l'équipement plus performant, est-ce que vous avez une estimation de cette économie nette pour le client?



A.
I believe we responded to a similar question, and we will just look it up here... Sorry, Question 38.1 does provide dollar savings for technologies, and that's all we've calculated. However, the calculation process is very straightforward, it's just a matter of multiplying the appropriate rate times the annual per-measure savings, as from Appendix B.
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Q.
Mais en fait, ce n'était pas l'information que je voulais car je vous référais à cette question-là dans ma, à cette réponse-là dans ma question. En fait, je me demandais, ici, vous donnez seulement que les économies réalisées par le client pour une réduction de sa consommation de gaz; mais par exemple, pour les fournaises haute efficacité, le client doit débourser un montant additionnel pour acheter une fournaise haute efficacité par rapport à une fournaise moyenne efficacité. C'est dans ce sens-là que je me demandais si vous avez une estimation de l'économie nette,




moins les coûts additionnels que le client doit...




M. ROCK MAROIS :



R.
Bien, c'est parce que dans la pièce que vous citez, la GI-15, document 1.4...
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Q.
Oui.



R.
... dans la dernière colonne, vous avez les coûts additionnels : * Incremental Costs +, ça, c'est les coûts marginaux. Je ne sais pas si on regarde la même pièce?
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Q.
Je pense que non.



R.
Bien... ah, excusez, moi, j'ai la page 2.




LE PRÉSIDENT :




Page 2, c'est la réponse, en fait, c'est la réponse à la question 38.3 de la Régie; l'autre avant était la réponse à 38.2, il manquait la réponse à...




TÉMOIN :



R.
Dans le tableau, la...




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Mais je ne l'ai pas. Je vais revenir dans une seconde...




LE PRÉSIDENT :
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Q.
Do you have any idea of, while we are looking at those figures, the pay-out or the payback on these




measures, how long it would take for someone to recuperate his money?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
It will vary depending on the technology and the incremental costs. To do that calculation in terms of a simple payback, so not discounted, it's simply a matter of multiplying the per-measure savings times the appropriate rate, which I believe is twenty-six cents (26 4) per cubic metre, for the residential. And that will provide you the annual cost savings, and then it is simply a matter of dividing the incremental costs by the annual cost savings, and that will provide you the payback period. That is not discounted, okay, that's a simple payback period.
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Q.
Okay, so that's the formula. As an expert, would you have an idea of the answer of the formula, like would it be two years, three years, five years, roughly?



A.
For a furnace?


308
Q.
For someone who would take these kinds of efficiency measures.



A.
Right. For a furnace, because the savings are, you know, the savings are about seven hundred cubic metres (700 m3) annually and the incremental cost is a thousand dollars ($1,000), I think the simple payback is more than ten years.


309
Q.
O.K.



A.
My apologies, Rock has corrected me here, it's about




six years for the high-efficiency furnace.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




MME ANNE-MARIE BLAIS :
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Q.
J'ai une dernière question. Alors, ma question concerne le mécanisme incitatif, le SSM, je me demandais si vous voyez des avantages ou des inconvénients à l'adoption d'un mécanisme continu plutôt que par paliers, afin que le distributeur soit continuellement incité à améliorer sa performance?




M. ROCK MAROIS :



R.
Non, on n'aurait pas d'objection. Je pense ça a un certain mérite.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Alors ça complète mes questions, merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame Blais. À titre d'information, dans un premier temps, est-ce que... maître Morel n'est pas ici, donc il n'aura pas de questions, je présume. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, j'en ai.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous en avez plusieurs, ou...




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, je pense que sûrement pendant une petite heure avec le témoin...




LE PRÉSIDENT :




Une petite heure avec le témoin. Et Maître Tourigny, je présume que vous avez quelques questions aussi?




Me PIERRE TOURIGNY :




Peu.




LE PRÉSIDENT :




Peu? O.K. Donc, ce que je suggérerais, c'est que, on a commencé à neuf heures (9 h) ce matin, on va ajourner puis recommencer à neuf heures (9 h) demain matin, à moins que vous n'ayez des objections fulgurantes? Et on commencera, demain matin, avec monsieur Singleton et monsieur Marois, continuer sur le sujet et, Maître Pepin, vous serez le premier à poser des questions demain matin. Ça va?




Me PIERRE PAQUET :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Merci. On se retrouve demain matin, neuf heures (9 h).
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